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Appartements et Villas meublés 
ET NON MEUBLÉS A . LOUER 

Immeubles de ra~port et d'agrément, Villas à vendre. 

CH. BRETAGNE, R égisseur 

11, Rue de Bo~rg, 11 

• EN 'BOUTEILLES ET EN FUTS 

CUDDY - li_l€~ - éP€~p€~ 
~111-~B:Pftüli_ID -- Dé~Hl1€Y . 

Expédition pa1· caisses de 30, 50, 60 bouteilles. · 
Médaill~ d'or, d'argent et de vermeil 

aux dernières expositions. 

Hri Con tesse, C 
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HOU SE 

29, RUE DE BOURG, 29 

S,PÉCIALITÉ D 'ARTICLES POUR 

MESSIEURS 

CHEMISES * COLS * MANCHETTÈS 

GANTS * BRETELLES * CRAVATES 

CASQUETTES * GUÊTRES* CHAPEAUX 

BONNETERIE 

MANTEAUX ET PÈLERINES 

• 
Escompte au comptant pour Jv1 M. les Professeurs 

~J et J'lM. les Etodlaots, ff •j, é 
sur présentatiol\ ·du Galel\drier 
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~ ee;~fiserie A. <?>œng-Burnier 
Rue Haldimand, 9 (Près de l'Université) 

· Télép~one 242 

GRAND SALON DE RAFRAICHISSEMENTS 
CAFÉ - THÉ - CHOCOLAT - PATISSERIE DE PREMIER CHOIX 

VINS FINS ET LIQUEURS 

GL ACES -· -•-- SIROPS 

tiBTit€:f1üOOü fll€ti 

GRAND CHOIX DE BONBONS FINS 

::-s Cigares Vautier 

• 
1 

sont les meilleurs et les plus appréciés 
des vrais connaisseurs 

Tabacs Vautier 
' 

Qualité· reconnue la meilleure. 

Cigarettes Vautier 
Qualité et prix défiant toute concurrence. 

UHTE annuelle: 55,000,000 de Cigarettes 

l 



Berlitz-School 
4 , TERREAUX, 4 

LAUSANNE 
rrancais = Rnglais = Rllemand 

Italien ; Espagnol, etc. 

Cf?aque professeur enseigne sa lan
que !7]Gfernelle. 

SALLE D'ARMES 
DE L'UN 1 VERS 1-TÉ 

(SUBVENTIONNÉE PAR l'ÉTAT) 

J. DUFOUR, PROFESSEUR 

L a salle es± ouvel!±e ±ous les. iotulS dès 8 b. 1/ 4 du 
ma±in poul! les Co1.11!S e± l eçons pal!iiculièl!es d'Epée, 
F l eill!e±, Sabre, Rnpièl!e e± Boxe. 

La l!éduc±iou de so ofo est accol!dée à MM. les Etu
diants de l'Université, Gymnase, Ecole de Commel!ce, 
Ecole Indusillidle, ' ainsi q u'a ux 1" et 2m• .du C·ollège. 

Le l ocal R.UELLE DU GRAND-PONT 4, es± des 
mieux agencé e± l!éunit ±out le con.:f.lol!t model!ne; hydno
±hél!apie gl!aiui±e pou11 tous les élèves . Gl!ande l!éduc
±ion poul! MM. :Les P1!o~esseu~s e± Sociétés. 
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~ Hôtel de la Banque Cantonale Vaudoise . ~ 

~ l,ocation de compartiments cl e colf t·es forts. It1stallation cles plus i~ 
~ moclernes. - Ga L'Üe et gérance de titres. - Ex.~~cuLion de tous o1·tlres 

1 
clo Bo~u·se . - GompLes et doss im·s conjoitlts. - Comptes-courants 
ch spolllbles à vue, productifs d'intérèts: - Lettres cle crédit sur tous 

pays. ~ ro CHANGE ([)rft ~ 
~ . . . . ~ 
~ La Bunque Gcmtonale V audoise a des cor>·es'l!o"danl s c!ans J 
~ toutes les p>·incipatos villes rl e t'Etra·nge>· . 

~~~~SS~~çt;~~~~~OOOO..,~OO~l~OO~ · 
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CftHIDDY 
Très pure et très douce 

r 

SOURC·E ,~PERVENCHE" 
découverte en 1872 

surnommée la 

, REINE DES EAUX DE TABLE" 
g> eul· concess io nn aire : E. MAYOR 

RueÙe du arand· Pont LA, USANNE 1élépbo~e 734 . 

Eau minérale de Cha illy : 
La So1tTce P e1"ven che ·est frai che, li.mpicle et d'une savem· 

agréable. Sa composition chimique clémon bre que c'es t une 
eau alcaline de premi er ordre. _ 

Elie es l r ecomma,nclable dans les atrections du tube 
digestif, les cat harres d ' es tom ac , l es dyspepsie , 
etc. Elle a egalement de propri étés curaJ ives dans l es ma
ladies des r eins et des voies urin aires, contre la gra
v elle , la goutte , etll. 

Analy se de la Sour ce Pervench e- : 
Analy~ée pact· M. iJ.e P rofes6eur Frédéric Sci'ler, chimis te 

cantonal à Lausanne, présente la composilli on chimique 
s tüvante : 
Bicarbona te de cal cium 0,4D06i 

de Mag nusi e O, Oi~ :Jo 
de Potasse 0,00280 

» de Soude 0.0134·1 
Oxyde cle fe r 0.00 110 
Alum ine 0.00010 
S tlice 0.00980 

S ulfate cle calcium 
Cb lorm·e de Sodium 
Acide Ca rbouicp1e li bre 
-Nitra te de P otasse 
MaLièrès Organiques 

Tota l 

0,0261.8 
0,01968 
0,03145 
0,00221 
0,01860 

Cette eau a clone les propriétés ù'un e eaù alcaline de pre
mi er ordre puisque la quantité des bicarbonates alcalins et 
alcahno-terreux dépasse le 80% de sa minéralisation totale. 
G'es t eu outre une eau de table tres pure et douce. 
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Ouide pour Lausanne et environs. 
Plans divers de Lausanne=Ville et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères. 

Cartes officielles de la Suisse, au 1 : z5,oooe; 
1: 5o,oooe; Ï : JGO,oe>oe; 1: z 5o, Gooe. 

Carte générale de la Suisse, par K ummerly . 
1 : zoo,oooe, su r papie r, fr. . 4 .So; sur toi le, for
mat poche, fr. 6.-; st~r ro ulea ux, fr. 7 .So.· 

Carte· du Massif des .Diablerets, de Montreux à 
Gsteig et Ardo~ . Sur papier, f r. 2.5o, sur toile, 
4 fr. · . 

Cartes détaillées pour tous les pays. 

' ' 
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L'accueil chaleureux fait au cc Calend1·ier-P1·o-
gramme de l'Etudiant>> nous engage à en continuer~ 
la publication.' Toutefois, su1·la demande qui nous en a 
été faite, nous en modifions le titre et le remplaçons 
pa1· -celui de 

LIVRET DE L'ÉTUDIANT 

Cette deuxième édition, publiée sous îa dù·ection du 
<< Comité de patronage des Etudiants .», est minutieu-

' sen·zent revue et sensible1pent augmentée; ce1·tains ·cha
pitres ont été compUtés par le sérieux travail de MM. 
les membres de la Co,n·zmission de 1·édaction désignée 
à cet effet. Outre le Programme officiel, la liste de 
MM. les p1·ojesseu1·s el les règlements de facitltés, le 
, Livret de l'Etudiant" J'enferme nombre de rensei
f51Zements 1·elati{s à Lausanne,presque tous inédits. Ce 
petit opuscule est donc appelé à de1mzi1· le guide insé
pm·able de tous ceux qui, de près ou de loin, s'inté-
1"esselz"t à notre Université. · 

Nous présentons l'hommage de nplre reconnais
sance aux autoritds un,iveJ'sitaires dont le bienveillant 
concours nous a permis de mener à bien l' a·chèvement 
du , Livret"· ' ' 

Lausanne, mars 1 go6. 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne.- Cette Université 
-es t fille de la Réforme. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoccu
pèrent de fonder une écol e de théologie. La nouvelle institution ' 
fut inaugurée en t537, avec 'quatre professe urs, dont les plus 
connus éta ient Conrad Gessner, chargé de l'enseign ement du 
g rec, et Pierre Viret, ie réformateur vaudois. E lle prit le nom 
d'académie en 1S4g, l'année m ême où Théodore de Bèze vin t lui 

.apporter le concours de son ta lent. L'Académie, mal logée tout 
d'abord, fut installée, en 1S87, dans le bâtiment qui abrite encore 
a u jourd 'hui les facultés de Théologie, de Droit et des .Lettres. 
L'e nseign em ent subit peu d~ changements pendant le XV II "" siè
cle. Si lès mathématiques furent détàch ées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donn é entre 161o et 1620, s i un profes seur 

-d'h istoire fonction na pendant quelques a nnées à partir de 162g, 
l'Académie n'en resta pas m oi ns èssentiell ement une éco le de 
théologie, ayant spécia lement · en vue le service de l'Eglise. Ell e 
perdit peu à peu ce caractère pendan t le cours du XVIII"'· siècle. 
Une chaire· de droit et d ' histoire fut fondée en 17 r 1 ; Jean Ba:rbey
rac en fut le premier titulaire. Un~! chaire ho norifique de m éde
cine fut créée pour le célèbre- médecin Auguste Tissot. Le nom
bre des chaires "éta it de di x en 1798. La République helvétique 
introduisit à l'Académi e, en t80J, l'en seigne ment de la chimie ; 
la loi de r8o6 fonda une seconde chaire d e droit et une chaire de 
littérature française, et chargea le professeur cie chimie de l'en· 
seignement de la minéralogie. E n 1820, l'u-sage de la lan gue la· 
tine fut res treint à un petit nombre de cours; il devait disparaî
tre complètement vers 1835. En 1822, le droit fut doté d'un e troi
sième chai re. L'ancienne académie, don t la carri ère devait se 
terminer en t838, compta parmi ses professe urs Charles Mon nard, 
And ré Gindroz, J.-J. Porchat, Fra nçois Pidou, Juste · Olivi er et 
Alexa ndre Vinet. Sainte-Beuve y do nna ses célèbres , leç0 ns sur 
Port-Royal. La lo i d e t83?, qui devait entrer en v igueu.r en t838, 
inaugura une période plus brillànte encore .. L'Académ ie fut divi· 
sée e n. trois facultés, celle de Théologie , celle de Droit et cell e des 
Lettres et Sciences. L'enseigneme!H de . l'histoire· fut régularisé. 
Des professeurs· extraordinaires fu,rent successivement chargés 
d'enseigner Ja géographie, la littérature allemande, l'anatomi e et 
la physiolog ie, la géomét rie descriptive. De nombreux cours libres 
fure nt don nés dans les différentes facultés. Au x côtés des Mon nard 

et 
S( 

s 
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et des Vinet, qui avaient mustré l'ancien ne Académie, vinrent s'as
seoir, parmi les Va ud ois, Samuel Chappuis, Edo uard ·et Charles 
Secrétan, et, parmi les étran gers, le poète polonais Mickiewicz et 
le sociologue Melegari, un futur ministre d'Italie. Le nombre des étu
diants et externes, qui n'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 
en 1868. L'a nnée 1873 vi t la fondat•ion de l'éco le de pharmacie; l'an
née 1877, la créati on d' un e cinqu,ième chaire de droit. Une loi de 
1880 posa les bases de la future faculté de médecine en institua-nt 
des chaires d'anatomie, de physio logie et d ' histol ogie, gr-â._ce aux

les Lausanne d.evi nt l' un des sièges pour l'examen propédeu
médical , comme elle l'était déjà pour les examens de phar
. L'Unhrersité a été créée par la loi du 10 mai 18go. La fa
de Théologie compte cinq chaires ; les facultés de Droit, 

Médecine et des Lettres en ont chacune sept; la fac ulté des 
Sciences en a dix . La Faculté technique est devenue, ·sous le nom 
d'Eco le d'ingénieu1·s, une section de la faculté des sciences. A sa 
fondation, le corps enseignant comptait 62 membres, professeurs 

naires e t extrao rdinaires, privat-docents et lecteurs ; elle en 
ptai t 97 e•1 190 1. La fac ulté de droit a organisé un ensemble 

cours à l' usage des étudiants a ll emands . La fac ulté des Lettres 
institué, à partir 'de 18gS, des Cours de vacances destiné~ à four
ir aux étrangers, et plus particulièrement aux pr.ofesseurs de l'en-

ement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
de se perfectionner dans l'usage de la lang ue française. li s 

nt six semaipes, en juillet et aoeit. Un certificat est délivré 
uditeurs réguliers q·ui en font la demande. 

it du -chapitre " l'U ni versité de Lausanne , par JVL Jean 
professeur, paru dans le " Guide de Lausanne, publié 

Th. Sack, libraire. 
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AÙTORITÉS UNIVERSITAIRES 

L'Université . Pa la is de R u m in'e et Ci t~-Deva n t . - Les 
professeurs ordi naires et ex trao rd inai res fo rmen t le Sénat uni ver
si ta ire. - U ne Comm ission un ivers itaire, dont la composition es t 
dé te rmi née par le règ lemen t, es t chargée d'ex pédie r les affaires 
co ura ntes. - Le Sé nat u nivers itaire nomme pour deux ans son 
président, qui po rte lè titre d e Recteur. Il n 'est pas immédiate
ment réélig ible et il est, a u tant q ue possible, choisi successivement 
dans 'les diverses fac ul tés . - Le Recte u r sortan t de charge est Pro
recteur d e l'Un ivers ité. - Les professeurs ordimaires et extraordi
naives d' un e facu lté fo rm ent le Co nseil de ce tte facu lté. - Les 
p rofesse urs d'u ne section for ment le Conseil de cette section. -
Dan s c haq ue Consei l de faculté, il y a un président, qui porte le 
.titre de Doyen; il est nom m é par le Comseil, po ur lé term e de 
de ux a ns.- La secti on des sciences pharmaceutiq ues etce lle des 
sciences t echniq ues son t dirigées chac un e pa r ùn professe ur qui 
porte le titv'e de Directeur. Ces D irecteurs sont nommés par le 
Conseil d'Etat, pour le terme de deux ans.- Le Sénat, la Com
m ission universitaire, les Conseils de fac ul tés administret7lt et diri
gent, so us la surveillance et la d irectio n su périe u res du Départe
men t de l' Instructio n pu bl iq ue et des C ultes. 

L'U n iversité est p lacée au chef-lieu d u canton. E ll e est à la 
charge de l'Etat. (D'après la loi du ro mai r8go, modifit)e par ce l
les d es 12 février r8g8 et 17 mai 1902.- Loi dur sept embre r882 . 
- Règlem en t généra l d u 26 janvier rgoo.) · 

Université de Lausanne. - Recteur : M. Dr'ND, p. e. place 
Bel-Ai r, 2. Prorecteur : J. BoNNARD, p . o. ave nu e Davel, '7 · 
Secrétaire: J . BoNZON, Mont-Rian t, averi ue de la Gare, 11. 

Secrétariat de l'Université. - Pa lais de RMmi ne. - Bttrèau, 
à gauc he en entrant. Télépho ne r37I. - Bureau de l ili. le rec
te ur, à gauche en ent; ran t, à côté d u Secrétariat . 

. Doyens de facultés et directeurs. - Doyen cie la facu lté de 
théo logie : M. DE LoEs, p . o . Doyen de Ya facu lté de d roit: M. 
DE FÉLlCE, p. e. Doyen de la fac ulté .de médecine : M. BuGN ION, 
p. o . Doye n de la faculté des lettres : M. VALLETn:, p . o. Doyen 
de la facu lté des sc i enc~s : M. LuGEON p. e . Directeur de l' école 
de ph armac ie : M. BRUNNER, p . o. D~rec te u r de J."éco le d 'in gé
nieu rs : M. DoMMER, p. o . 

. PROFESSEURS HONORAIRES 
·. 'Lo i du I o mai I Bgo, article' $o. 

Leh r,-Ernest, à Lausa nn e, scierilce du 'd roit. - ' de Senarclens, 
Arthur, à Liège, séience du d ro.it.- \<Valras, Lé0 n, à: C laren s, 
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économie politique. -Farel, François-A lph onse, à Morges, scien
ces naturel les.- de Cérenville, Edoua rd , à Lausann.e, doct.-méd ., 
sciences médicales. - Renard, Georges, à Paris, littérature fran
çaise.- Favey, Georges, juge fédéral , science du droit. - Gau
dard, Jules, à Lausanne, construction (pbnts et constructions. 
métalliques). - Erman, Henri, à Münster, science du d,roit. -
Grenier, \Villiam, à Lausanne, mécanique industrielle. -
Rabow, Siegfried, à Kë> nigsberg, sciences médicales. - Berney, 
John, à Lausanne, science du droit. - Grenier, Louis, à Lau
sanne, science du droit. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

AaRÉVJ ,,T rONS : p. o. =prof. ordin~ire; p .. e. =prof. extraordinaire;. 
p. de.= privat docent; ch. de c. =chargé de cours . 

Personnel enseignant . - Professeurs : MM . A~I STEIN, p. o. Lon
geraie, 2. BERDEZ, p. e. avenue du Théâtre, 3, T. 1001. BIJ,i:LER~ 
p. o. Mont-Paisible, T. 756 . BLANC, p. o . Rosemont-Terr(!sse. 
BoNJOUR, p. e. rue du Grand-Chêne, 14, T. 1044. BoNNARD, p. o. 
avenue Dave!, 7, T. 1823 , Bos?ET, p. e. Be ll es-Roches, 7· BouR
GET, p. o. rue du Grand-C::hêne, 11, T. 398. BRÉLAZ, p. e. ~ue 
Valentin, 44· BROCHER-DE LA FLÉCHÈRE, Genève, T. 1721. BR uN
NEF<, p. o. avenue Dave!, 5, T . 45 r. BuGNlON, p. o. Genève . 
BuRNIER, p. e. Pré-Fleuri, T. 604. C1-JAVAN, p. Grandson. CHE
NAUX, p. e. Vi ll eneuve. CHUARD, p. e. L'Anémone, chemin de· 
Mal ley. CoMBE, p. e., rue de Bourg, 26, T. 822. DANDIRAN, p. o., 
avenue des Toises, 5. DAPPLES, p-. e., Béthusy, T. 936. DE FÉLI CE, 
p. e., place St-François, 9, T. r5oo. DE LoEs, p. o., avenue de 
la Razude, 6. DEMIÉVILLE, p. ~ - , avenue Agassiz, 2, T. 177. DE 
ScHO ULEPN rKow, p. e. La Tour de Peilz. DE: TouRTOULON, p. e.,. 
rue Haldimand, t3 . DtND, p. e., place Bel-Air, 2; T. 817 . DoM
MER, p. o., Gai-Coteau, àven ue des Alpes. Duvou R Henri, p. o., 
Clos Arve!, avenue de Rumine, T. 949 · DuFOUR Marc, p. o., rÙe 
du !VIidi, 7, T. 838. DuTorT Paul ; p.~-, Solitude, 19: EMERY,. 
p. o., Villa Emery, avenùe CharlesSecréta n, T. r 108. FoRNEROD, 
p. Pully. GA IL LARD, p. e., rue i\tlarthera,y, 5 b, T. t3o. GALLl
VALliRro, p. o., Le Châta ignier,.av. Général Jomini. GŒRGEN'>, P·r 
Ouchy, T. 689 . GoLLrEz, p.è ., Chailly, T 1 ro6. GuEX, p.e., l'v)ont
PalsJble, · Montagibert. H ERZEN Alexandre, p. o. , avenue de 
l'Eg lantine, 7· HERZEN Nicolas, p. e., rue des Terreaux, 4, T . 1734. 
HoFrET, p. e., l'Abeille, ·avenue Louis Ruchonnet. JoLY, p. o.r 
Les Apennins, Prilly. KuHLENBECK, p. ·o., avenue des Alpes, 6. 
LANDRY, p .. e., avenue de Rumine, 55, T. 1410. LŒWE NTHAL, 
p. e., rue du Va len tin , 57. LuGEON, p. e. pl. Mbntbenon , 3 B, 
T. 1404. j\IIAHA JM, p. e., ·As ile de Cery, T. r3oo. MAILLARD, p . e., 
Simple-S ite (S ignal) . MAI LLEFE R, p. e.-, Bugnon, 16. MAURER, p . 
o., Boa-Vista, Béthusy. MAYOR, p. o. , Les Feui ll an 
d'Ouchy. · N!ERCANTON, p. e .. , villa Decker, av.:...::!,.~~~- ~}-)-4.4.!:\.\]~M·-rï~ 
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1515. MERCIER, p .. e . , Vennes, 26. MERMOD, p. e., vi l'la Ch au
mény, T. 42. · MEHAN, p. e., Clos-du-Matin. MILLIO UD, p. o., Mai
son Villard, Fleurettes. MuRET Ernest, p. rue TœpfFer, 19, Genè ve. 
MURET, Maurice, p. e.., Les Sorbiers, Av . Ste-Luce. T. 377·· NAR BEL, 
p. e. , La Caro line (Cour). NEESER, p. e, Le' Châtaignier, av. Général 
Jomini . 'PALAZ, p. e. La Va lsainte, T. 322 b., g81 app. PARETO, p. 
o., Céligny (Ge nève). PELET, p. e., Les Clochetons. PERRET, p. 
·e., rue du Midi, 2, T. 263. RAMBERT, p. e., rue Beau-Séjour, 3. 
RENEVŒR, p. o. , Hau te-Combe, T. 13go. Roau1~, p. o., rue Grand
Chêne, S. RossiER Edmond, p. o., vi lla Marlow, T. 8gr. RossiER 
Guillaume, p. e. , squa re de Georgette, 1, T. 1008. Rouo, p. e., 
Clos-Maria . Roux, p . o., avenue de la Gare, 1., T. 65.2 .. SELLER, 
p. e.•, Chalet-F leuri, Monragibert, T. 1314 app., 1212 poly. S1RV EN, 
p. o., avenue de Rumine, 3o. SPENGLER, p.e. pl. St-François , 14, 
T. 153g. SrrRo, p. e., Vill a Speranza (Cour), T. 2016. SPIRO 1 .-L. , 
p. e., rue du Valentin, 64. SnLLING, p. o., boul. Grancy, 1, T . r355. 
STRZYZOWSI(J, p. e., La Cerisaie. VALLETTE, p. o., Clos-Villard, 
(Fleurettes) . VAN VLEUTEN, p. o., avenue des Alpes, 6. VuiLLEU
MIER, p. o., rue du Midi, 8. \VILCZEK, p. o., Villa Neuschwander 
(Ouchy). BoNINSEGNl, p. suppl., Belle-Côte, av. Recordon. 

Privat-docents. - !VlM . BoN,i.RD, Arthur, en congé. CHATELA
I:AT, villa Albano, T : 870. DE LA HARPE, Le Gril lon, avenue des 
Alpes, T. 973. DELHORBE, Clos-du-Matin, 2. DuFOUF Auguste, rue 
du !vlid i, 1, T. 801. DussERRE, Villa Decker (Montagibert), T. 1355. 
DuTon Constan t, avenue de G.eorgette, 3. EPERON•, place St
François, 14, T. 362 .. GONIN, rue du Grand-Chêne, 11, T. 1442. 
JAcCOTTET, Lutry. LARGUIER Jean , rue de Bourg, 29, T. 55g. Los
S!ER, l'Epi, ch. de Villard . MARTINET, Montagibert, T . 40 . 

. NrcEFORo,en congé. PARIS, boul. de Gr.ancy, 2~. RAPIN, Château 
de Beaulieu , T. 2022. REISS, Vil la Elpiar, Chamblandes. ScHENK, 

·Villa Pal ey re. ScHNETZLER, Mont-Fleuri, T. 894. STERNBERG, Av. 
du Close let, 23 . TAILLENS, rue Madeleine,. 1, T. 826. T~VERNEY, 
Vi1la Espérance. TREYER, Fribourg. VuLLIET, rue Beau-Séjour, 6, 
T.. !og6. WEITH, rue de Bourg, rS, . T. 76S. 

Leçteur. ·_ M. ANDI.\É, Vil la Pontaise. - M. RA.oziKOWSKI 
Casim ir, chef des travaux physiologiques; Eco le de Médecine. 

Assistants . - Anatomie normale: MM . Poro~<F, N., Ecole de 
médecine et Roux Jaques, Eco le de médecine. - Anatomie pa
thologique: MM. MARULLAZ, 1 nstitut pathologique et RucKLI N, 
1 nstit-ut pathologique. -Anatomie comparée et zoologie: M. Mu
RISI ER, Vevey.- Botanique: MM. PACHE, Sainte-Hélène et MA!I.
LEFER, Arthur, . Musée botanique. - Chimie : MM. M_ELLET, 
Ecole de chimie; TscH uMY, Ecole de médecine; 1Aco-r, Montbe
non, 4. -Chimie industrielle : M. GILLIÉRON, r. Valentin, S4.
Géo logie: M. LADOR, Clos-du-Matin.- Géopbysique: M. JEAN
NET, Alph onse, Rolle.- Mathématiques (Ecole d ' ingénieurs) : 
M; HorMANN, Maup.as, 26. - Mécanique (Eco le d'ingénieur.s): 

j 



-19 -

'M. GtLL tA.RD Francis, secrétaire de l'Eco le d ' in génieurs, ru e Va
lentin, 2S. - Minéralogie : M. BERBERtAN Onni g, pl. du Tunnel, 
t3. - Physique : M. DuTO tT, Constant, 62, Avenue de Geor..: 
gette, 3. 

N.B.- Les noms les cc chefs des diverses cliniques» seron t indi
qués, par atJiches, au mois d'av ril. · 

Comité de patronage des étudiants. 

Ce com ité, nommé par la Commission unive rs itaire, est com
posé de professeurs et de personnes s'intéressant à l'U niversité et 
à son développement. Il ad mini stre la sa lle de lecture des étu
diants; il procure a ux étudiants tous les renseignements néces
saires pour faci liter leurs étud es et leur séjour à Lausanne. 

I.e Co mi té est co mp.osé de: . 
J\11. le vec teur de l 'Ur.~tvers ité; J\IIM. 1-l enri . Blanc, prof., prési

dent; J . Bonnard, professeur; Delessert, rentier, secrétai re; ,L. 
Grenier, juge cantonal; Emery, professeur; Kuhlenbeck, profes
seur; Ch. Ptlüger, négociant ; Mau rer, professeur; An dre, lecteur. 

Les étudia nts sont in vi tés à s'adresse r au' président du Comi té, 
Palais de Ru min e. 



- 20-

1 

Programme des Cours du Semestre d'Et~ 
1906 

(D'.1près le p1·ogramme officiel de l'Unive_ 1·sité) 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Un tableau spécial des co w ·s est délhn·é chaque semestre par le 
S ecréta;· iat de l'Uni11ersité, bâtime1zt de Rumine. 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 
Pour -la Faculté de droit, ancienne Un ivers ité et Palais 

de Rumine. 
Pour la Faculté de médecine, vo ir clinique.s et labo

ratoires, ci-dessous. 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Universi té, Palais 

cie Rumi ne et E·cele normale. • 
Pour la Faculté des sciences, Place du Châtea u, Palais 

de Rumine, So litude, Va lentin er ru e de la Tour. 

Pour le détail, voir le Tableau dès Cours du s~.ntestre d'été r go 6, 
en vente a u Secrétariat de l'U ni versi té, Pal ais de Rumine . 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de ·chimie (place .du Châ
teau) . T . r 21 1 . Ouvert tous les jours, sauf le sa medi après-midi. 
Directeur: M. Bn uNN E< prof. - 2. Laboratoire de chimie 
physiologique (place du Château). Directeu r : M. BouRGET, prof. 
(Chef des travaux: iVL le prof. D' STRzvzows Kl).- 3. Laboratoire 
de thérapeutique (place d~t Château). Directeur : Yl. BllRDEZ, 
pn>f. - 4· Lab.oratoive de bactériologie, de pathologie 
expérimentale et d 'hygiène. (Solitude Ig). T . 1709. Directeur : 
M. G.,LLt-VAL F. Rl0 1 prof.- 5. Laboratoire de chimie agricole 
(analyses agriooles) (place du Château) . T . r845. Directeur: M. 
CH u~ no, pro.f. (Voi1· l nstitut agricole).-6. Lab_oratoire de chimie 
industrielle (Solitude 19). Directeur : M. BngLAZ, prof. -7. Labo
ratoire de physique (place du Château) . T . 984. Directçur: M. H. 
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DuFOU R, prof. 8. Laboratoire de photographie (p lace du 
C/Jétteau ). Directeu r: M. le D' RErss.- 9· ·Laboratoire de bota
ni que systématiqu~ et microscopie (Pa lais de Rnm ine). Direc 
te ur : M. \VrLcZ EK, prof.- 1 o. Laboratoire de chimie physique 
et électrochimie (So litude r g ). Di recteur : ~! . Pau l DuTOIT, prof. 
- 1 1. Labora toire de chimie indust rielle (Solitude 1"9). "Direc
teu i· : M. Lou is PEL BT, prof.- 1 2. L a bora toire d e chimie et 
bactériologie du contrôle des boiss ons et d enrées (So litude 
19). Directeur: M. SBILBR, prof.- 13. Labora toire de géologie 
(Palais de Rumine) . Directeu"r: .M. M. LuGEON, prof. :..__ 14. Labo
ratoire de minéralogie (Palais de Rum ine). Directeur : M. GoL
LIKZ, prpf. - I5. Laboratoire d 'électricité industrielle (p lace 
du Twmel). T. 55. Directeur : M. LAN DRI' , prof.·- 16. Laboratoire · 
de zoologie et d 'ana tomie compa r é e (Pa lais de Rumilie, 1"' éta~ 
·ge, aile sud) . Directeur: M. BLANC, prof. - '7· Laboratoire de 
physiologie (Eco le de Nlédecine) . T. r51 6. Directeur : M. HERZEN, 
prof.- 18. A~phithéàtre d ' anatomie, (Ecole de Nfédec in e). T . r5r6. 
Ouvert tous les jou'fs. Directeur : M. Rouo, prof. - 19. Labora
toire d 'embryologie (Eco le de J\lfédecin e). T. T5r6. Ouver t tous 
les jours. Directeur: M. BucNroN, prof. - 20. Laboratoire d 'his
tologie (So lidude rg ). Directeur: M. ·LmwENTH AL, prof.- 21. Insti
tut pathologique ·( Hôpîta l cantona l). T . r3 62 . Directeur: M. SnL-. 
LING, prof. 

CLINIQUES : 1. Clinique médicale (H ôpita l cantonal). T. r552 : 
Directeur: M. Bounc 1n, pr!Jf. - 2 . Clinique chirurgicale (Hôpi
tal cantonal). Directeur: M. Roux, prof. - ~. Clinique obstétri
-cale (Hôpita l cantonal). T. r 552. Directeu r : M. G. Rossi En, prof.-
4 · Clinique dermatologique (H ôp ita l ca n·tonal). Di recteur : M . 
DI No, prof. ·- 5. Clinique ophth·almologique (Asi le des Aveugles) . . 
T .588. Direcreli r : M. Marc Dur-oun, prof.- 6. Clinique psychia
trique (A sile de Ce1·y) . T. r3oo. Directeur: M. MA I·IAHI, prof. -
7· Clinique otologique et laryngologique . (H ôpita l ca ntonal ). 
Directeur: M. M En~IOo, proL - 8. Clinique pédiatriqne (Hôpital 

· callto11al). Ditec teur : M. CoMBE, prof. - 9 . Policlinique (So litude 
19) . Directeur: M. DEMIÉVILLE, prof. T . So. 

Les Etablissements fèdéraux d 'essais agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert,. co mpren:nent: 

Etablissement .de chimie agricole. Chef,· M. C. Dus
serre. Cha rgé d u con trô le du co m merce d es engfais chimiq ues, 
tourrages concentrés , ren1èdes po ur vignes, pou'r la Suisse fra n
çaise. Analyse des terres, d es mati ères servant à J'agricult ure 
et de ses prod uits. Cha m ps d'ex pé riences po ur l'app licatio n ration-
nelle des en'g ra is . ' 

Etablis~ement d 'essais de semences. Chef, M. G. Mar-
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ti net. Chargé du contrôle des semences pour la Suisse frança ise. 
Travaux concernant la sél:èètio.n et l'améli oration des semen ces. 
Essais co mparatifs des variétés de plantes agrico les. Renseigne
men ts aux agr·icu lteurs et négociamts pour tout ce qui concerne 
la valeur et l'emploi des graines. 

F a culté de théologie prot estant e . - M. VvrLLI>UMJER, p. o. 
Lect. de morceaux choisis du , ... livre des Psaumes, 2 h. Hist. du 
canon et d.es princip . versions Çe l'Ancien-Test. (gr.) , 1 h . Expli ca-· 
tion du Deutéro-Esaïe, 2 h . Hist . dl' lsraël et de sa reli g. (2• parti e du 
cours), 4 h. - M. NARBEL, p. e. Exégèse de l'Evan g. de Jean (sui te) , 
3 h . Exégèse de la prem. éphre de Pierre, 3 h . Hist. du siècl e de 
J.-C. (suite), .2 h. Hist. du texte et d.esversionsdu Nouv. Test.1 1 b.
M. DANDJRAN, p. o. Hist. du christianisme : la Réforme (suite), 4 h. 

, Symbolique: Luthéranisme et ca lvi.nisme, 2 h . Hrst . des dogm es: 
La fin du dogme grec et Augustin, 3 h. - M. CHA YAN, ch. de c. Hi st. 
de la théologie mod. dans les pays de langue française, 2 h. - M. 
EMERY, p. o. T héologie du Nouv. Test., 6 h. - M. DE Lo Es, p. o. L'en
seignement catéchéuque (matière de cet enseig.), 3 h. Analyses de 
textes, 2 h. Exerc. de prédication et de catéchisation (gr.) , 1 h . -
M. F oRN &Ron, ch. de c. f-list. des relig~ons: Les reli g. de l'l nde, 2 h . 
- M. RAPIN, pr. de. Musique reltgieuse: Joseph Hayd.n, 1 h .. - Tn o1s 
PROFESSEURS A TOUR oli ROLE:, Exercices homilétiques et catéché ti-
ques, 2 h. · 

F a culté de droit.- ~1. RocuiN, p. o. lntrod. aùx études jur idi
ques; 2 h. Droit civil comparé: Les différents contrats, 2 h. Droit 
international privé: La loi fédéra le de 1•8g1, 1 h . La nationa lité, 
1 h. -M. PARETO p. o. Economie pelitigue: Production et consom
mation; 1<h. Sociologie, 1 h . Economie po1itique: Commerce (co1HS. 
et conference) (M. Bon insegni, suppl .), 3 h . Science financière (M. Bo
ninsegni, suppl.), 1 h. Sr::itistique (M. BoJ:Jinsegni , suppl.l, 2 h.- M. 
RAMBKRT, p. e. Droit civil vaudois: Pui,ssa.nce paternelle. Tutelle. ; n- · 
terdiction, 3 h. Procédure civile: Procédure contentieuse, 2 h.- M. 
Dl': FÉLJCP., p. e. Droit des obligations, partie génér.: Extinction, mo
dalités, cession des obligations. Droits ·réels. - Partie spéc.: Etude 
de d ivers conJrats, 3 h. Droit commerc ial: Lettre de change et au
tres effets de commerce, 2 h.- M. X. Droit public général. Droit 
publ ic fédé raL - M. MEHCIER, p. e. Dn'l it pénal: a) Part ie gén . : Le 
droit de pu nir. Les pe in,es. b) Partie spéc. :· Délits contre l'i ndividu , 
les m~urs et la famille, 4 h. Procédure pénale, 2 h . - M. N. H ~.<R 
ZE N, p. e. Dro it· romain: Droit des oblisations, partie gén. 2 h . Sys
tem des rœmischen Priv~trechts (pri v.) b h. Exégèse des Pandectes, 
1 h. Séminaire romain (priv. et gr.), une fois par quinza ine. - M. DE 
TouRTOULON. p. e. Hist. du dro it dans l 'a.nt·i~uité, 1 h. Hist. d1.1 droit 
moderne: Hist. du mar·iase et des régimes matrimoniaux, 3 h. 
Syst. du d roit romaiN: Droit de fam ille, de su ccess ion. Ob ligati on& 
(partie spéc.). 3 h . Droit civi l français: Les coNtra ts (su ite) , '2 h .. -
M. Ku.w~. ENBECK, p. o . Rœmische Rechtsgeschicbte (Staatsrecht, Qu el
len, Zivilprozess) verbunden mn Uçbunge.n, 6 h. Deutsches bürge r
Jich~s Recht (Allg . Tei:, und zwar Buc!;, 1) mit Uebungen im bü r
ger.IIchen Recht für Anfœnger, 6. h.- M. YAN Vr,nT EN, p . e. D·eutsch e 
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Rechtsgesc;hichte, 4 h. Bürgerliches Gesetzbuch I (Buch II, Recht 
der Schu ldverhâltnisse), 4 h . - M. SP~-::<GLKn, p. e. Médebne légale, 
~· panie, 1 h. - FAvEY1 juge fédéral. Le recours 'de dro it civil 
au Tribunal fédéral (suite), la cassation et la revision, 2 h . -
M. Gn~>.Nmn, j1.1ge can tonal. Droit administratif vaudois : lm
pots, 1 h.-ST~RNBRnG, p. de. Deutschcs Reichs-und Landesstrafrecht, 
4 h. Deutscher Reichs-Civilprocess, l Teil, 4 h. Rechtsphilosophie, 
2 h.- M. REI$S, p. de. Photographie judiciaire et police scient ifi 
que: Examen des documen ts écrits faux, etc.; la methode dacty lo- . 
graphique potu la recherche de l'identité, 1 h. 

BE~IERKUNG. - Die deutschen Studien-und Prüfungsordnun!'\en 
empfehlen: Für das erste Semes ter: Geschichte und System des 
rœmis~hen Rechts. Einfahrung in die Rechtswisse.nsc'ha[t: Uebunge~ 
1m ro: m1schen Recht. Theoreusche oder prakusche Nanonalokono
mie. - Für das zweite Semeste.r: Deutsches Bürgerliches Rech,t, I. 
Theil. Deutsche Rechtsgeschichte und Grundzüge des deutschen 
Privatrechts. Uebu!1gen im ~ürgerlichen _Recht fü,r Anfrenger. Prak
usche oder theoreusc.he Nanonalokonom1e . 

Etudes de sciences sociales. - Facultés de dro it et des let
tres. - MATII; RES OBLlGATOIRiùS 1 . : - Phi losophie générale. Lettres: . 
36 (M. Millioud): Une des langues enseignées 1t la Faculté des lettres 
ct sa litté rature. Soc iolog ie (y compris Les systèmes sociaux) . Eco no
mie po litique (y compns la uémographie et l' histoire des doctrines 
économiques). Droit : 5 et 6 (M . PaTeto); 7 (M. Boninsegni). Elé
ments du droit privé et du droit publi c. Droit: 1 (M. Roguin) His
toire pol itique. Lettres: 31 (M. Rossier). 

MATIÈRES A opTJnN. - Une deuxième langue enseignée à la Fa
culté des lettres et sa littératllre. l 'anthro pologie dans ses ra8ports 
avec les sciences sociales . Histoire t'les relig. Lettres: 34 (M .. Forne
red). Statist. : 9 (M. Boninsegni). Législat. soci à le. Géographie (dans 
ses rapports avec les sciences sociales). Science des fin.ances: 8 (M. 
Boninsegni). Droit interr1ationa l publ ic ou privé. Droit admirrist ratif: 
31 (M. Grenier). Théorie générale du droit pénal. Droit: 16 et 17 
(M. Mercier). Ethn opsychie. Lettres: 28 (M. Maurer) : 

Faculté de médecine. 1111. ERUNNER , p. o. Chimie organique, 7 h. 
Trav. a u laboratoire de chimie, 3 apres-midi. -M. Henri Du
ro un, p. o. Physique expérim . : Optique, physique, électricité, 5 h. 
Laboratoire de physique: Travaux prat., 1 après- midi . Météorologie 
de la Su isse (pnb!.); 2 h. - M. WILCZEK, p. o. Botanique systéma
ttque, 4 h . Détermin. des plantes , 2 h. - M. BLAN C, p. o . Anatom ie 
compa rée et systématique des vertébrés, 6 h. Anatomie et physio
logie géné'rales: Appareils · etJonctions·de nutrition , 2 h. Laborato ire 
de zoolog1e e t d'anatomie comparée (vertébrés), 4 h.- M. BuGNIO N, 
P.· o. Embryo logie: 1. Embryologie géné rale; Il. Or,ga nogéni.e, 5 h. 
fravanx embryologiques, 2 après-mi di. Travaux de labo ratoire pour 
e t udi an t~ à vancés, tous les jours. - M. ·Rouo, p. e. Anat.omie des
en pt.: Systèi'!1e nerveux et organes des sens, 5 h , - ~"!. A. HEnZ~N. p. o. 
Physiologie: Système nerveux, 6 h. Démonstr. a,u la bora toi re , 1 

1 Les chiffres i1l diqués après chaque cà urs reportent au "Program-
me officiel ». ' 
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- après-midi. Trav . pour étudi a nts avancés (éventue ll ement): - M. 
Lœwx:NTHAL, p. e . Hi stologie: Parti e spéc., 2 h. Labora toire d 'hi sto
logie, 2 après- midi. Trav . pour étudian ts avancés, tous les jours.
M. STILLING, p. o. Anatomie pathologique spécia le (2' partie), 3 h. 
Cours· prat. d'histologie patho log ique, 4 h. Trav. de laborat. pour 

- étudiant~ avancés, tous les jou rs. - M. BouRGtn, p. o . Clinique mé
dicale, 5 fois par semaine 1 1/ 2 h. Examen du m alade. Auscu ltati on 
e t percussion, 2 h. Chim ie physiologique avec laboratoire (Chef des 
travaux : M. le prof. -Dr Strzyzowski), 1 après- m idi. - M. Roux, p. o. 
Path o logie externe (2• partie), 3 h . Pansements et a ppa reils; ex-er
ci ces de diàgnostic (en colla bo r. avec le cher de cliJ1ique), 2 b . Cli ni
que cbin1r~tcale et gyuécologigue, 6 fois par se ma ine 1 1/ 2 h. -M. 
G. RossrEn, p. e . Clinique o bs tetrica le, 3 lois par sem. 1 /f2 h. P oli· 
clinique obstétricale et cours de toucher, 6 h. Répét it. des opérat. 
o bstét rica les au mannequin~ 2 h. Obstétri que, cours th éo r. 1 " partie, 
2 h . - M. M. MuRET, p. e. Gynécologie théor. (Pathologie de l'tHé
rus) , 2 h . Policlinique gy nécologiq u e, 4 h. -M. M. D uFouR, p. o. 

· Clin ique op hth a lrnologiqu e, 4 h. Cours d 'ophthalm oscopie (avec le 
conc. -de M. J-e Dr Goum, p. de., pour un nombro:: limité de particip.) 
2 h.- M. S PENGu:n, p. e . Médecine léga le, 3 h. Exercices prat iques 
selon le ma tériel dispon ible. - M. DE~IIEVJLLE, p. e. Policlinique, 3 

-fois par sem , 1 l f 2 h. - M. DINo, p. e. Cours theo ri q. et pratiq. sur 
l es affections syp hiliti ques, démot.s tr. clin iques de maladies cuta
nées, 2 h. Laboratoi re d'hi stologie cutanée et radioth é rap hic (avec le 

- conc. de M. Narbel , chef de clinique), T h.- M. co~I BE, p. e. Clini· 
que de ,pédiatrie, 2 h.- M. GAL LI-VAL~<RIO, p. o. Hygiène, 3 h. Pa
rasitolo~e (cours th éor. su r les pa rasites végé taux et les m aladies 
qu'ils determinent dans nos climats et dans les pays chaud s) , 2 h. 
Cou rs pratique de parasitologie, 3 h. Hygiène i ndus tri e ll e, 1 h . Tra· 
va ux de la bor. pour . é tud . avancés et médecins, tous les jou rs.
M. MAHAIM, p. e . Cli nique psychiatrique, 2 fois par sem., 2 h.- M. 
PERR~T, p. e, Cou rs de médecine opérato ire (théor. et pra t. ), 3 fois 
~ar sem. 2 h. - M. BERDEZ, p. e. Thérapeut. et matière médicale, 
"h .Electricité rn :d ica le , 1 h.- M. STRZYzowsKJ, p . e. Ch imi e mé· 
dica le et prépar. des médicaments, 2 h . - M. MER)IOD, p. e. Oto· 
rhin.o-lary ngologie (théorie et exercices pratiques), 2 fois par sem. 
2 h . - M. i<:PERON, p. de. Po liclinique ophthalm ologique (priv.) , 1 

fo is par sem., 1 1/ 2 h. - M. Aug. DuFOUR, p. de. Examen fonc· 
tionnel de l'œi l, 1 h. - M. V uLi.un, p. de . Chirurgie spéc. (gr.) , 2 h. 
- M. TREYER, p. de. Séméio logie du sys t. nerveux, 1 h. - M. Go· 
NIN, p. de. Ophth aJm o;copie (avec M. le prof. M. Dutour), 2 b . Cha
pit res ch oisis d'ep hthalmo logie (gr.) , 1 h.- M. TArL'LENS, p. de. Ma· 
l ad ies infeçt ieuses, 2 .h. - M . .JeaH tLARGUIER, p. de .. Ne professe 
pas ce semes tre. -M. Wr.1n1, p. de. Diagn os tic obstétr ical au man
nequin, 1 h. Hygiène de la grossesse, 1 h.- M. de la H l\R P>·:, p. de. 
Ne professe pas ce semestre . -M. SCHENK. Laborat. d'anthropo logie 
(gr.), 1 après-m idi . 

Faculté des lettres . - M. VALLET1' E, p. o. Etudes sur la littér. 
latine au temps de l'Em pire, 4 .h . Exercices pratiq. , 1 h . - M. MEY· 
LAN-FAURE, p. e. Encyc lo pédie de la phi lo logie grecque (suite) , 1 h. 
Littéra t. grecque., 2 h. Explic. de Théoc rite . 2 h. Confér. de littérat., 
1 h . Confér. de gramm. (ll iade). 1 h. -M. S!RYE:N, p. o . L a littér. et 
la soc iété de 161 0 à 16So, 2 h . Con fé r., 2 h. Tex tes frança is m od er
nes , 1 h.- M. BuRN IER, p. e. La poésie alpestre, 1 h. Confér. rb.
M. B:JNNARD, p . o . Gt'amm. comparée des langues romanes: Morpho-

· . Jog ie, 2 h. Htst. de la lru1gue frança ise, 1 h . Hi s t . de la littéra ture 
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française au moyen - âge, 2 h . Hist. de la littéra ture italien ne a u sei
zième s ièc le, r h. Hi st. de l a littérature provença le (gr.) r h. Lecture 
de textes v ieux-fran ça is, r h . Lecture de textes italiens, 1 h. Lecture 
de textes provençaux (gr. ), 1 h .,- M. E. Muret, p . Littérature espa
gnole: Le théâtre avant Lope de Vega (pub!.), 1 h. Co nfére nce: Ex, 
plicat. des Nor,elas E j emplm·es, de Cervan tes (pub!.), 1 h . - M. 
MAURRR, p. o. L ittérat. a ll emande: Les Romantiques, 2 h. Conf. 
alleman de, 1 h. Mittelhochdeut~che T exte, 1 h . Conf. anglaise, 1 h . 
Conf. ru sse, 1 h. Littér. co mparée: Etudes eth nopsychiqu es sur le 
quatorz ième siècle, 1 h. - M. E . Ro ssm n, p. o. 1-U st. romaine, 
2 h. L 'Europe au temps de C h a1:lemagne, r h . Hi st. politique et di
plomatique d e l'Europe de r87o à 1goo, 2 h. Conf. et travaux prati
·qucs( pr. etgr.), r h .-M M A I LL I~ PER,p.e.LaSuissede1291 à 1353 
(pub!.) 2 h.- M. F onNE noo, ch. de c. His t. des religions: Les reli
gions de l' Inde, 2 h. -M. M.ru.1 ouo, p . o. !-list de la philosophie an
cienne et m édiévale, 3 h. Phil osophie géné ra le : Prob lèmes du monde 
physique, 2 h. - M. Gu~x, p. e . f:'enseig11em . par les choses et l'en· 
se rgnem.parle mots,2h . Conf.pcdagog1que, 1 h.-M.PARETO,p.o . 
Economie politique: Production et co nsommation, 1 h . Sociologie, 
rh.- M. BoN INS I>GN I, supp l. EcG ndm ie politique: Commerce (co1Jrs 
et conf.), 3 h. Science financière. r h . Statist iqu e, 2 h.- M. SPrno, 
p.c. Langue arabe : Gramma ire. Exp li c. de textes faciles, r h. Cours 
pour étudiants p lus avancés: Explic. de Al-,Fakhri et des Moall a
.qât, 2 h. · Langue turque: Grammaire. Ex.pl ic. de divers a uteurs, 
2 h. Exp li c: d u Koran, d'ap rès Al-Baydaoui, r h . Etude chronologi
que ·du Koran, 1 h . Epigrap hi e sémiti qtJ.e: Explic. d ' inscriptions 
hi mya rites , r h.- M. GœnG ENS, p. Cours d'arabe: 1. Koran, so urates 
mecquo•ises, 4 h. 2 . G ram mai·re arabe: 2• partie, synta~e, 2 h. 3. l n
tr0d uction au Koran, I h. Langue sy~iaque, 2' partie, sylltaxe, 2 h. 
Lecture Li 'auteurs, 2 h.- M. T A VERNEY, p . de. Versifie. du frança is 
moderne, 1 h. E tu de de vieux textes roumains (pr. et gr:), r h. - M. 
CHHELANAT, p. de . Hi st . de la sculpture italienne au quinzième et 
au se izième siècle, 2 h. Les a rts en Ital ie a u sei zièm~ si èc le. Michel
Ange (pub!.), r h. -M. Je a n LAR GU TER, p. de. (Ne professe pas ce 
-semestre). 

· Cours libres.- M. \VELLAUr>n, Dr ès le ttres . L es inst itutions po
litiques d'Athènes (pu b!. ), 1 h. - M. ScHA CHT, Dr phil. Langue sans
·Crite: l nte rprét. d es textes en prose con tenu s da ns l a Grammaire de 
Stenzler (pu b!.), 1 h. - M. FnA~rPTON, M. A. The age of· Dryden 
and tL1e age of P o pe., 1660-1740, rh. Exercices pra tiques, en ·a n
glar s., r h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement d u français moderne 1• 

- i\ll. SmvEN, p. o. Littérature français·e : La littérat . et la socié té de 
1610 à r65o (8), 2_h . Conférences (g), 2 h. 'ifextes français.moderr1es (1 0), 
r h.- M. BoNNAno, p. o. Hi st. de l à l angue française (1.4), rh . Hist. 
de la lit térature française an moyen âge ( 1 5) 2 h. - M . E . Ros~I ER , 
p. o. Hist. politique et diplomatique de l'Eprope de 1870 à rgoo (3r ), 
2 1:. - M. MrLLtOuo, p. o . Philosophie gé nérale (36), 2 h . - M. 
GuEx, p. e. L'enseignement par les choses et l'enseignement par les 
mo ts (37), 2 h. Conférence pédagogique (38) 1 h.- M. TAvenN~:Y, p. 
de. Ve1:sifica ti on du franç a is m oderne (55), 1 h.- M. ANonÉ, lecteur. 
'Langue frança ise: Lecture m1a!yt ique de textes moderne; , au point 

' Les Cih·it1'res ind.iqués après chaque cours ren vo ien:t au «Pro
gram me officie l " · 
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de vue du ~tyle et de la lexicoiogie, 2 h. Encyclopédie: Etudes diver
ses (sciences, beaux-arts, industries, actualités) propres à étendre la 
coi1naissance du vocabulaire, 2 h . Lectures françaises: Notes sur les 
écrivains modernes; lecture de pages choisies de le11rs ceuvres, 2 h. 
Diction : Règlès, exemples et exe rcices de lecture et de pronon cia
tion, 1 h. Traduction : Traductions préparées; ou à livre ouvert, de 
textes allemands, r h. Grammaire· : Revision des principales règles. 
Exercices synta!Ciqu es, 1 h . Linguistique: Part-icularités du fran çais 
actuel. Néologismes. Gall icismes. Solécismes, 1 h . Séminaire franç. 
(pr. et gr.), une soirée par quinzaine. 

Cours de v a cance s (tg juillet-29 aoù t).- M. VAt.,L.ETn, p . o. 
Littéral. française: Les débuts du dix- huitième siècle, g leç ons 
Etude de quelq. fables de La Font-aine, 3 leçons. -M. BoJ'N,, ao , p. 
o . Hist. de la. langue française, g leçons; Sélllantique, 3 leçons.- M. 
MA URHR . p. q. Traduct. d 'a llemand en français , 3 leçons. Traduct. 
d'anglais ei1 français, 3 leçons. Traduct. de russe en français, 3 le
çons. La façon de rendre en français l'ordre des Liées et les princi
paux rapports grammaticaux des trois langnes qui servent de base 
aux exerctces de traduct. ci-dessus indiqués , ~ - leçons. Les innova
tions pratiquées dans l'enseignement des langues v ivantes, 6 leçons . 
-M.E. Rossum, p. o. · Questions de politique contemporaine, t21e
çons. "'7 M. MILL!ouo, p. o. Etudes de style sur les grands écrivains 
franç'ais, 12 leçons. - M. TAVt•lRNO: \' , p. de. Phonologie du français 
moderne: Etude théor. ét prat ique , 12 leçons.- M. :ANoaJ!:, lecteu r. 
Djctjon et prononciation : 1f'h éorie et· exercices, 6 leçons. Etud es 
lex\cologiques., 6 1eçons. E11 France: La bataille 'des idées, 6 leçons. 

Un certain nombre de leçotts se ront , comme d' habitude, consa
çrées à des exercices. Les audiieurs qui dés irent fa 1re plus de tra
vaux personnels que n'eri comporte le programme, auront la faculté 
de prendre des inscriptions p_our les co.nférences pratiques désignées 
ct-dessous: 
· 19 juillet-S août. -M. VALLETTE. Lect. expliquée de textes fran- · 

çais modernes, 6 leçons.- M. BoNNARD. Exercices d'é tymo log:e, 6 le
çons.- M. RosstElL Lect. de journaux politiques: Explic. et discu s
sions, 6 leçons.- M. TAv ERNEv. Exerc. de prononciation, 6 leçons. 
- M. Ed . .GILLIARD. Composition, 6 leçons.- · 

9·- 2.? aotit.- M. MJLLI OUD. Explic. d'auteurs, 6 leçons. - M. 'AN
miÉ. Exerc. gramm<rtjcaux, 6leçons.- M. Ed . GILLIARD. Comp.osi
tion, 6 le~ons.- i\'L TAUXE . Exerc. de diction, 6 leçons. 

S'adresser, pour tous renseignements, au di recteur des cours, M. le· 
professeur .1. BoN NARD, avenue !Dave!, 7 (Téléph one t823). 

F aculté des sciences. S ection de" sciences mathémati
ques, p h ysiq ues et naturelles. - a) Sciences mathematiques. -
M. AMsT~IN, p. o . Calcul différent iel et intégral, 5 h . Exerc. de calct11. 
2 h . Théorie des fonctions elliptiques, 3 h.Théorie des équations ditl'é
rentielles ordinaires, c.'après S. Lie, 2 h.- M. JoLv1 p. o. Géom. analyti
que (suite), 2 h. Géom. descripvive lsu ite), 2 h. Epures de géom. des
criptive, 4 h. Courbes pla11es (suite) 2 h.- M. MAY OR, p. o. Méca
nique rationnelle 1, 4 h. Mécanique rationnel le Il , 2 h. Physique · 
m a thématique, 2 h . - M. Henri D ur-ouR, p. o. Physique speciale: 
Optique physique. Electrosta tique, 3 h. . . 

b) Sciences physiques et nat111·elles.- iVL MAILunn, p. e. Astrono
mie: La luné, le système planétaire, le s étoiles, 4 h . Mécanique cé-
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Jestc, I h. Calcu l intégral avec app li cat. aux sciences, 3 h . - M. H. 
Duroun, p. o. Physique ex pér i mentale: Optiq ue physique, électri
cité, 5 h. Laborat. de phys·ique: Trav. pratiques pourles commef)
çants, I après-midi. Physique spéciale (12) 3 h. Météorologie de la 
Suisse (pub! .), 2 h. Conf. et répétit ions, 1 h. - M. BnuNN~n, p. o. 
Chimie organique, 7 h. Ch imi e organique : Série a.romatiq·ue (suire) 
(gr.), 1 h. T rav. au laboratoire de chi mie1 3 après-m idi: Trav. au 
laborat. de chi mie pour les étudia n ts avances, tous les jours, sauf le 
samedi. - i\11. BnJ!:J. ,IZ., p. e. C himi e in dustr ie ll e: Composés nitrés, 
expl osifs , 2 h. Chimi e industrielle: Corps gras, 2 h. - l\11. CHuAnD, 
p. e. Chi mie analyt ique: Grav im étrie, 2 h. - , l\11. S"ILER, p. e . Ana

.ly se chimique des denrées a lim en ta ires et des bo i s~oll's, 2' pa ni e, 3 h. 
An alyse bactériologique généra le, avec application à l'examen des 
denrées et des bo isso ns, 2' part ie, 2 h. Laboraroire d'analyse des 
denrées et des boissons, 2 après- mid i . Trav. pour étud i,mts avancés, 
toU5 les jours.- M. P~-:u;T, p. e . Chimie industr.: Fabric. des prod. 
chimiques, 2 h. Chimie industr.: Mat ières colorantes, 2 h. Lab"r. 
de chimie incLustr., 4 après-midi. Trav. de labora t. pour étudiants 
ava ncés, rous les jours. -M. Bo uacuT, p. o. Chim ie physiolog. avec 
la bor. (Chef des trav.: M. le prof. Dr. Strzyzowsk i), 1 après-midi. -
M. P . . Du-rorr, p. e. Chim ie physique (m écaMque ch imi qu e), 2 h. 
Electrochimie, 2 h. Ch imie physiq ue: Sujets choisis, 2 h. Exercices 
pratiques de chimie physique, 1 après-mid i. Trav. de labor. pou r 
étudiants avancés, tous les jours. -M . RENEVIER, p. o. Paléontolo
gie: Vertébrés, 2 h. Stratigraphie, 1 )1 . ..:... M. Got.Ln:z, p. e. Miné
ral o!:jie théorique, 4 h. Pétrographie, 2 h. La burat. de · minéralogie 
et petrograp hi e, 4 h. Labor. pout· étud ia nts avancés, sui v. accord 
avec les intéressés. - M. LuGIWN, p. e. Géologie gén. et appliquée, 
2 h. Géographie physique, 2 h. Labor . de géologie et paléontologie, 
4 h. La bor. pou r étudiant; avanaés, tous res jours. Excursions géo
logiques et géographiql,les, 4 à 8 jours par mois. - M . .BLANC, P· o. 
An a tomie comparée et systémat iqùe des vertébrés, 6 h. Anatom ie et 
phys iologie genéra les, 2 h. Labor. de zoologie et d'anatomie com
parée (vertébrés) , 4· h . Trav. pour étu diants avancés, tous les jours, 
sauf le samedi . - M. Bucmo'N~, p . o. Embryologie: r. Embr-yolo(!;ie 
généra le; li. Orga nogénie, 5 h. Travaux embryologiques, 2 a pres
midi . Travaux de labor atoire pour étud iants avancés, tous les jours. 
-M. \VILCZEK, .p. o. Botanique systématique, 4 h . Détermination des 
plantes, 2 h. Labo rato i~e de botan ique, 2' partie, 1 après- mid i. Tra
vaux 'pour étu diants avancés, ,tous les jours. Laboratoire de physio
logie (pour étudiants a,vancés) 1 /~ jo·tHnée. Excu·rsions botaniques, 
une toures les sen'! aines. 

1 

Excursions scientifiques.- C h aque semaine , qu and le temps 
le permet, ont lieu des excursions botaniq u es, géologiques et géo
grapr,iques . Ces exc.ursions sont d \un jour ou deux; el les ont lieu ·le 
s~ medi ou le d imaHch.e.' Ne sont autorisés à y participer que les étu
di ants qu i su ivent ou ont su ivi les cou rs auxquels ces exçm:sions se 
rapportent. A la fin du semestre on,t li e-u des voyages spéciaux d'é
tudes de botanique, de géolog ie et de géographie ph~rsique. 

Cours de privat-docents . - M. ScHENK. Laboratoire d'anthro
rologie (gr.) , 1 après- m idi. - M. Const . DuTOIT. Chap. choisis d'op
t ique et d'électricité, I h. - M. Riuss. P ho tograp hie théorique, I h. 
Labora toire, 2 h. - M. JACCOTTET. Chapitres choisis de la théorie du 
potent iel (gr.), 2 h . 



Exercices pédag'ogiques et scientifiques. a) Pour les 
-.scien ce s mRthématiq.ues, sous la directiot~ de MM. les proCesseurs 
Amstein, Joly, Mailla-rd et Mayor, une fois pm· ·quinzaine. b) Pour les 
sciences physiques, sous la di nect. de MM.- les prof. Brunner et H. 
Dufour, m1e fois pa·r q·uinzaine. c) Pour les sc iences géologiques, 
sous Ja .d\rect. de MM . le,s prof. - Rene~ier et Lugeon, 'une fo is par 
quinzaime. d) P qur les sciences biologiques, sous la di rect. de MM. 
les prof. Blanc et vVilczek, une fois p~r quin zaine. 

Section des science·s pharmaceutiques , soit Ecole de 
pharmacie ". - M. BnuNNER, p. o-. Chimie organique (20), 7 h. Chi
mie organique: Série aroma ti que (suite) (gr.) (2 1), 1 h. , Trav. 
au la·b0ratoire de chi n'lie (22), n après-midi .. Chimie p harmaceutique 
(suite, gr. ), l· h. - M. Bn éLAZ, p. e. Chimie indust. (24) : Compo
sés n itrés, 2 h . Chimie indust. (~5): Corps gt·as, 2 h·. Analyses techni
qlles, 2 h.- M. CH UAR D, p:e. Chimie alilaly•tique :Gravimétri e (26), 
2 h.- M . BouRGET, p. o. L a ber. de ch imie pby si olog ique (35), 

' 1 après-midi . - M. HenriDu r-Gun ,p. o. '!"hysique exp~_rim. (1_6), 5 h. 
Trav . prattques aulaborat. (r7), ~ apres- m1d1. Meteorologtede!a 
Su,isse (publ.) (18), 2 b. - M. ç; r LLIEZ, p. , e. iVIin éral ogie th éo rique 
(4~), 4 h . -M. LuGÉON, p. e. Gemlogte gener. et a·ppl 1q. (47) 2 h. -
M. BLANc, p. o . Anatomie et physiologte génér ales (53), 2 h. -·lvi. 
\VILÇZ~>K, p. 0. Botaniqu e systématiqlle (:>g), ,~ h. Bo tauiq pe phar
maceutique, 2 h . Pha rmacog nosie (suite), 2 ·h. Déterm. des pla ntes 
(6o), 2 h . Laber-. -de botaniq,ue, 2' partie (6 1), 1 a près-midi. Lab0r. 
de ph armacognosie, 1 a.près- midi. Travau x pour é tudi ants avancés 
(62), tous les jours. Microscopie botanique (suite), 2 h. Excursior.s 
b ota.niqu es (64), une toutes les semaines. - M. GALLJ-VALER1 0, p. o. 
Hygi~ne , 3 h. Par-asitologie, 2 h . Cours _prat. de parasit?logie, 3 h. 
Hy g1ene Inclust ., 1 h . Travau x pou r etudiants avances; tO~Is ],es 
jomrs. - M. SElLER, p. e. Analyse c:him . des denrées aliment. et des 
boissons, 2' partie (27) , 3 h. Analyse bactériologique généra le (28), 
2 h. PhaFmacie, 2' partie, 1 h. Les n ouveaux m éd icaments, 2' par-
tje, r rih . ~~ . 

Section des sciences techniques,, soit Ecole d'ingénieurs. 
-M. AMslfEIN, p . o. CalcuJ diflërentiel et i -ntégra~, l'J. (J), 5 h. E xe rc. 
de caLcul (2 ), 2 h. -M. JoLY, p. o . ·Géo m. analy tique, li (5) , 2 h. 
G éorn. çlescriptive, II (6 ), 2 h. Epures de géom. descriptive, II (7), 
4 h . - M. MA Yon, f · 0. Mécanique rati onnelll!, I (g), 4 h . Mécani
que rationnel1e, II (1 o), 2 h. 'Exerc. de m éca nique, 1 h . . Stati que 
graphique, II, 2 h. Statique graphique IV, 2 h. Epures de s tati que 
graphique, 4 h. - M. MAILI~Ano, p. e~ Elém. de calcu1 infinitèsi mal, 
11. Ca lc_ul intégral ,( 15) 3 h . - M. Hen ri Du Foun, p. o. Physique 
spéciale, Il, (12] 3 h. Pbys.iql!1e générale, 11 (t61 5 h. Laboratoire de 
phys ique ( 17) 4 h. ~M. BnuNNER, p. o , ·Chirriie o rgan ique,"' (20), 7 h. 
Chimie organique, III (21 ); 1 b .' Laboratoire de chimi e an::~lytique 
(22), 16 b.- M. B!!ÉL.Az, p. e . Chimie ·incll!lstr. J[: Comp0sés nitrés 
et exp1osifs (24), 2 h .. Chimie indu s1r.; IV: Corps gras (2S) , 2 h . Ana
lyses et essais de -chimie industr.. , 1 h.- M.- PEVIH, p. e. Ch imie in
dust,r . , II: Produits chimi (ijues (3 1 ), 2 h. Chimie industr.' IV: Produi ts 
ch imiques, 2 h . Chimie industr., VI: Matières coloran~es (32) 2 h. 
Jnstallat . industrielles (en col1aboration avec M. le .pro f. Dappl es), 

1 Les dhiffres indiqués après chaque COlHS ren~oient au c< Pro
gramme ID fficiel.>> 
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2 h. Laborat. de chimie imlu st r. (33), 4 après-midi. - M. Cnu~Ro,_ 
p. e. Chimie a na lytiqu e, II: Gravimétrie (26), 2 h.- M. P. D uTO~T. 
p. e. Chimi e physique, ll (36), 2 h . Electrochimie, I (37), 2 h. La
borat. de chimie p'hys iqu e et cl 'élecrrochimie (40), 8 h. -M. GoL
LI8Z, p. e. Minéralo~ie, Il (43), 4 h. Répé tit. de min é ralogie, 2 h.
M. LucmoN, p. e. Geologie généra le · et appliquée, II (47), 2 h. Excur
sions géG logiqu es (S 1) 1 jGurnée.- M. CHENAux, p. e. Topographie, 
Il , 2 h. Signaux de chemins de fer, 2 h. Exe rc. de topog raphi e sur · 
le te rra in, 1 après-midi. Exerc. de géodésie su r le terrain, 1 après
midi. - M. BossET, p. e. Ponts en maçonnerie, 3 h. Constr. de rou
tes et chemins de fer, Il , 2 h. Con5tr . de rou tes et chemins de fer, .. 
IV, 2 h. Exerc. et pro jets, 8 h. - M. Domlll ll, p. o. Rés istance des 
n1atériaux, 4 11. Constr. en bois, 2 h. Constr. métalliques, 1, 2 h. 
Constr. métalliques, Ill , 2 h . Exerc. de projets, 3 après-midi.- M. 
BoNJOUR, PJ · ' e . Exer,c. et projets d'arc hitec ture, 4 h. -M. N,,:-ESBR, 
p. e. Eléments des machi nes, 1, ' h. E lémen ts des machin es, Ill, 2 h . . 
Rési st. des matériaux (chap. spéciaux),, 2, h . Hydrau lique,,3 h. Ma
chmes hxdraultques, Il , 2 h. Exerc. d 'e lements des mach in es, 8 h: 
Projets d machines hydra uli ques, 8 h . Exerc. d'hydraulique, 1 h. 
-M. Ho1 ·I!T. p. e. Travaux des métaux, 1 h. Engin s de levage, 2 h. 
Croqu is et projets d 'engins de levage, '} h. Mach1nes thermiques, J, 
3 h. Mac hin es thermiques, Ill, 3 h. P roJets de machin es therm iq ues, 
8 h.- M. de Sc nouLEPN IKOw, p. e. Travaux ' hydrauliques, J, 2 h. 
-M. LANDRY, p. e . E!ectricité indust ri e ll e, !! , 2 h. Elect ricité indus
trielle, lV, 2 h . Constr. électro-mécan iques, 4 h . Exerc. et projets 
d'électricité industriell e, 4 h. L abo rato ire d'électricité indu st ri ell e, . 
1 ap rès-midi.- M. DAPPLES, p. e. Physique industrielle, II, 2 h.
:VI. J .-L. SPm o, p. e. Législatio n industrielfe, 2 h . - M: GAILLARD, p. 
e. Installations éfectr iques, 2 h. - M. M~:RCANTON, p. e. Mesures 
électriques 1 e t 11 , 2 b. Laborato ire d 'é lectricité industrielle , 1 après
midi . - M'. p ,,RIS, p. de. Béton armé: Applications (g r.) , 1 h. 

Des excursions techniques nombreuses sont organisées par 
l'Ecole d' in gén ieurs, excursi'OJ1s ayant pour but la v isite des fab~j - 
ques, établi ssem ents indust.ri els et travaux d'a rt intéressants de la 
région. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Division en Facultés.~ L'U niversité comprend: une Faculté 
de théologie protestante; une F a culté de droit'; une Faculté de méde- · 
cine ; une Faculté des lettres ; une faculté des sciences. Cette der
nière se di v ise en tro is sections : a,) Sciences math ématiques, phy 
siques et nature ll es; b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de 
pharmacie; c) Sciences techniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

' ' 
Année uniyersitaire.- L'année uni ve,pitaire est divisée en 

deux semestres . Le se,mestre d 'hiver commence le J5 octobre et 
finit le 25 mars. Le semes'tre d 'été commence le 8 avri l et finit 
le 25 juill et. Les oours ne sont interrompus que les jours de fêtes 
re lig ieuses o u civ il es et durant '8 jours au nouvel-aB. Il n 'y a · 
pas de vacances à la Pentecôte. 
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Immatriculation. - L'étud iant doit étab lir qu' il est bacheli er 
- ès lett res du Gymnase de La usanne, ou qu'i l a subi des examens 
satisfaisan ts sur le programme du Çymnase scientifique. Le diplôme 
du Gym nase de l'Ecole supérieure de . jeunes fil les de la vill e de 
Lausanne donne droit à l'immatriculation, et à l'admission dans 
les Facultés des lettres, d.es sciences et de droit. S' il n'a pas reçu 
rinstruction secondaire dans le canto n de Va ud, l'é tudiant doi t 
justifier qu'il es t porteur d'attestations démontrant qv ' il peut sui
v re avec fru it Jlenseignement supérieur. Le Dép~rtement de l'Ins
truc tion publique et des Cu ltes apprécie ces attes tations, a près 
préavis de l' Université. Les étud iants régulière!TJent exmau·i culés 
d' une autre Université sonr aclmis <:il'! droit. L'étud·iant doit ad res
ser sa ·demande au Recteur de l'Université, avant le r5 novembre 
pour le semestre d'hi ver, avant le 8 mai pour ce lu i d'été. Les 
etudiants immatriculés jouissent seuls du droit à l'obtention d' un 

. grade; ils sont au bénéfice de dispositions spéciales pour les étu
des et les recherches dans . les coll ections publiques . La finance 
d"lmmatriculation est·.de 20 francs; elle est réduite de moitié pour les 
étudian ts régulièrement exm!J.triq.!lés d'une autre université. 
Toute personne qui désire suivre les cours à titre d'auditeur doi t se 
faire inscrire au secrétariat, en acquittant la finance des cours, 

• plus une fi na,nce d'inscription de 2 frarics. Chaque étudiant ou 
auditeur est tenu d-' indiqu er son adresse au bu re;w de l'Université, 
'et d'aviser immédiatement ce lui -ci de ses changements d'adresses . En 

- demandant ieur immatricu lation, les étudiants laissent en dépôt 
au secrétariat leurs certificats d'études. La finance d'ex matricula
tion est de 5 francs. 

Cours.- li y a ·à l' Université trois sortes de cours: a) les cours 
• uni.versitaires proprement dits (collegia privata), destinés seule

ment aux. étudiants et aux auditeurs; b') les cours particuliers (colle
gia privatissima): c) les cours publ ics (collegia publzca), pour les
quels il n'est perÇu qu ' une finance d'inscription de 2 francs . La 
rétribution des cours uni versitaires (collegia privata) est fi xée à 
5 francs par semestre, pour chaque heure bebdomadaire. L'étu
diant acquitte les finances règlemen1aires avant le 25 novemb re 
pÇJ ur le semestre d' hi yer, avant le r8 mai pour celui d'été . Les 

· étwdiants immatriculés . do ivent s'in scrire pour· un ou p> lusie)HS 
cours uni versitaires (colleg ia phvaïa), représentant. au moins 
6 h. par semaine. De ces 6 h. , 3 au moins doivent être suivies 

. dans la Faculté où l'étudiant déclare vou loir- être in scrit. 
Chaque étudi ant reçoit un carnet dans lequel i.l inscrit ses cours 

et q u' il. fait signer par les professeurs au commencement et à la 
fin du stmestre . Les auditeurs peuvent ega lement réclamer un 
carnet. 

Dispenses et, bourses. - Les étudiants q ui dési rent être dispensés 
de la fiflan ce des cours doivent en adresser la demande au rec
teur qui transmet cette requête, avec le préavis d u Conseil de la 
Faculté intéressée, au Département de l'i nstruction pub lique et 



-31 -

des cu ltes . Ces formalités doivent être re mpl ies dans les dix jours 
qui sui ven t l'o uverture du semestre . 

Des bourses peuvent être acco rdées par le Co nsei l d'Etat aux 
étudi ants m éritants qui en fo nt la demande.· 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade o u un 
diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat doit y être o u y 
avoir été immatriculé. Les co nditions requises pour l'obtention 
des grades et des diplômes universitaires sont fi xées pa r les règle
ments des Facultés. Les titres universitaires et les di plô mes sont 
délivrés par l'U niversité, su r le préav is de la Faculté intéressée 
et signés par le Recteur, le Doyen et le Secrét"\ire de l'U niver
sité. 

Examens de dipl ô mes: dernière serp.ain e de chaq ue semestre 
et commencem ent du semestre d' hiver. Les soutenances d e 
thèses et les exa mens clu docto rat peuvent se ul s avoir li eu en 
dehors de ces périodes. Le progra mme et le tableau des co urs 
sont ains i élabo rés : a) li cence en théo logie, 8 semestres; b) licence 
en droit, 6 se rm es tres; ci li ce nce ès lettres, 4 semestres; d) licence 
ès sciences, 4 semestœs; e) dipl ô m es d ' ingénieurs, 7 semest res; 
f) propédeutique médical, 5 semes tres; g) examen fédéral de mé
decine, 5 semestres, à· partir du propédeutique; h) exa men fédé
ral de pharmacie, 4 semestres, à partir de l'examen de commis . 

Certificats de cours. -L'étudi ant qui le désire reçoit à la fin du 
semestre un certifica t de cours ; il paie par examen une finance 
de 5 fr. Les certificats de cours et d 'examens, sig nés par les pro
fesseurs intéressés , so nt transmis a u Bureau de l'U niversité qui y 
appose un timbre spécia l m entionnant que ce · ne so nt pas des 
diplômes. 

Com me ca1ss1er de l'Université , Je secrétaire perçoi t toutes les 
finances payées par les étudiants. Il touche en outre une somme 
de 5 fr . par diplôme , Cette ii. nance es t payée par le gradué . E n . 
qualité d'huissier de l'Université, le bedeau Feçoit de chaque lice nci é o u 
ingén ieu r une gratifica tion de 5 fr. et de chaque docteur un e gra
tificatio n de 1 o fr. 

Assurance~ et salle de lecture. - Il existe, so us le nom d e Ca isse 
des ass urances et de la sai.Ie de lecture , un e ca isse de~tinée : 
1" à indemniser les étudiants malades ; 2 · à ass urer les étuc!ian ts 
en médecine et en sciences contre les accide nts professio nn els qui 
pourraient les atteindre; 3" à subvenir aux dépenses de la sal le 
de lecture universitai re. · · ' 

Cttte ca isse .est a lim entée par un e cotisati on semestrielle de 
5 fr. exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêm es 
délais que }es finances d 'études. 

Pri ~ de Faculté. Concours. - C haque a nn ée, pour enco urage r let ra
vail Individuel des étudi ants, l'Unive rs ité d écerne des Pn'x de 
Faculté et ouvre des Concours. Les prix de Faculté sont décern és 
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pour des travaux scientifiqu es ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est laiSsé aux concurren ts . (S 'adresser au recteur.) Lestra
vaux doivent être dtposés au bureau de l'Université avant le , .. 
novembre; ils sont dès lors la propriété de l'Un iversité . Les ré
compenses accordées sont des prix de 200 à 3oo fr. Chaque fa
culté ne peut décerner que deux prix en une année. Les tra vaux 
qui ont un mérite remarqua ble peuvent êt re publi és par les soins 
de l'Université, sur le préavis du jury. Les noms d es candidats 
récompensés sont proclamés en séance pub lique devant le Sénat 
etles étudiants. Les sujets de concours sont pub liés en brochure spé
ciale, à la 'même date que le programme d'é.té. Les tra vaux sont 
déposés au bureau de l'U niversité avant le , .. novembre de l'a n
née où les concours sont ouverts. Des prix peuvent être décernés 
aux meilleurs travaux ·; ils sont fixés dans les li miles de 6o à 
1So fr. 

Prix spéciaux. - Prix Bippert : maximum 400 fr. 
Travail in edi t sur un sujet de droit suisse, ·au choix du concur
.rent. - Prix. Henri Ed. de Cérenville, bisannue l : maxi
mum 400 fra,ncs. Travail original de science médicale, se rappor
tant si possible au système nerveux. - Prix Folloppe : 100 

francs, avec m édaille. Poésies tranç.ilises inédites, au choix du 
concurrent. - Prix Davel, trisannuel : environ 3oo francs. 
'Fravai l inédit sur un suj et de l' histoire vaudoise d'avant r8r5.
Prix Brunner: roo francs. Pour renfo rcer évenwe ll ement un 
prix de co ncours ou un prix de faculté, décerné à un travail se 
rapportant aux sciences physiques, naturelles ou pharmaceuti
ques.- Prix W . Grenier: Prix annuel destiné à récompen
ser les élèves de l'Ecole d'ingénieurs ayant fait preuve d'un goùt 
ré~! dans l'élaboration de leurs projets. - Les mémoires doivent 
être déposés au secrétariat de l'Université avant -le r" no vembre. 

Discipline. - Les étudiants doivent se cond•uire avec ord re et dé
cence."]! lenr est en particulier interdit de troubler la tranquillité 
des coms, de fumer clans les auditoires et dan·s les sa lles de ct.es
sin, de commettre des dégâts dans les auditoires, laboratoires, 
salles de dess in, ou instituts dans lesquels ils sont admis. Les 
plaintes contre les étudiants sont adressées par écrit au Recteur. 
Les peines disciplinaires sont les suivantes: · CensUI·e par le Doyell 
ou le uirecteur, par le Conseil de Faculté, le Recteur, la Com
mission universitaire, le Sénat; amende; suspension; renvoi temporaire 
(cons i-lium abeundi); expulsion (relegatio). Tout dégât commis 
dans les lc;>caux cle l'Un ivers ité, _par un ou p lu siel!lrs étudiants, 
entraine le payemer'lt des frais de rëparations, et celui d'un e 
amende de 5 à So fr. par étudiant, suivant la gravi.té d11 cas. Les 
amendes sont infligées par la Commission universitaire. Tout' 
étudiant censu ré pl usieurs fois peut être frappé de smspension. 
Une faute très grave, o u des suspensions répétées, peuvent moti
ver le renvoi temporaire (consilium abetmdi) ou l'expuls ion de 
I'Univer:sité (relegatio) par le Département de l'instruction publi-
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qu e et des Cu ltes, sur préavis du Sénat. Le renvoi temporaire (consi
lillm abeundi) ne peut pas être infligé pour moins d'un semestre. 
l'expu lsion (1'e legatio) es t définitive; l'étu<!liant perd pour toujours 
le droit d' immatriculation ou d'inscription . 

CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - , Licence en théologie. - Le diplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des ca ndidats au Saint-MiJ:Jistère. Le 
grade de licencié est conféré à J.a suite de deux sé ries d'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen t·héojogique propre
ment dit, après huit semestres d 'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'é tudes. 
universitaires, le candidat doit être bacheli er ès lettres ou porteur 
d'un ac te de matu rité équi va lent ; avoir fait un examen prouvant 
un e con,naissan ce suffisa~ t e des éléments de la langue hébraïque; 
enfin produire une attestation officielle des co urs qu ' il a suivis, 
dans un e Faculté de th éologie, sur les branches qui fo nt l'objet 
de l'examen. , 

l 'examen écrit comprend: Une. version en français d' un tex te
facile de l'A ncien Testament (livres historiqu es et psaumes); une 
composition exégétique sur un tex te du No uveau Testam en t 
(Evangiles et Ac tes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'hi stoire du christianisme. Ces ép reuves se font à hui s clos . ' 

Examens Ot'aùx: Hi sto ire de la li ttérature françai se et histoire de la 
philosophie; histoire généra le des religion s et histoire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres hi-storiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'A ncien T es tament; ·exégèse (Evangiles et Actes) et 
hi stoire littéra ire du Nouveau Testament; histoire du cb.risti a
nisme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un ce rtïficat constatant qu'il a subi avec sucèès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équivalentes; une attestation 
officiell e des cours qu' il a suivis, dans une Faculté de· théo
logie, sur les branches qui fo nt l'objet de l 'exa m~n ; un cur
riculum 11Îtœ. Il doit fournir en outre la preuve: qu 'il a fait, au 
cours de ses études universitaires, un travail éc rit relatif à cha
cune des quatre branches théoriques de la théologi e, travai l vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu 'il -a présenté 
au moins· quatre analyses de textes, quatre ser·mons et trois caté
chismes. 

_Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés des disci
plines énumérées à l'a li néa su iya nt. Ell es se font à huis clos. 

L'examen oral porte sur: L'A ncien Testament (principaux livres 



poétiqu es et pro ph étiqu es) et h is to ire d ' Is raë l et de sa reli gion ; 
exégèse du Nou vea u T es.tament (épitres) et th éo logie bibliqu e du 
Nouveau T esta ment; histoire des dogm es, sy mbo liqu e et hi stoi re 
<! e la théo logie moderne; dog matiqu e, m orale et a po logétiq ue; 
t héo logie pratique (h o mil étiqu e, cat éc hétiq ue, li tu rgiq u e, th éo lo
g ie pasto ra le et eccl és io logie) . 

Sur préav is de la co mmission d 'exa men , l'U ni versi té confè re le 
d ipl ô me de licenci é en th éo logie a u cand ida t q ui a su bi avec suc
cès cene second e séri e d 'exa mens . Les exa mens ont lie u à la fin 
d e · chaqu e sem estre et a u co mm encem ent du se mestre d ' h iver. 
Le candida t do it se faire inscrire ava nt le 25 févr ier pou r la session 
d e mars, ava nt le 25 ju in pour ce lte de juillet et ava nt le 25 sep
tembre po ur ce ll e d 'octo bre . 

La co mmissio n d 'exa men app récie c haq ue épre u ve pa r les chi f
fres de 1 à 10 , aya nt la va leur sui Ya nte: 1 = t rès m al ; 10 = t rès 
bien ; 6 = passa bl e. Po u r ré uss ir , le ca ndidat do it o btenir un e 
m oyenn e ·d e 6 po ur chaqu e gro upe. Toutefois un «très mal » 
(o à 2), o u deux « mal » (3 o u 4) en t ra in ent l'ajo u rneme nt d u can
didat. Ce lui-ci ne peu t se prése nter plu de t ro is fo is à chacun e 
d es deux sé ri es d ' exam e 1~s. Le dipl ô me ind ique s i le ca ndida t a 
été ad m is avec l a n ote tr ès bien. 

La co mm ïss io n .d 'exa men es t composée d u Co nse il de Fac ulté 
e t de deux ex perts, étra nge rs à l' U nivers ité, chois is pa r le Dépa r
t em ent d e l' Instructi on pub lique et d es C ultes. Les d roits à payer 
po ur la li ce nce so n t d e fr. 100. 

Doctorat en théologie. - Pour être admis à subir les exa m ens , le 
cand ida t do it adresse r a u doyen de F ac ulté un e demande écrite 
accompag née d' un . certi fica t d 'i mm atri culatio n à l'U ni versité de 
Lau sann e; du dipl ô me de licencié en th éo logie d e l' U ni vers ité de 
La usann e o u des titres jugés équi va lents ; éventu ellemen t, un 
exemplaire des travaux publi és pa r lui ; un cur riculum 11itœ. Les 
épreu ves so nt s ubies devant le Co nseil de Faculté; ell es co m por
t ent : un exa men éc rit ; un exa men o ral; la prése nta t io n d ' u ne 
di sse rtati o n et la so u ~.en a nce publique d es th èses qui l'accom pa
g nent. 

Exa men écr it : Rédacti o n de tro is .co mposi tio ns po rtant s u r le 
g ro upe de di sciplin es cho isi p a r le candida t. 

L'examen oral po rte sur le g ro u pe de disc iplin es choisi par le can
d idat. Le candid at qui a 'su bi avec succès les épreuves éc ri tes et ora
les es t adm is à présenter sa di ssertatio n et ses th èses dan s le terme 
de deux a ns. Le s uj e t d e la d issertation es t laissé au cho ix du 
carldid at. Ce nt c in q ua nte exe mpl aires a u moins de la di ssertation 
et des thèses so nt déposés a u secréta ria t de l' Uni vers ité . La 
fi nan ce à payer po ur le docto rat est de 200 fra ncs pour le ca ndi
dat q ui a passé de ux sem estres a u mo·ins ·da ns la Faculté, et de 
250 fr. pour les a ut res . 

Faculté de droit. - Licence. - Po u r êt re adm is à s ubi r 
· les examens, le candid at d o it .fourni r· : U n certificat d ' im matri-
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cu lati on à l'U nive rsit é de Lausann e ; u,n di plôme de bacheli er 
ès le tt res d u Gy mn ase classiqu e de Laou san ne où, s'i l n'a pas 
reçu l'i nstru cti on second ai re dan s le canton de Vaud , les atte s
ta ti ons prévues à l'art. 20, a l. 3 du Règlement général ; un çurri
cultlln v itœ; des pièces établi ssant qu 'il a sui vi des co urs d'une 
facu lté de droit sur les branches qui font l'obj et de l'exam en. 
Toutefo is, le Département de l' Instructi on pub lique et des Cultes 
peut, en ce qui conce rn e cette de rn iè re obligati on, acco rd er des 
dispe nses, s ur le preav is de la Facu lté. Les exa mens de li cence 
ont lie u à la fi n de chaqu e semes tre, au commencement du se
mestre d' hi ver et à la fi n de décemb re devant un e Com mission 
composée du C:o nseil de la Facu lté et de deux ex perts étra ngers 
à l'Un iversité, choisis par le Département de l' In stru ction pu bli
que et des Cultes. Les épreu ves comportent : a) un exam en écri t; 
b) un exa men oral; c) la présentati on et la soutenance d'un e dis
sertation, ·ain si qu e de th èses . Chaqu e épreuve est appréciée par 
les chi ffres de o à 10; 1 o équi va lant à très bie n et o à très mal. 

L'examen écl'it com prend la rédac ti on de deux co mpos it io ns por
tant, l' u ne sur le droi t ro mai n , l'a utre, su r le droi t civi l fédé ra l ou 
vaudois. 

L'examen ora l comprend des interroga ti ons sur les branches sui
vantes : Le droit ro mai.n sys tématiqu e ; le droit civ il fédéra l et 
va11dois; le drd it co mm ercia l, y con1pri s le droit de cha nge; la 
procédure civil e fédérale et va ud oise ; le droi t pénal fédéra l et 
vaudo is; la procédure péQ.a le fé déra le et va ud oise; le droit public 
constituti onn el et administratif fédéral et va udois ; le droit inter
natio nal et in terca nton al pri vé ; l'économie politiqu e élémentaire; 
la médecin e léga le ; l' hi stoire du d roit. 

Les candida ts étrangtrs à la Sui sse peuvent être di spensés, par 
ia Faculté, des exa mens portant sur le droi t exclusivement suisse 
et va ud ois, ainsi qu e de la prése ntat ion d' un e dissertatio n . Ces 
épreuves sont alors remp lacées par un examen portan t sur la 
législati on d 'un grand E tat européen. Si le ca ndidat a subi avec 
succès les exam ens, il peut, au plus ta rd un an après le dernier, 
prése nter à la Facu lté sa di sse rtatio n et ses th èses . Le suj et de la 
disse rtati on pe ut être ch oisi dans l'une des disciplines juridiques 
ou économiqu es . Les th èses doivent porter sur chacun e des ma- · 
tières énoncées pour l'exa men oral , et' être de na ture à provoq ue r 
une disc ussion. 

La Fac ulté peut a uto ri se r le candidat à p ré~ente r sa dis
serta ti on dan s un e lan gu e autre qu e le fra nçai s; cen e dissertati on 
est imprim ée au minimum à 25o exem plaires. Ces exem plai res 
sont déposés au Secrétariat de l'U nrversité . 

!--c candidat à la .li cence dépose entre les main s du Sec réta ire
Caissier de l'U ni ve rsité la so mm e de 100 fr., au moment où il 
prend so n insc ription . Si le ca nd idat us e de la fa culté de su bi r 
les examens oraux en deu x sé ries, le dépô t à effectuer tst de 
40 fr. po ur la premi ère sé ri e et de 6o fr. pour la second e. 

Doctorat. - Le grade de docteur en dro it es t décerné à ce lui qui fait 
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preu ve de co nnaissances juridiques d'un caractère général et 
scientifique, au cours d es épreuves indiqu ées ci-a près : Le candi
dat doit adresser au doyen un e demande écrite accompagnée 
d ' un ce rt ificat d'immatriculation à I' U n iversité de Lausanne; d'un 
cu1-riculum vitœ et du ou des dipl ô mes ou certificats d'études déjà 
acquis . Les .épre uves comportent : un examen écrit ; un examen 
oral ; la présentation et la soutenance d'une dissertation imprimée 
et de th èses; el les on t lieu devar;ll le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit consiste dans la rédaction de trois compositions 
qui portent la r '" , sur un sujet de droit romain, la 2 m', de droit ci vil 
ou co"mmercial, la 3"", de droit publi c ou pénal. L'examen oral po rte 
sur d es branches d'étude obligatoires et facultatives. Les branches 
obligatoires sont les s ui va n tes : Le droit romain systématique et 
exégétiqu e; le droit civil; le dto it commercia l y compris le droit 
de change; le droit pénal; le droit public ; le droit international 
public; le droi t c ivil co mparé; l'histoire du droit; l'économie po
litique. Le droit suisse peut êt re remplacé, moy ennant l'assenti
ment de la Faculté, par ce lui d'un g rand Etat européen. De plus, 
le ca ndid a t se ra in terrogé sur deux branches qu ' il cho isit a u nom
bre des s ui va ntes : la philosophie du droit ; le droit international 
privé; le droit diplomatique et co nsula ire; la législation ind us
tri ell e et l'économi e des grandes industries (fabriq u es, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la sc1ence des finances; l'évolution de 
l'organisation jud iciai re et de . la procédure; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doye,LJ au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut êt re choisi dans l'u ne 
d es di sciplines juridiques o u économiques . E ll e doit présenter le 
caractère d'une étude a pprofondie et perso nn ell e. Les thèses doi
ven t porter su r c hacune des m atières, objet d e l' examen , et êt re 
de nature à provoquer une discuss io n . 

La so mme versée pour le doctorat es t de 200 fr. (Po ur plus de 
d étai ls, voir le R èglement de la Faculté de·droit app rouvé par le 
Département de l' in stru cti o n publique et des cul tes le 29 juillet 
1897· S'obtient au Secrétariat d e l'U nivers ité). 

Etudes de sciences sociales. - Facultés de dro it et des lettres .
<'L'Université confère les gra.des de licencié et de docteur ès sciences 
sociales :· 

Licence.- Les épreuves écrites co ns istent : en deux co mpos itions, 
l' une d'économie politique o u d e sociologie, a u choix du candi dat, 
la seco nde portant sur une a utre matière obligatoire au choix du 
·candidat; les épreuves orales en un e interroga tio n s ur chac~1ne des 
branches obligatoires, et su r trois des branches à optio n ; le can
didat doit annoncer so n choi x au doyen de la Faculté de dro it un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose entre les main s du Se
crétaire-caissier la somme de 100 fr. au mome11t où il prend son 
inscriptio n . 

Doctorat. - Les épreu ves du doctorat comportent un examen 
écrit; -un exa men oral ; la présentation et la soutenance d'une d1 s-



senatio n im prim ée et de thèses. L'examen écrit co m po rte tro is 
co mpositions, l' u ne portant, a u choix d u ca ndidat, s ur l'écono
mie po litiq ue ou su r la soc io logie, et l es deux au tres sur deux 
matières ob liga toires , au choix du ca ndidat, étant exc lu e cell e 
dont il a d éjà 'tra ité. Les épre uves orales co n sisten t en u ne interroga
tion sur chac u ne des bra nches ob li gatoi res et sur t ro is d es bran
ches à 0 ptio n . Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et o ra les, il est admis à présen ter et à so uteni r sa di ssertation et 
ses thèses . La ï i na ncc à déposer au Sec réta ri at pour le doctorat 
est de 240 fr. El le es t de 1 So fr. seul em ent pou,r les ca ndidats 
déjà po rteurs de la licence ès sciences socia les de l'Université de 
Lausa nne. 

Faculté de médecine . - Doctorat en médecine. - Le grad e 
de doc teur en m édecine est délivré à la suitP. d 'ép reuves o ra les 
et écrites . Ce g rade, purement scienti fi qu e1 ne d o nn e pas le 
dro it d 'exercer la méd ecine en Suisse . Le ca ndidat doit ad resse r 
au doye n d e la Facul té u ne dema nd e écrite acco m pagnée de 
l'i mm atric ulat io n à l'U ni versité de Lau sa nn e ; l' un e des pi èces 
suiva n tes : Un d ip lôme de bac helier ès le ttres ou ès scie nces, 
un certificat d e mat urité fédé ra le, un dip lô me de so rtie d ' un 
gy mn ase de jeunes fi lles, ou u n titre reconnu pa r le Co n seil 
d~ Fac ulté co mm e équi va len t à l' u n ou l'a ut re de ce ux qui pré
cèdent ; des certi ficats d'exame ns uni ve rsitai res sub is avec succès 
sur les bra nc hes· s ui va ntes: chimi e, physiqu e, bo tan ique, zoo lo
gie et anato mi e co m pa rée; un curr iculum v ilœ. t.es ex.a m ens 
peuvent être s u'bis en deu x sé ries ind é pendan tes~ r" série: Epreu
ves écrites et ora les su r les sciences anatomo-phy sio logiqu es ; 
2" ' série: Ep reuves écrites et o ra les s ur les sciences m éd ica les 
propreme nt dites. Le candidat do it p rés enter en out re, après fe 
2 " ' exa men, un e thèse manuscrite d ans l' u ne des trois la ng ues na
tiona les . Da ns chaq ue_ pa rtie d es exa mens, le ca ndidat n 'est adm is 
aux épreu ves ora les qu e qu and il a subi avec succès les épreu ves 
écrites. Pour être admis, le candid a t .devra obtenir un e m oyen'fie 
de 3, 5 au mi nimum pour chaq ue séri e d 'exa m en s _(m aximum 6). 
Un ce rti fica t E:"S t déliv ré au ca ndidat renferm a nt les n o tes obte
nu es ; il est revêtu d e la s ignature du doyen d e la Faculté et trans
mi s au bu rea u de l'U ni vers ité. Le ca ndi da t q ui a éc hou é t roi s 
fo is ne peut p lu s se ré in sc rire. · 

Première sér i e~ Examen des 'sciences anatomo-physiologiques. - Le candida t 
doit just ifier d 'avo ir su ivi des co urs théo riqu es sur l'ana tom ie, 
l'e mbryo log ie, l'h isto logie et la ph ysio logie, d 'avoir fa it au moin s 
deux semes tres ' de dissection, un semestre d 'exercices prat.iques 
de phys iologie et un se mestre d e travau x a u · m ic rosco pe. L'exa
men co mp re nd un trava il éc rit et un e pa rt ie o ra le. La pa rti e orale 
porte sur l'a natom ie ; l' hi sto logie; la p hys io logie et l'emb ryo logie; 
la part ie ·écrite s u r l' un e d e ces 4 bra nches t irée au so rt. 

Deuxième série. Exa men des sciences médicales proprement dites . - Le 
oa nd idat doit produi re des ce rti fica ts co nsta tant: qu' il a subt 
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av·ec succès les épreuves précédentes; qu ' il a suivi les cours th éo
riques suivants: pathologie généra le, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie ex tern e, obstétri- n 
que, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, mati ère 
médicale et pharmacologie; qu ' il a suivi deux semestres au moin s 
les cliniques médicale, chirurgica le, obstétricale, et un semestre 
les cliniques ophtalmologique, infantile, psychiatrique, derm ato
logique, des maladies vénériennes et la policlinique ; qu'il a pris 
part à un cou·rs d'opérations chirurgicales, à un cours d'opéra-
tions obstétricales et à un cours d 'autopsie . L'examen comprend: 
Les épreuves écrites: la pathologie interne, la pathologie externe et 
l'hygiène. L'examen oral : La pathologie ,générale et l'anatomie pa
thologique ; la pathologie interne et la th érapeutiq ue ; la patholo
gie externe; l'obstétrique et la gynécologie; la médecine légal e; 
la psychiatrie; l'hygiène; la matière médicale et la pharmacologie. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen après le 2'"' examen 
dans un délai maXimum de deux ans à partir de la date d e ce 
dernier. Le doyen autorise l' impression, sur préavis des professeurs 
experts. Le candidat remet 200 exemplaires de sa thèse, imprim ée 
dans un tormat spécial, au secrétariat de l'Université . Le droit de 
grade exigé pour le doctorat est fixé à 400 fr. (200 fr. pour les 
porteurs du diplôme fédéral de médecine.) 

Append ice.- Sont admis d·e plein droit aux cours et laboratoires 
d'anatomie, histologie, embryologie et physiologie: 1' les candi
dats aux examens fédéraux de médecine; 2' les candidats au 
doctorat qui ont su bi avec succès l'examen de sciences naturell es. 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences naturelles, ne sont admis qu 'autant que la place et le 
Il)atériel le permettent. 

Le prix des travaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (pour l'hiver entier) 70 fr. Tra
vaux embryo logiques (un après-midi par semaine) 20 fr. Tra
va,ux histologiques (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
àu laboratoire de physiologie, 20 fr. Travaux d'histologie patholo
gique, 25 fr. Travaux au laboratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au laboratoire de chimie physio logique et pathologique, 
25 fr. Technique du micr0scope, 10 fr. Démonstrations d'anato
mie pathologique et cours d 'autopsie, 25 fr. Clinique médical e, 
37 fr. 5o. Clinique chirurgicale, 37 fr. 5o. C lin jque obstétrical e, 
25 fr. C linique ophta lmologique, 20 fr. Clinique des maladi es 
cutanées, r5 fr. Clinique psychiatriqu e et psychiatrie, 15 fr. C li
nique pédiatrique, 10 fr. Clinique laryngologique et otologiqu e, 
10 fr. :Policlipiqu e 2Q fr. Médecine opératoire (don t 5 fr. au dom es
tique de l'amphithéâtre d'anatomie) 3o fr. Co urs d'opération s 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opéFI,ltions obstétricales, 12 fr. 
Cours d'.ophta lm oscopie, 1 o fr. (Pour plus de détails voir le Règle
ment de la F'aculté de médecine, approuvé par I.e Département 
de l'instruction publique et des cul tes le 3o avril 1902). 
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Faculté des lettres. - Licence .- Il y a trois o rdres de 
licence ès lettres: Li cence ès lettres c las siqu es; li cen ce ès lettres 
mode rn es ; li cence m ix te. Le candidat doi t fournir: U n certi ficat 
d'immatricu lat ion à I' Un ivers.ité d e La usanne; un curriculum 
11itœ; des pi èces établissa nt qu ' il a su iv i les cours d ' un e Fac ult ~ 
des lett res su r les bra nches qui font l'o bj et d e l'exa m en . Il y a 
examen écrit et examen oral. C haqu e épreuve es t a ppré
ciée pa r les chi ffres d e o à 10, o signifiant t rès m al, 10 t rès b ie n. 
Le dip lôm e indiqu e par un e me ntio n s i la co mm iss ion a été pa r
ticuli ère ment sa tisfai te du résulta t d e l'exam en. Le dipl ô m e men
tionn e les bra nches d ' exam en. Le ca ndida t doit se faire in scrire 
un mois au moi ns avant l'époqu e rég uli ère des exam ens, qui esL 
la derniè re sem aine d e chaqu e se mes tre et la premi ère se m ai ne 
du semestre d' hiver. Il d éposé en tre les mai·n s du Secréta ire de 
l'Unive rs ité la somme de 100 fr. au m o m ent où il prend so n in s-
cription. 

Les examen s pe u ve n t êt re su bis eri deux séries .. La première 
sé rie co mp rend les épreuves pl us spécia lem ent phil o logiqu es . 
Dan ~ ~a seco nde, le can d ida t do it p ro u ve r qu 'i l can nai t les litté
ratures des la ngues pa r lu i étudiées; il subit en o utre d es exa
mens su r l' h-is toire et la phil osop hi e. ~ u•=.;;; 

Licence ès lettres classiques. - Le ca ndid at d oit fo u r
nir, ou tre les pièces énu mé rées ci-d ess us, un dipl ô me de bache-
lier ès-l ettres, o u un ti t re j ugé équiva lent pa r le Conseil de Fa
culté. L'exa m en po rte sur six o bj ets d 'en seig nement: latin , grec,. 
fran çais, a ll em an d, histoire, philosop hi e . L'examen écrit: 
Une co mpositi on française, èlo nt le SUj et porte sur la branche o u. 
sur l' un e des branches désignées pa r le candidat co mm e bran
ches princi pa les ; un e co m position en prose la tin e, s ujet touj ou rs 
pris dan s l'antiquité c lass ique; il es t t iré au so rt ; la traduct io rr 
d'un tex te latin de m oy enn e di ffi cult é; la traduction d ' un tex te
grec de m oyenn e dif fi culté . - L'examen oral: Interroga-
tions générales: La tin. Anti q uités et h is to ire d e la littéra
ture. Grec . Antiquités et hi sto ire de la litté rature. Français. 
In terpré ta tio n d 'un texte en vieux fra nçai s de moye nn e di ffi cul té . 
Histoire de la litt éra ture. Allemand. Trad ucti o n à livre ou vert 
d'un tex te de m oyenn e di ffic ulté. Hi sto ire de la littéra ture de 17 70 
à_ ~83o. Histoire g recqu e et ro m ain e. Philosophie. Le ca n
didat do it prouver qu ' il p ossède une co nn aissa nce géné ral e 
des pr incipa les disciplin es phil oso phiq ues. - Inter·rogations 
spéciales: Latin. Ou v rage s OL! fragm ents d 'ou vrages, 2 

en prose, 2 en vers . Grec . Ou vrages o u fragm en ts d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux francais. O uvrages 
ou fra gments d 'o uvra ges, 2 en prose ou en ve rs i ndif'l'é-~ 
rem ment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'o u
~rages , 2 en prose, 2 en vers . Histoire. Une époq ue du moyen·· 
age ou de l' hi sto ire m odern e o u un e période d e !'.h istoire sui sse·." 
Philos ophie. U n pro blèm e ou un e époque . · 
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. Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
"mens de licence ès lettres modernes es t accord ée aux candidats 
porteurs d'un diplô m e de bachelier ès lettres o u es sciences mathé
matiques, ou d ' un titre jugé éq uival en t par le Conseil de Faculté, 
et aux demoiselles munies du certi ficat de so rtie du Gymnase de 
l'Ecole supérieure communale de La usanne ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de Fa.:ulté. 

Les candidats qui ne remplissent pas ces co nditions sont 
so umis à un examen préalable destin é à pro uver qu ' ils pos
sèdent une culture général e et o rga nisé comme s uit : l'exa
men écrit: Une co mpositi on fra nça ise sur un sujet général 
d'h istoire moderne; une version frança(se de chacu ne des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'exa men o ra l le can
didat devra prouver qu ' il conna it les élém ents de la logique et 
qu ' il possède d es no tions gé néra les su r l' histoire d e la littérature 

.française . Cet exame n peut être passé a u com mencement de cha-
que semestre. Le ca ndidat paye la somme de 25 fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes · porte 
s ur cinq objets d 'enseignement : fra nça is, deu x lan g ues vivan
tes, .histoire, philosophie. Le can did at peut c hoisir entre les 
lan g ues vivantes . qui sont enseign ées à l'U ni versité; s'i l est 
déjà porteur du dipl ô me de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de lice ncié ès lettres modernes a près, un exa
men portant s ur un ~ seule la ng ue étrangère qui se ra toujours 

-considérée comme étudi ée spécialement pa:r lui. Les frais 
d 'in scription sont réduits dans ce cas à 5o fr. Tout candidat, 

. désireux de se présenter en m ême temps aux deu x licences 
ci-dessus désignées, est admis, moyennant une seule inscriptio n de 
100 fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dess us. L'exa
men écrit comprend troi s épreuves: Une composi ti on fran
çaise; une composition da ns cel1e des lang ues étran gères qu'a ura 

· indiquées le candidat; une versi o n d e l'autre lan gue en fran çais. 
Dans le cas où l' histoire serait prise comme bran che principale, 
la composition porterait sur la période spécialement étudiée par 
le ca ndidat. Dans le cas où la phi loso phie serait prise comme 
bran che principale, le ::; uj et de la com position se rapporterait à 
1:époque ou au problèm e d ont le candidat aurait fait une étude 
spéciale. L'examen oral. - Interrogations générales : 
Français . Interprétation d '.un texte en vieux fran çais de moy en ne 
diffi culté. His toi re de la littérature. Lang ues étran gères . Histoire 
des littératures corres pondantes. Histoire moderne o u his to ire du 
moyen âge. Philosophie. Da ns le cas où la philosophie serait 
pri se comme bra nc he principa le, le ca ndida t doit prou ver qu'il 
pos'sède un e con naissa nce gé néral e des principales discipl ines 
philosophiques. Interrogations spéciales: Lan g ues étran
gères. Ou vrages ou fragments d'ouvrages désign és par le candidat 
et agréés par les professe ur,s enseignants. Le candidat doit avoir 
d e plu s un e connaissance historique de la lang ue spécialement 

· étudiée par lui. Français m ode rne : Ouvrages ou fragments d 'o u-. 
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vrages, 2 en prose, :1 en vers. S i le fran çais est c ho isi comme 
branche principale, le candidat d evra préparer d eux o uvrages o u 
fragments d 'o uvrages en vieux fra nçais. Hi stoi re : Une époque 
prise en dehors de la g rand e période qui a fait l'o bj et d.e l' inter
rogation généra le, o u une période de l' h is toire s ui sse . Philoso
phie . Un problème o u une époque. 

Licence mixte. - L'exa m en porte s ur cinq branches choi
sies par le candidat parmi les ob jets d'enseignement de la Faculté. 
Ces cinq branches doivent contenir un e lan g ue vivante et un e 
langue ancien ne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres es t d écerné au 
•Candidat qui fait preuve de con nai ssa nces approfo ndies sur un e 
partie rest reinLe des objets d'enseignement relevant de la F aculté. 
Le candidat doit adresser a u doyen de la Facu lté une d emande 
écrite accompagnée d ' uA certificat d'immatriculation à l' U nive r
sité de Lausanne; un curriculum vitœ; une di ssertation man us
cri te, en franç'li s, d ont le s uj et se rapporte à l'un des objets d 'en
seignem ent de la Faculté . Le ca ndidat est so umis â un examen 
qui porte s ur troi s branches choisies par lui parmi les objets 
d'enseignement de la Faculté. Il y a u ra, s ur chacune d e ces tro is 
branches, examen écrit (de ux compositions sur la bra nche 
principa le) et examen oral. Le candidat doit obteni( la note 8 
pour la branche qu'il a indiquée com m e spécialement étudiée 
par lui et la note 6 pour les d eux autres. S'il est po rteur du di
plôm e de li cenc ié ès lettres de l'U ni versi té de Lausanne ou d'un 
tit re jugé éq ui va lent par le Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance c[e la disser
tation. La disse rtation est imprimée à 200 exemp laires . Ce.s 
exemplaires so nt déposés au Secréta ria t de l'U niversité. La dis
sertation est discutée publiquement. Le candidat dépos e entre les 
mains du Secrétaire de l' U niversi té là somme de 3oo fr., au mo
ment où il prend son Inscription. Les po rteu·rs du diplôme de 
licen cié ès lett res de l'U nivers ité de La usann e n e soRt astreints 
·qu 'au paie ment d'une somme de 200 fr. (Pour d 'a utres détails . 
consulter le Règlement de la Facult é des lettres approuvé par 
le Département de l'Instructio n pub lique et des cultes, le 5 mai 
rgoo:) · 

Certificat d'études francaises . - Po ur être admis à_ 
subir les exame ns de cenifiçat d 'é tud es fran çaises, le cand\dat do it 
fourn ir: U n cert ificat d 'imma tri c ulation à l' U niversité de La u'
sann e, des pièces étab lissant qu ' il a s uivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les bran c hes qui font l'o bj et de !'·examen, et qu 'i l a 
é! é inscrit pendant deu x se m estres au moins co mme étudi a nt à la 
Facul té des .l ett res de !" U niversi té de Lausan ne. L'exa men préa
lable dont il es t qu estio n plus haut es t , en ce qui concerr1e les 
candidats a u ce rtifi cat d ' études françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'a ttes tation de capacité prévue pour 
·l'rmmatriculation. Le ce rtifi cat général d 'étud es françaises 



est délivré aux candidats qu_i ont subi avec ~ u ccès les deux séries 
suivantes d'études: 1" série. Examens écrits. 1" Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2' Composition sur un 
sujet tiré de la l_ittérature française à partir du commencement du 
dix-septième sièc le. Examens oraux. 1' Phonologie et versifi
cation. 2 ' Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabulaire. 
4° Traduction orale et raisonnée du français en une langue étran
gère.- 2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littératu re française du moyen àge ou du seiz ième siècl e. 
Examens oraux. 1' Histoire de .la langue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte du moyen âge et d'un texte du eizième 
siècle,· interrogations. 2 ' Explication de quelques œuvres de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 

· examens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaq ue ordre d'exa
mens et dans chaq ue série; ceux qui le désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littérature du 
pays où ils ont l'intention d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi
losophie et sur la pédagogie . Les candidats qui ne se présentent 
qu 'à la première série des épreu,,es reçoivent, s' ils l'ont subie avec 
succès, une attestation dénommée: certificat d'études fran· 
çaises (partie moderne). Les examens ont lieu à la fi n de cha
que sem~stre. Le candidat doit se faire inscrire avant le 15 fév rier 
pour_ Je semes tre d'hiver, et avant le 15 juin po ur Je semestre 
d 'été. Il dépose entre les mains du Secrétaire de J'Université la 
somme de 5o fr. par série d'examens. 

Faculté des ~ciences.- Chaque étudiant est tenu d'indiqu er, 
lors de son inscription , celle des trois sections à laquelle il ve ut 
se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - Il y a 4 licences : 
1° Licence ès sciences mathématiques pures . 2 ' Licence ès sc ien
ces physiques et n1athématiques. 3' Licence ès sciences ph ys i
ques et naturelles. 4' Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux qualres li cences.- Le candidat doit adresser 
au doyen de la Faculté une demande écrite accom,pagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'Universi té; un certi fica t 
de maturité suisse ou un titre jugé équiva lent par le Conseil de 
faculté; un certificat d'études prouvant que Je candidat a suivi les 
cours et fréquenlé les laboratoires d' une Faculté des sciences sur 
les branches qui font l'objet de l'examen; un curriculum vi tœ ; 
éventuell ement, ses titres et travaux scientifique~. Pour chaqu e 
licence, il y a des épreuves théoriques (orales et écri tes) et des 
épreuves pratiques (travaux de laboratoire). La réussite des 
épreuves théoriques est condi tionn.ell e de J'admissioD aux épreu
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies devant un jury d'exa
men, composé de 2 professeurs et d' un ex pert désigné par le 
Département de l'Instruction publique. Le candidat doit se faire 
inscrire un mois avant la dernière quinzame de chaque semestre, 
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ou 1S jours ava nt les vaca nces d 'été, si les exam ens doive nt avo ir 
lieu au commencement du semestre d'h ive r ; il dépose entre les 
mains du Sec rétaire de l' Uni versité la somme de 100 fr. 

Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Ca lcul 
ditféren ti el et intégra 1 ; th éo ri e des fo ncti ons; fonctions el li pli
ques ; géo métrie analytiqu e; géo métri e desc riptive ; géo métri e de 
position ; mèca n iq ue rationn ell e ; mécaniqu e appliquée; · as trono
mie et méca nique céles te; phys iqu e math ématiqu e; chapi t res 
choisis d'analyse, de géo métrie et mécaniqu e analytique . L'examen 
écrit : 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géo métri e et de la mécan i
que . L'examen pratique est représenté par un e épure de géo métrie . 

Licence ès sc iences physiques et mathématiques . - Les épreuves ora les : 
Astronomie et méca nique cé les te ; ph ys iqu e mathématique; phy
sique expérimentale; chimie in organ ique ; minéral ogie ; calcul 
différe nt ie l et intégral ; théo ri e des foncti ons; géo métrie analyti
que, desc riptive et de pos ition ; méca niqu e rati onn elle et a ppli
quée . L'examen écr it : Trois trava ux, ti rés, l' un de l'a naly se, l'a utre 
de la géométrie et le troisième de la mécanique. L'examen pratique 
comprend : Un trava il gra phiqu e; une manipulati on de phys ique 
ou de chimi e. 

Sur la demande du ca ndidat, les épreu.ves pour cette liceri ce. 
peuvent ètre réparti es sur deux sessions: l'un e comprenant les 
scie nces physiqu es, l'autre les mathématiques pures t:t la phy
sique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles.- Les épreuves orales : Ca lcul 
différentiel et in tégral; ph ys iq ue ex périmental e et in ètéo ro logie ; 
ast rono mie; chimie in organique, organ1qu e et anal ytique; mi né
ralogie et pétrogra phie ; géo logie, géographi e phy sique et pal éon
tologie; anatomie, morphologie et physio logie végétales; botani
que systématique ; anato mie et ph ys iologie gé néral es; zoo logie et 
anatomie co mparée. L'examen éc rit: Trois travau x tirés: Du group e 
des scie nces phys iques (ph ys ique, chimie, astronomie) ; du 
groupe des sciences naturell es (bota nique, anato mie et physio lo
gie générales, zoologie et an atomie comparée) ; ç:lu g roupe des 
sciences géologiques (géog raphie physique, géo logie, paléontolo
gie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique comprend: Des 
ma nip ulati ons de physique ; une a nalyse qualitati ve et un e ana
lyse q uantita tive; détermination de minérau x et de roches ; des 
travaux de paléo ntologie et de géo logie; des tra va ux d'anatomie 
végéta le et de détermina tio n de végétaux; des travaux macrosco
piq ues et microscopiqu es d'a natomie a nimale. 

Sur la demande du can didat, les épreuves pour cette li cen ce 
peuvem être réparties sur deux sessions: la p,remière co mprend 
les sciences physiques, la deuxième les sc iences naturell es. 

Li cence ès sciences phar,mace utiques . - L'examen oral : Botaniqu e géné
ra le ; bota nique sys tématiq ue et ph arm ac~ u t iq ue, ph ysique; chi
fil e organique er. in orga nique; chimie pharm ace utiqu e; chim ie 
analytique (y co mpris les méthodes d 'analyse de médecine léga le 



et des denrées alimentaires); pharmacog nosie; pharmacie . L'exa
men écrit: Réd action d' un m émoire sur un suj et de pharmaci e, de 
pharmacognosie ou de ch imie app liqu ée . L'examen pratique corn prend 
les travaux ci-après: Exécution de deux préparations de chimie 
pharmaceuüqu e; analyse qualita tive d'une substance falsifi ée ou 
vénéneuse (m édicament ou den rée alimentai re); ana lyse qu alita
ti ve d ' un corps ne renfermant pas plus de six substances; deux 
anal ys.es quantitati ves d'une substance déterminée, dans un mé
lange: par voie gravimét riqu e; par voie vo lum étriqu e. Déterm i
nation microscopiqu e de qu e lqu es substan ces . 

Doctorat. - Pour le doctorat ès scie nces, le candidat doit adres
ser au doyen de la Faculté des sciences une d emande écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L'immatricula tion à l'Universi té 
d e Lausanne ; un certificat de maturité suisse ou un titre jugé 
équiva lent par le Co nsei l · de Faculté; les d ipl ô mes o u certifi cats 
d 'é tud es déjà acq1:1is; un curriculum vitœ ; le manuscrit de sa 
di ssertation dans l'une des trois la ng ues nationales. Les épreu ves 
co mprennent, o utre la dissertation, un travail éc rit , des épreuves. 
orales et, s'i l y a li eu, des épreuves pratiqu es. Da ns ce dern ier 
cas, un e finance spécia le es t exigée pour l'usage des laboratoi res. 
Les épreuves orales publiques compren.nent: U n colloquium sur 
La sci.ence principale dont est tiré le sujet de la dissertation; une 
épreuve sur l' un e des deux sciences complémentaires de la science 
principale ; une ép reu ve sur un e a utre ·science, c ho isie pa r le can
did at. Le candidat ne peut fa ire imprimer sa dissertation que 
lo rsq u 'il en a obten u l'autorisation de la Facul té (imprima tu r). Il 
n e reçoit son diplôme de docteur qu 'après avoi r déposé 1So exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Université . La fin ance 
de grade, ex igée pour le docto rat ès-scie nces, est fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont étudi é penda[lt deu x semest res au 
m oin s à l'l1niversité de Lausann e et à 3oo fr. pou r les autres can
did ats . Elle do it être payée a u moment de l'i n scription , entre les 
mains du Secrétaire de l' Univers ité. La Faculté des scien ces 
n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
étab li ssement d'instruction supérie ure. 

(Pour d'autres détails, reco urir a u 'R,_èglement pour ' les étu
diatlls de la Faculté des sciences, modifié et co mpl été jusqu 'au 
tS décembre tgo3). 

Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. -Les 
conditions so nt ce ll es de la Facu lté des sc iences. Le cycle d 'étu
d es est de tro is ans. Travaux pratiques: La bor\J.to ire de chi
mie général e, -6 semestres .. LabCll'at6 ire d'anaJyse chimiqu e des 
d enrées et bactério logique, 2 se m'es tres . Labo ratoire ùe ph ysiq ue, 
1 apr~s-midt, 2 semestres. Laboratoire de botanique (microsco pie) 
1 ap rès-miqi , 1 semestre . Laboratoire de chimi e ph ysio logiqu e, 
1 après-midi, 1 se mestre . LabOJ atoire dè c himi e agricole, 1 après
midi, ·1 sem estre (facultatif). Cours théoriques: C:himie in o1ga-
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niqu e, ch imi e orga niqu e, chimie ana ly tiqu e, ch imie physiologi
que, ch imi e physique, chimie industriell e. Analyse des matières 
agricoles (fac ultatif}, analyse industriell e, a nalyse d es denrées. 
Toxicologie, physique, zoo log ie, botaniqu e géné rale , botanique 
descriptive, m ati ères premières (pharmacognosie), anatomie et 
physiologie gé néra les , hyg iène, bactériologie, min éralog ie, géo lo
gie, légis lati on industrielle. 

Examens.- Les ép reu ves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-ana lyste compo rt ent un exame n propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un exame n profess ,onnel. Pour se présen 
ter aux examens, J·e candidat doit avoir s ui vi les co urs et les labo
ratoires indiqués dans Je programme c i-d ess us. Les cours s ui vis 
pour obtenir les diplôm es de li cenciés ès-sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiqu es, ou pour o btenir le diplôme de ma i
tre-pharmacien sont reconnus comme éq ui va lents à ceuxdu pro
gramme. La session ann.uelle des examens a li eu a u commence
ment de chaque se m estre. Les candidats doivent s'inscrire au se
crétariat de l'Université q uin ze jours avant la fin de c haq ue se
mestre . Il s déposen t entre les mains du Secré taire d e J'U ni versité: 
pour J'examen propédeutique, 1 oo fr. ; pour l'examen profession
nel, 200 fr. 

L'examen propédell.tique comprend: a) Examen pra
tique. Une préparation de ch imie inorganique ou orga niqu e, 
une ana lyse qualitative, une a na lyse quantitative (vo lum étri e), 
une ana lyse quant,itative (gra vimét ri e), une a nalyse élémentaire, 
un e ana lyse légale (avec rapport}, six préparations microsco piques. 
b) Examen oral. Chim ie inorganique, ch imi e o rganiq ue, chi 
mie anal)'tiq ue, physique, bota·nique. 

L'examen professionnel. ai Examen pratique. U ne 
analyse physiologique, de ux analyses de denrées, d eux a nalyses 
bactèrio logiques, u ne analyse d'une matière agrico le (erigrais, 
fourra ge, sol). b.) Examen oral. Bactériologie, hygièn e, analyse 
des denrées al im entaires, pharmacognos ie. (P o u r d'autres détai ls 
voir le Rég!ement spécial approuvé par le Département de l'in s
truction publique et des cultes le 10 septembre rg_o2).' 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplô m e d'ingénieur (cons
tructeur, mécanicien, élec tri cien o u chimiste), s 'obtient m oyen
nant un ensem bl e d 'épre u ves qui CC!l ns titue Je concours. Ne sout 
admis a u co nco urs qu e les étudiants qui se son t .astreints durant 
tout le cycle des étud es (7 semestres) a u règ lement du régime in
térieur . Les épreuves du diplôme se di v ise nt en deux g roupes, 
savoir: a) U n exa m en gé néra l sur les branches essentiellement 
théoriques, qui a lieu a u comm encement du sm• semestre. b) U n 
examen général s ur les b ra nches . essentiell ement pratiques, 
accompag né de !'-étude d 'un projet do nt le programm e est fourni 
par le professeur-c hef de la s'pécialité et v is.é par la Direc ti o'n . Cette 



.second e pa rtie du co nco urs a li'e u à la fin du d ernier se mestre 
d 'étud es . U ne fi nan ce d e 100 fr. es t perçue de chaqu e candidat, 
·q ui d oit s' insc ri re trois m.ois à l'avan ce . 

. Examens fédéraux . - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des :vété
rinaires (extrait du règ lem ent du 11 déc . 18gg). - Cès examens 
.o nt lieu : à Bâle, po ur les médecin s, les dentistes, les pha rma
cie ns.- A Berne, po ur les médecin s, les denti stes, les pharma

·Cie ns et les vétérinaires . - A Fribourg(ex. de sci ences nat.), pour 
Jes méd eci ns, les d entistes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
m édecins, les d enti stes et les ph a rm acie ns. - A Lausanne, 
_p bu r les médeci ns, les dentis tes et les ph armaciens.- A Neuchà
tel, (ex. de sciences nat ur. ), po ur l es médeci ns et les dentistes . - A 
.Zurich, po ur les méd ecin s, les dentistes, les pha rmacie ns et les 
vé térin aires. Les commissions d'examens sont composées 
de p ro fesse u rs d es éco les s upérieures de la S ui sse et, de pra.tidens 
patentés et no mmés p.o ur qu atre ans par le · ~o n seil fédéra l. Les 
séances des co mmissions d 'exame ns son t présidées par le p résiden t 
local ou so n re mpl aça nt. Les e:Xamens des m~deci n s , des denti s
tes et d es vé téri naires, se di vise nt en t roi s sectio ns pri ncipales, les 
exam ens des pharmaciens en deux. Le co m ité di recteur pu blie 
ch.aque ann ée un 'ta blea u ind i.qu a nt les époqu es a uxquell es ont 
li eu les examens dans c baq ue localité. Ces tablea ux so nt affichés 
.a ux lieux' o ppo rtun s. Le ca ndid at qui dés ire s ubir l'examen s'in s
crit chez Je· prés ident loca l du li eu o ü il d és ire se p résenter. Il 
paie u,n e taxe çl ' in scription de 5 fr. L' in scripti on d oit être accom· 

_pag née des ce rt ifi cats exigés pour l'admiss io n a ux exam ens . L'exa
min ateur choisit le suj et p our les examens pratiques. Pou r les 

· exa,mens écrits les sujets sont tirés a u sort, t rois suj ets sur 
cbaq ue bull etin , .a u choix du êa nd idat. Pour l'examen oral, les 
ca ndida ts sont examinés un à un . Les examens sont subis en all e
nund, en fra nça is ou en ita li en , a u choix du candid at . La meill eure 
no te correspond à 6, la p lus fa ible à 1 . U ne m oyen ne des notes 
_p rinci pa les inférie ure à 3,5 exclut le candidat de l'o btentio n du 
dipl ôm e ou d' un e no uvell e sé rie d 'examens. Po u r l'exa m en d'ana
to mie o u de · ·phys iologie des m éd ecins et vétérin aires, et pour 
J'exa men des co mmis-pharm aciens, les notes des deux parties de 
l'exam en se r'.'eiH à détermin er le résulta t fi nal. Le cand idat n'a 
.a ucun droit de recours co ntre ' les d écisio ns de la c0 m m iss ion 
d 'exam en. Le Ca.ndid at qui a subi avec s uccès l'examen profes
sio nn el reçoit un dipl ô me déli vré pa r le Département fédéra l de 
'l' intérieu r, diplô m e qui co nfère à so n porteur le droit d 'exercer sa 
_p rofessio n dan,s toute l'é tendu e d e la Con fédératio n . La fi nance à 
pay er au Dépa rtement de l' Intéri eur po ur le di p lôme est de 20 fr. ; 
_po ur les étra nge rs 6o fr . 

Taxes d'examens. Po ur m édecin s : sciences na t. fr . 3o. 
A nato mi e et p hysio l. fr. 5o . Ex . profess . fr. 120. Pour de nti s tes: 
,sciences na t. fr . 3o . Ana·t. et p hysio l. fr. So . Ex. profess . fr. 120. 

1. 
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Pour pharmac. : ex. de commis-pha rm. fr. 6o. Ex. profess . 120 fr. 
Pour vétérinaires: scie nces nat. fr . 3o. A na t. e t physiol. fr. 3o. 
Ex. profess. fr. 5o.- Les étran gers paient un e taxe t rip le, à m o in s 
d'arrangem ents intern a tio na ux. 

Le comi té d irecteu r peut, sur la ,p résen tation de cert ificats, d is
\ penser entiè r:e m e nt o u en pa rti e des exa m ens fédéra ux les S ui sses 
' qui on t subi leurs exa mens à l'é tranger et leur dé livre r les ce rt i

ficats et d ip lômes corres po nd a n ts . 

BIBLIOTHÈQUES: t. Bibliothèque des étudiants. (An
cienne Un ivers ité.) Me rcred i, de 1 à 3 h .- 2. Salle de lecture des 
étudia:nts. (Ancienne Un ivers ité.) Tous les jours, de 8 h . du ·mati n 
à 10 h. du soir.- 3. Bibliothè que de la. sociét~ des scien
ces naturelles. S'adresser à la Bibliothèque cantonale. - 4· Bi
bliothè que de l 'Ecole de m é decine . Lu ndi et jeudi, de 4 1/ 2 à 
5 1/ , h. - 5. Bibliothè que agricole . S'adresser au· directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6. 'Bibliothèques des facultés et de~ la
boratoires . - 7 · Les étud iants en droit penveut être autorisés à 
jouir de la Bibliothè que elu Tribunal fé d éral. (T. 7So.) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Pa la is 
de Rum in e, -aile s ud. Le service po u r le sem t-st re d 'é té 1906 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 
10 à 12 et d e 1 à 5 h. ; mardi, de 9 à 12 et d e 1 à 5 h . ; mer
credi , de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; jeudi, de 9 à 12 et de 1 à 4 h.; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 .à 5 h . ; samedi , de 9 à 12 et de 
r à 4 h.- b) Service de distribution pour prêt à domi
cile : Mardi, de r à 3 '/ 2 h. : mercredi, de 9 à 1 o ' /2 h . ; 
j eudi, de 1 à 3 '/2 h . ; vendredi, de 9 à 1 o '/ 2 h . : same.di, d e 
l à 3 1/ 2 h . - Les- bulletin s de dem a nd e pe u ve nt être déposés 
au préa lable da ns un e boi te ad hoc. Les lec teurs q u i a u ro nt satis
fait à ce dépô t sero nt servis e n premier lie u·. Directeur: M. L. Du
praz. 1" bib liot hécai re : M. f-1. Be rsier. Bi bliothécaires : MM . Pe let 
et Reymo nd . L' usage de la Biblioth èqu e cantona le et uni vers itai re 
est gratu it. Tout lecteur qui prend des liv res à dom icile p~u t 
être te nu de fo urnir un e ga ran tie (cauti o nn em ent) . ;Les fra is 
de port pour l'en voi des vo lumes so nt à la c ha rge du lecteur. 
Hors di u can to n, il ne peut être co n fié d es vol um es q.u'à .d es bi
blioüJèqu es publiqu es, qui en dev i.enn ent· res po nsabl es. 28o,ooo 
vol. Man.usc rits ra res. Im pressi o n s du XVm• sièc le . La Biblioth è
que est fe rm ée dura n t le temps nécessaire à la rev is io n a nnu ell e, 
fin jui ll et e t aoCtt. Pour plus d e d étail s, d emande r le Règle m ent d e 
la Biblioth·èqu e, bât imen t d e Rumine. T élépho ne 12_73. 

M USÉES: Musée des Beaux-Arts (Pala is de Ru mi11e). 
Conservateur : M. Emi le BoNJOUR . Fondateur: M. L. ARLAUJ;l, 
1772- 184S. Le publi c est admis à visi ter les salles gratuitement. 
Le d~pôt de cannes, paraso ls, pa raplui es, etc., est gratuit, La poli ce 
et la surveillance des salles sont faites par un gard ien et. par le con-

.'• 



cierge. (Loi du 9 nov. 1S97· Règlement du 3o déc. 1897).- Consul
ter sur ce musée le trava il de M. Em. Bonjour: Le Jvfusée A l'la ud, 
Bride! 1 90S . 

Musées d'histoire naturelle . -Le Musée géologique com
p rend les collections d e géologie généra le, de paléontolog ie, de mi
néralogie et de pétrographie (Palais de Rumine). Conserva teu r : M. 
E . Renevier, ç;rof. Préparateur: M. H. Lador.- Le Musée bota
nique co mpcend une ao llection de préparations et un herbi e r (Pa
Jais de Rumine) . Conservateur: M. E . Wilczek, prof. Préparateut: 
M. L. Pache. (T. 132o.) Le Musée zoologique comprend la col
lection généra le et loca le , la coll ect ion d'anatomie comparée et de 
l'enseignement (t'a lais de RUmine). Conservateur: M. H. Blar.c, prof. , 
M. 'W. Morton, adjoi nt à la Directi on. Préparateurs: MM. Mu
risier et F. Blanc. - Le Musée anthropologique et ethnogra
phique comprend les coilections des antiquités lacust res et d'obj ets 
ethnographi ctues (Palais de Rumine). Conservateur : M. Schenk, 
prof. Ces divers musées sont actut!llement' en partie fe rm és pour 
cause de tra nsfe rt dans les nouveaux locaux du Palais de Rumine. 

Musée agr icole. S'adresser au Directeur de l' Ecole d'Agriculture 
(Champ-de-l'Air). T . 7S6. 

Musées d'antiquités et médaillier. La d irecti on de ces mu sée& 
et du médaillier est con fiée, sous le contrô le du Département de 
l'i!Jstruction publique et des cultes, à des cmiservateur:; de musée,. 
Les acha ts sont faits par les conservateurs, chargés aussi de recevoir 
la correspondance, les offres de vente, les dons, échanges d 'o bj ets, 
etc. Les musées d'antiqu ités sont ouverts gratuitement au public, 
•ou s les jours, sauf le lundi, de 1 o h. à midi et de 1 à 4 h . -Pour 
visiter le médaillier et les coll ecti ons histo ri ograp hiqu es, s'ad resser 
aux conservateurs. M. Sct-ŒNK, A. , à Lausanne, pour les collection;; 
lacustres. M. D E MoLI N, A., à Lausanne, pmH· les antiqu ités et le mé
daillier (M . Ga uAz, assistant); M. V!ON NET, P., à Lausanne, pour le;; 
col lections h istoriographiques relatives à l'histoire du pays; M. JoMI NI, 
F r. , à Avenches, pour les an tiquités du musée d'Avench.es. 

Musée Industriel. Rue Chaucrau. Fondé par M•"• la baronne de 
Rumine , Relève de l'aJministration communa le . Collections bi en 
classées et intéressantes, curie uses à visiter. Ouvert tou s les· jours, à 
heures tixes. Le Musée est momentanémen t fermé. 

Ecole d'.escrime (Ruelle du Gm nd-Pont, 2). Prof. : M. François 
DuFou a, maître d'armes. Cours e t leçons au local : §o "/o de rabais 
pour MM. les étudi ants.- Manège (Avenue de l'Eglantine .S) . Prof.: 
M. Jules Dur-oua, maît re d'équitatio n. Réduction de prix pour les 
étudi ants . (Convention entre l'Etat de Vaud 'et M. Dur-oua). - Ro
-wing-Club . Société de navigation à rames. {Ouchy, garage 
du Club). Exercices régul ie rs tous les jours, de 6 à 7 1'(2 h. du so ir
(en été seulemen t). 
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ÉTABliSSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 

à Lausanne 

1. Le Collège can t on al (Va lentin), T. 1741, prépare les élèves aux 
études cl assiques su péri eu res. Age d 'en trée: 1 o ans; durée des étu
des: v ans. Fina nce d 'étude: 70 fr. pa r an dans les cl. sup., 6o fr. 
dans les 3 cl. inf. Directeu r : M. Edouard PAv OT. -2. Le Gy mnase 
classique (Ancieu bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fa it su ite 
au Collège cantonal et p répare aux études universitaires. Age d'en
trée: 16 ans; durée des études : 2 ans; délivre le dipl ôme de bache
lier ès lettres (maturité). Directeur: M. Abel B!Auo~n.- 3. L 'E
cole industrielle cantona le et le Gymnase sci entifique (r·ue 
ilde1·cerie), T. 679, prépa rent les élèves aux carrières industrielles et 
scientifiques. a) L 'Ecole industrielle. Age d'entrée: 12 ans; durée des 
études: 4 ans. b) Le Gymnase scientifique (trois classes). Age d'en
trée : 16 ans; durée des études: 2 l f 2 ans; déliv re un diplôme de ba
chelier ès sciences (certificat de maturité) qui donne accès à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale à Zu
ri ch. Directeur: M. Samuel MAY. - 4• L 'Ecole c antonale de 
commerce e t d es che mins de fer (Place Chauderon), T. 1424, pré-· 
pare les élèves aux carrières commerciales et administra tives; durée 
des études: 2 oû 3 ans; âge d'admission : 1\ ans. Directeu r : M. Moar-. 
L'école dél i vre un d iplôme. - 5. L 'Ecole cantonale d 'agricul
ture (Champ-de-l'Air), T. 7S6, compre~d: L'Ecole cantouale a'Agrb
cultur·e d 'hiver, fondée en 1870. La Sta t io1.1 l>iticole qui a pou r but de 
déve lopper la cu lture de la vigne et les études de vinification, et la 
lutte wntre les ma lad ies de la vigne . Un L abomtoire spécial de Chimie 
agncole (voir Laboratoires) . La Station météologique. La StaJion lai
tière. Le Se1·vice de statistique . Une Biblwthèque. - Cette école 
donne un enseignement agr icole dont la connaissance est utile 
à l'agricu lteur. Age d'en trée: 16 ans; l'enseignement est réparti en 
deux semestres d'hiver. L'Ecole dé li vre un diplôme de connaissan
ces agrico les. Directeur : M. Samuel B I EL ER.- 6. Les Ecoles nor;
males (Cilamp- de-I'A i1·), T . 1779, ont pou r but d'instruire et de former 
les élèves destinés à devenir régen ts ou régenres dans les écoles pri
maires du canto n de Vau d. Directeu r: M . . F rançois Gur:x.- Elles 
comprenne11t: Une école n ormale pour les élèves régents; u ne école 
normale pour les é lèves régen tes; des cou rs spéciaux pour les mai
tresses d'ouvrages; ·des cou rs spéciaux po ur les ·maîtresses de clas
ses enfant in es (éco le normale frœbeJienne); une école d'applica tion 
de deux classes; u ne école enfa ntine d'app lication. L:école normale 
pour les élèves régents· est div isée en quat re · classes. La durée des 
études dans chaque Classe est d'une année. L'école no rmale pour les. 
él èves régents es t fréq uen tée pa r des élèves âgés de qui nze ans an 
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rr.o ins. L'école no rmale pour les é lèves régentes es t d i v i sé~ en trois 
classes . La du rée des étu des dans chaque c lasse est d'une année. 
L'école n o rma le .po ur les élèves régentes est ou ve rte à des élèves 
âgées de seize a ns a u m oins. Les objets d'é tu des des m aît resses d'ou
vrages et des maîtresses d'écoles en fan tines son t fixés pa r Je prog ram mc 
des cours de ces d ivis ions. Les éco les normales -déce rn ent les brevets 
-de capac ité pour l'enseign ement prim a ire, pour l'enseignement des 
trava ux à l' a iguille et pour la d irection des classes enfantines. Les 
. .:onditions pour l'o btenti on de ces dern iers brevets son t fixées 
par le règlement du 19 septe mbre 18gS. 7· L'Ecole supé
rieure de jeunes filles de la ville de Lausanne (De n ·ière
Bow·g), a pour but de donner un enseignement secondaire 
littéra ire et sc ient ifique. La d ivis ion infé ri eure reço it les jeunes filles 
de 10 à 15 ans. Le Gymnase reçoit _les é lèves de 1 5 i1 1 a ns. Cours 
spécia l de français à l'usage des élèves de langue étrangère. Cours 
spéciaux de lat in , d' itali en, de pédagogie théorique et p ra tique, d'hy
gièn e, de comptabilité, de pei n ture. Les jeu nes fi ll es qu i ont sui,vi 
les cours obl igato ires e t obtenu Je diplôm e de sort ie son t ad mises 
.en qu alité d'é tudiantes dans les Faculté~ de d ro it, des lettres et des 
sciences de l'Unive rsité de Lausan ne. Au 3 1 décemb re .1904: 4S6 
-é lèves. 33 maîtres et maîtresses. Dépenses en chi ffres ronds gS,ooo fr. 
Directeur: M. Daniel PA roT. 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIElS D'INSTRUCTION 

Ecole .de dessin.- (Au M usée Ar ta ud.) Direc teur : M. O. 
Bas tia n . Jeudi et sam edi, de 5 h. à 7 h . 

Enseignement professionnel. - Ecole ménagère et pro
fess ionn ell e: Cuisine, b lanchissage, co upe, confection, lin gerie, 
économie domestiqu e di visée en deu x section s. En 190S : 57 élè
ves .-- Subsides de la Com mun e au x cours profession ne ls .de di
verses sociétés, syndi:a ts, g roupes d'ouvriers, s'élevant à 2o,ooo 
francs en viron . Direction des Eco les: Hô tel-de-Ville . TéL 1 t56. 

Instruction primaire. L' in stru ctio n primaire es t obli-
gatoire et placée exclusi ve m ent sous la directi o n de l'a utorité 
civile. Tout en fant, sa ns distincti on de tationa lité, d'o ri g in e ou 
de confession, es t astreint à la fréq uentation de l'école, dès le 1S 
avril de l'année dans laquell e il a atteint l'âge de 7 a ns jusqu'au 
J5 avri l de l'ann ée où il a t5 ans révolu s. Les Ecoles primaires 
d e Lausan ne comprennent 118 c lasses. A u 31 décemb re 1904, 
l'effectif des élèves était de 4669. Pe'nda nt l'ann ée 1904, l'a ugmen
tation a été de 236 élèves. En 1904, la co mmune de Lausanne a 
d épensé pour ses éco les prima_ires 47S,ooo fr. en chiffres ronds. 
La vi ll e de Lausanne possède cinq grands co ll èges primaires 
comp renant d e 12 à 't 8 cl.asses. U n si xièm e bâtim en t sco laire de 
18 c lasses avec salle de gy mnastique va être co nstruit dan s le 



is 

~ s 

J

le 
ts 
es 
es 
es 
é
e
re 
.es 
trs 
trs 
ty· 
Lvi 
;es 
les 
56 
fr. 

D. 

ro
·ie, 
:lè
di-
•00 

Jli
:ite 
ou 
15 

'au 
·es 
04, 
en
.e a 
ds. 
.res 
de 

; le 

-51 -

quartier de l'ouest. El le a dépensé jusqu'ici environ 4 millions 
de francs en constructions scolaires. Signalons encore l'installa
tion récente de deux pavil lons sco laires contenant chacun deux 
classes. Douches scolaires dans les collèges de la Barre et de 
St-Roch. Lausanne possède une classe spécia le primaire pour 
élèves retardés ou anormaux. E ll e rend de grands ser-
vices. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1904 par 
402 enfan ts répartis en I3 classes. Il existe en o utre 7 clas
ses gardiennes pour les garço ns et filles d e 7 à-13 ans dont les 
parents, occupés hors de la maison, sont hors d'état de surveiller 
leurs enfants après les heures d 'éco le. 

Instruction enfantine. - La Vi lfe a insti tu é 36 classes en
fantines (frœbeliennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans . L'instruction y est gratuite, mais non obligatoire. Au 3 r 
déce mbre 1904, 1035 enfants. De ux bâtiments d'éco le, dont cel ui 
des Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en ma
tière d' hygiène et de confort. Locaux dissémin és. Fête des 
Ecoles enfantines instituée en 190S. 

Dépense annue ll e en chiffres ronds: 1do,ooo fr. 

ENSEIGNEMENT LIBRE 

Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre du can
ton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas 
Semestre d'été rgo6 . - M. Forret , Le·cture cu rsive du Nou
veau T estament, 1 h . - Exégèse de l'Evangi le de Marc, 2 h.
Exégèse de l' Epit re aux Rom. 3 h - Théol. pastorale, 2 h.- M. 
Bride!.- Hist. de la philosophie, 4 h . - !-list. des religions, 1 
h . - Hist. de la tbéol: moderne, 3 h. M. Barre /et. - Gramm . 
hébraïque, 3 h . --;- Exégèse de I' Anc .-Test. (livres poétiques), 3 h. 
- Hist. d'Israël, et théo l. de l'Anc.-Test., 4 h. M. Laufer.
Patristique, 1 h. -Encyclopédie tbéol. 1 h.- Analyse de tex
tes, 1 h.- !-list. d es dogmes, 3 h.- Morale, 2 h. M. Schroeder. 
- !-list. de l'Egli se, d es orig . à la fin du moyen âge, 4 h. -in
troduction spéciale au No uv. Test. 3 b. - Exercices homiléti
ques, 2 h. - Corn p. française 1 h . - S'ad r. pour ren seig. 'et ad
miSS. au président de la Comm . dés études, M. Alfr.ed Périllard, 
Av.en. Dav'eJ, .La usanne, ou au. secrét. i\11. I<;l. Chavannes, à Lutry. 

. L'Ecole Vinet, rue du Midi, est la plus ancienne école supé
neure, pour jeunes filles, de Lausanne. Ell e est composée de 
l'Ecole proprement dite, pour élèves de 9 à 16 ans, et du 
Gymnase, pour élèves de r6 ans et au-dess us, dont Je pro
g~a mme comprend, o'utre les co urs de lan gues, ceux de pédago
gie, .htstoire, logique, littératures frança ise et étrangères, mathé
mattques et cosmographie, ph ysique, chimie, hygièn e, etc. Des 
cours . facu lta tifs t els que: histoire su isse, histoire de' Fart et des 
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qivilisations anciennes, latin, etc., peuvent se répartir, à volonté, 
sur plusieurs années.- Cinq divisions s péciales de fran çais pour 
élèves étrangères . Co urs spéciaux de lang ue et de littérature an· 
g laises pour élèves ang lai ses . - Cours de cui sine, s ténog raphie, 
etc. - L'Ecole délivre des diplômes , ensuite d'examens spéciaux, 
et des certificats d 'études . Directrice: Mll e S. Godet. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vaudoi se 
de la Société d 'utiHté publique des femmes suisses . (Clos Mira
belle, Chailly sur Lausanne) . M"' Lederrey, directrice . Pour 
r6 élèves internes . Enseignement donné en français et en 
a llemand . Commencement des cours : octobre; durée r an. Age 
d 'admission, rS ans. Elèves ex ternes accep tées. 

Il exis te à Lausanne nombre d'écoles libres du de.gré pri
maire, très bien tenues en général , ai nsi qu e beaucoup d'écoles 
enfantines particulières et dé jardins d'enfants. 

Institut de musique, Les Grottes, ru e du Midi. J\11. Blan
chet, directeur.- Enseignement de la musique par des profes
seurs choisis par le Comité de direction. Les di verses branches 
enseignées sont di visées en c lasses préparatoires, primaires, 

. seco ndaires et supérieures, et chac un e de ces di visions subdivisées 
Cf) degrés. Année scolaire divisée en deux périodes de cinq mois 
chacune. 1nscriptions reçues par le Direc teur. li es t délivré des 
ce rtificats de capacité aux élèves qui ont terminé leurs étu des 
d'une manière satisfaisante. 

Nouvel institut de musique. - Année scola ire divisée en 
t rois périodes: févner, juin, octobre. Etude du violon, du violon
celle, du piano et du chant. Nouveau cours: musique de chambre, 
professé par le directeur. Chaque année un examen et petites soi-

- rées musicales. Directeur: M . . A.Heineck, 6, Avenue Ruchonn et. 

Société académique et Sociétés d',Etudiants 

La Société académique vaudoise , fondée le 17 mai r8go, 
a pour but de contribuer à la prosp érité de l'Universitè de Lau
sanne. Elle o rganise des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets .spéciaux, procure aux Facu ltés des o uvrages o u des 
instruments, encourage, par des subsides o u par des pri x, les 
travaux des professeurs ou des étudiants. Contributi on annuell e 
de 5 fr. au moins . 

Les Sociétés d'étudiants ont chaque semaine, pendant la 
durée des cours, une séance dont la première partie est consacrée 
à la lecture et à la disc ussio n d'un travail littéraire o u scienti
fique - présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs, un e casquette et un ruban au x 
co ul eurs d'ela société à laquell e ils appartiennent. Aucune asso-

. ' ' 
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ctauon d'étud iants ne peu t se fo rme r sa ns l'a u to risati o.n de 
l'U niversi té. Les statuts de ces associatio ns sont déposés à l' Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la co m p'ositi on de leurs 
comités . L'assoc iation qui commettrait des a bus, ou do nn erai t 
lieu à des plai ntes g raves, peu t être s us pendue o u d issoute pa r le 
Départemen t de l' Instructi on publ iqu e et des Cultes, sur le préa
vis de l' Un ivers ité. Le du el es t in te rd it. (Code péna l va udois, art. 
240, 241, 242, 243, 24S, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en t8o6 à La usanne, 
es t la plus a ncie nn e société d 'étud ia nts de la Suisse. E lle a po u r but 
de dévelo pper chez ses membres l'amitié, le g oût littéraire et 
l'esprit romand. Cou leurs : vert, r ouge, vert, liseré ar
gent. Devise : Un ion, Etude , PerséJJérance. E ll e ent retient 
des re latio ns d'am itié avec les sociétés de Bell es- Lett res de Genève, 
Neuchâte l et F ribo urg, et célèbre chaqu e ann ée avec ell es un e 
Fête Centra le q u i a lieu d 'ordin ai re à Rolle. La Société do nn e 
chaque an née un e re prése nta ti on d ramatiqu e a u T héâtre. Pour 
être admis, les étrangers doiven t fai re p reuve d' un e connais
sa nce suffisa nte de la lang ue fra nça is.e et réun ir les 4/s des voix. 
Chaqu e ca ndidat doit fo urn ir un travai l de cand idature, qu i 
influe sur so n admiss io n da ns la Société. 

Les q uatre soc iétés nomment chaque ann ée un Co mité centra l 
qui orga nise la Fête centra le et qui s'occupe de la rédact io n de la 
<J(evue de r:Be lles- L ett res, péri odiqu e littéraire m ensuel. 

La Société renfe rm e un e section de tir : la Ver te et R ouge. 
Local : Guillaume-Tell. T a ble réservée: Café de la Banque, rue 
de Bo urg (adresse de la Société) . 

La Société de Zofingue est ai nsi nommée parce qu e l'asso
ciation suisse à laquell e ell e se rattache fut fond ée par les étu
diants de Berne et de Zuri ch, qui eurent leur première réu nion, 

· en t8 tg, à Zofi ng ue, petite vi ll e du canton d' Argovie . La Société 
de Zofingue a po ur but de dévelop pe r l'i dée patrio tique suisse; 
elle sloccupe de to utes les q uesti o ns q u i i nté re~sent le pays, 
mais sans acception de partis po litiques . E lle célèbre chaque 
année, da ns les mois de juillet ou d'août, sa fête centrale à 
Zofi ngue. T outes les sections, savoir cell es de Bâ le, de Bern e, 
de Zuri ch, de Saint-Gall , de Ll!lcerne, de Coire, de Neuchâ
te l, de Ge nève et de Lausanne s'y donnent r~nd ez-vous.' Ce s trois 
dern ières ont, en ou tre, tdus les prin.temps, une réun ion par
ticulière qui a li eu a ltern ativement dans les diverses loca lités 
romandes. 

Les membres de la Société de Zofi ngue portent un e cas
quette blanche avec liseré r ouge-blanc-rouge. Devise: 
Patr ie, A m 1tié, Sc ience. Les Suisses seul s sont membres acti fs . 
Les étrangers sont reçus à titre d'hosp ites; sa ns d ro it de vote et à 
des conditio ns spécia les . Local : Bla nche-Maiso n . Séan ce le ven
dredi à 8 h .. T a ble et adresse de la Société : Café du F au con. 
La Société de Zofin g ue do nn e c haqu e hi ver, or.din airement en 
fév rier, un e so irée dra matiqu e et mu sical e a u th éâ tre .. Les Zofin-



giens de Lausanne for ment une société de chant qui fa it pante 
de la Société cantonale des chan teurs vaud ois. Il s ont au ssi 
organisé une section de tir. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc
rouge, sont portées par les membres de l'Helvétia, dont la 
devise est: Patrie, Amitié, Progrès. Cette Soci été s'est form ée 
en r847 ens uite d'une scission avec celle d e Zofingue . Au lend e· 
main de diverses révolutions suisses, les Zofinglens qui se ratta
chaient aux idées avancées essayèrent d 'entrainer leurs cama
rades dans le sens d 'une participation active à la politique . 'y 
ayant pas réussi, ils se constituèrent en société distincte, d'abord 
sous Je nom d e No uvell e-Zofing ue, puis sous cel le d ' J-lelvétia . La 
Société s'occ upe spécialement d es questions politiques et soci ales 
à l'ordre du jour. L' Helvétia compte quatre sections : cell es de 
Bâ le, de Berne, de Lausanne et de Zurich. E ll e cé lèbre, tou s les 
de1,1x ans, sa fê te centrale à Langen th a l, dans le canton de Berne. 
Les étrangers ne sont admis qu'à titre d'hospites. Local: ru e de la 
Lou ve; table et adresse de la Société: Derrière-Bourg, café Gu gel. 

La Société de Stella a été fondée en r8S7 par des élèves de 
l'Eco le spéciale .et n'a auc un e couleur po litique ni religie use . Ell e 
a pour but d e resserrer entre ses membres les liens d 'a miti é et de 
développer leurs fac ultés intell ectuelles par la culture des sciences 
e t des lettres. Casquette blanche avec étoile bleue et 
liseré blanc-bleu-blanc . Devise : <?Amitié, Trava il. Local : 
rue Sain t-François, café de l' Indépendance, r " étage; tabl'e : café 
Beau-Si te. Sections à Berne et Zurich. La Société ·de Stella célèbre 
chaque année, au mois de juiç, sa fête centrale <;lans un e ville 
romande. 

La Germania, fondée en 1887, étudiants allemands. Cou
leurs : pour les« Bu rsc hen » noir-blan c-ro uge; pour les u F_üchs e •> 

noir-rou ge. Casquette velours noir avec liseré aux 
couleurs nationales allemandes. Local, rue de la T our, 
rS ; table, café de la Banque. Séances : le sa m edi au· loca l, 
"Kneipe »; le jeudi, séa nce française. 

La Jurassia, société pe gymnast ique des étudi a nts. Cou
leurs bleu-blanc-rouge. Casquette bleu-clair, liseré 
bleu-blanc, rouge-foncé. Local et tabl e, café de la Banque. 

La Lémania, étudiants cat~o liqu es . Secti on acadé miqu e de 
la Société des étudiants suisses. Local et tab le, café du Musée . 
Casquette orange avec liseré orange-blanc-vert. 

La Minerva, société des étudi ants hellènes . Couleurs bleu
blanc-bleu. Casquette bleu-foncé. L ocal, cafê de la Glisse. 

Le but de la Société d 'étudiants. bulga res << Bratstvo »(fondée 
en r8g1) est de .dévelo pper inte ll ectuell ement ses membres et de 
ress errer les liens entre eux. Les insignes sont: casquette 
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rouge et rul:)an aux co ul eurs nationa les, blanc, vert, rouge.". 
La devise: Am itié et Scie-nce. Local: Café du Lion. 

La Société d'Etudiantes de l'Un.iversité de Lausanne, fon
dée en 1903, a pour but de réunir dans- l'amitié et le travail les 
étudian tes de Lausanne et de tous les pays; de diriger leur .acti
vité intel lectue ll e sur les question s scien ti fiqu es, littéraires et ar
ti stiques, en se plaçant au-dessus et en dehors de tout parti po)i
tique. La lan g ue française est la seule admise. La S·ociété admet 
comme hôtes perpétuels des personnes qui, sans être, étudiantes, 
désirent co ntribuer au bu t de l.a Société. Les cou leu rs so nt: 
bleu, noir, bleu, argent. Les hôtes perpétue ls n e portent pas 
les cou leurs en dehors de la Société . Devise: Semper progrediendo. 
Local: rue Haldima nd rob. 

La Société vaudoise d'études notariales, fo ndée le r6 
juillet 1845, a pour but le déve loppement intel lectuel de ses mem
bres par J'é tude des différentes questions qui se rattachent au no
tariat. Ell e a pour .devi se: Patn·e, Union, Travail, et po ur cou
leurs : vert-blanc-vert, ,avec liseré or. Local : Brasserie 
Lœwenbrau, ru e Made leine. Séances: Les trois premiers mercre-· 
dis et le dernier samedi de chaque mois, à 8 1/ ~ h. 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Socï'été vaudoise des sciences naturell!')S P,Ublie 
ses travaux dans un 'IIulletin régulier et entretient ainsi des rela
tions cons tantes avec ses membres résidant hors de .Lausanne, 
ainsi qu'avec l'étranger. La ·spcié té ti ent séance le premier et le 
troisième me.rcredi de cqa·que mois .a u Palais d f? Rum in e. El le 
possède une bibliothèq ue où les périodiques nouvellement a rrivés 
peuvent être cons b ités . . 

La Société vaudoise de médecine a son siège à Lal,l
.sanne. Peuvent y êt re admis : Les médecins-chirurgiens, porteurs 
du diplôme fédéral; les docteurs en médecine des Universités. 
étrangères; les professseurs des facultés- de médecine, de phar
macie et des sc'i ences; les vétéri na ires, les dentistes et les phar
maciens. Le titre de membre honoraire où celui de membre co r
responda n t peut être accordé à toute personne dont la rép utati on . 
scientifique est étab li e. ' 

La Société médicale de la Suisse romande est for
. mée des ~oéi é t,és médicales de Vaud, Genève, Fribourg, Va lais et 

Neuchâtel. U ne séance pa r année, en automne, à: Ouchy. Organe 
officiel : <J(evue médicale de la Suisse romande. · 

La Société vaudoise de théologie , fondée à Lausanne 
en avril 1875, a pour but" de rapp'rocher par un travai l commun 
tous ceux qui, admet\ant le fait d u salut par Jésu s~Ch rist , révélé 
dans les Ecritures, veulent en faire l'objet d'une étude scienti-
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fique». E lle ti ent ses séances dans le bâtiiT)e;Jt de l'U nio n chré
tienne de Jeunes gens, au Pré-du-Marc hé, 20. r:o mité renouvelé 
chaq ue année. 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes 
a été fondée le 27 décembre 1873 . Elle co rn pte 220 membres . . 

La Société vaudoise des Beaux-Arts est une section 
de la Société suisse des Beaux-Arts. Fondée en 18Sg. 23o mem
bres. Local : Place d u Fion. Finance d 'ent ée 2 fr. Finance 
ann uelle 5 fr. 

La Société d'histoire de la Suisse romande , fondée à 
Lausanne en septembre 1837, a pour but de gro uper les a mis de 
l'histoire habitant les canto ns romands, de provoquer des recher
·Ches dans les arc hi ves publiques o u privées et d'encourager l'é
tude des monuments o u des fa its pro pres à jeter du jour sur 
l'état passé du pays. La Société publi e des m émoires et docu
ments. E ll e a son s iège à La usanne et se réun it en assem bl ée or
dinaire au moins d eux fois par an. Le comité est élu pour deux 
ans. 

La Société vaudoise d'histoire et d'archéologie, 
fondée à Lausann e en d éce mbre 1902, à l'occas ion du Centenaire 
de 1903, a po ur but l'é tude des sciences historiques dans ro utes 
le urs branc hes et s'occupe plus spécialement de ce qui concerne 
l'histoire et l'a rchéo logie du pays d e Vau d . Elle o rganise des 
conférences hi sto riqu es et des excursio ns archéo logiques. La 
Société, qui compte près de Soo membres , a son siège à Lau
'Sanne. Orga ne : 'R.._evue historique vaudoise. 

L'ETRANGER A LAUSANNE . - Le S ui sse non Vaud ois 
et l'étranger à la Suisse qui se pro posent d 'éta blir leur résidence à 
Lausann e doivent, dans le délai de quinze jours dès leur 
.arri vée, présenter au Bureau des étrangers, Place de la Palud , une 
réquisition de permis de domicile, en indiquan t leur li eu 
d'origine, leur professio n, le lieu de leur dernier domicile. L'étran
ger requérant doit joindre à sa d ema nde un acte régulier, non 
périmé, co nstatant sa nationa lité et cell e de·s m embres de sa 
iam ille vivant avec lui. Le Suisse qui a a tteint l'âge prescrit pour. 
le service militaire fournit, en outre, 111. preuve qu 'il a sa tisfait 
.aux lois sur la matière . E n éc hange de ces pièces, l'é tranger reçoit 
un permis de domicile, extrait d'un registre à so uch e. Coût: 
3 francs. Ce permis a une durée illimitée pour les Suisses; po ur 
l'é tranger, il a la m ême durée que la validité de ses papiers. A 
-défaut de papiers de légitimation, l'étran ger peut obtenir un per
mis de domicile moyennant un dépôt en espèces ou toute autre 
garan tie. L'étranger qui ne se confonne pas aux prescriptions 
·ci-dess us peut être expulsé du ca nton. ·Les personnps logean t des 
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r~~~~~~~ 
~ DE 

~ Gymnastique, d'Escrime . et de Danse 
~ AU . CASINO-THÉATRE DE LAUSANNE 

~
~, L. _BRUN, Professeur diplomé, hors concours ~ 

M 11
• L 'BRUN, Professeur ~-

Diplôme supérieur avec félici t. du Jury de I'Acadêmie intern . de danse de Paris. ~ 

1 
Cours et l eçons particu l i ~res de gymnastiqu e pour Demoisel les, ~ 

Messieurs et Enrants _ - Cours d'Escrime : Fleuret. sabre, rapière, 
boxe et canne . 

. ~ , Cours de dans.e pour Demoiselles , Messieurs et Enfants. Leçons particulières. 

~ Vente de cos tum es cle gy mnastique et cl'esorimo. - Fom1Ülui·es 
~ pour Foot-Ball et Lawn-Terinis . - Yent e d'apparei ls de gymnastique 
~ eu to us gemes . -In stallation complète de sal les cle gymnastiqu e . 

~ -

~Café Bel-Air - Kursaal 
; RESTAURANT 

CUISINE FRANÇAISE -~ 

~ 
1 

~ THÉATRE VARIÉTÉS {E- ~-
~ foPec,acl e de fa mille Ï 
~ Troupe renouvelée chaque semaine ~
~ L'. BARRAUD , Dimteu~. i 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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Suisses d'autres cantons ou des étran gers so nt ten ues de s'assurer 
q ue ceux-ci ont sa ti sfait aux presc ripti ons prémentionnées. Si 
.e lles ne le font pas, elles so nt punies d' un e amende pou va nt 
aller jusqu'à 20 fr. Le Con·seil d 'E tat peut, après entente avec les 
di recteurs des établi ssements d'in srru cri o.n et m oyen nant les 
gara nti es nécessaires, dis penser les jeun es ge ns aux ·études étran
gers au ca nton des obliga ti ons prescrites par la Loi de 1900. 11 
es t perç u un e finance sur les automobiles de So fr. et sur les 
bicycles er tri cycles à mo teu r de 20 fr. Les propriétaires de bicy
clettes doivent se faire in scrire au Bureau de police après qua
ra nte-huit heures de résidence à Lausann e; finance 5 fr. 

Chef de section. - Dépôt du livret <,ie serv ice, rue Pépinet, 
maison de la 1:3anque Guye et Cie. Tout S uisse non lausannois 
est tenu de faire ce dépôt dans le plus bref délai, s' il reste un 
certa in temps dans la vill e. 

Légations. - Les pays s uivants sont représentés à Berne par 
des ministres ou des ambassadeurs, des cha rgés d'affaires: Al le
magne- Autriche-Hong rie - Bavière - Be lgi qu e - Brésil
Etats-U nis - France- Grande-Bretagne - !raite- Pay s-Bas 
-Pérou- Portuga l - Russie. 

Consulats: ~ng l ete rre: M. Ga ll and, Lausanne, rue de 
Bourg, 2. T. 1531. -République Argentine, Genève. - Bolivie, 
Genève . - Chili , Ge nève.- C0lom bie, Ge nève. - --:osta-Rica, 
Berne . - Cuba, Zuri ch . - Equateur, Zurich . - Gua temala, 
Genève . - Honduras, Be rne.- Dan emark, Genève. - Es pagne, 
Berne et Genève.- Grèce, Genève. - Mexique, Genève. -Para

.guay, M. le D1• F. Machon, Lausanne, rue du Midi, 1. T. 1494. 
-Nica ragua, Berne.- Panama, Luga no.- Roumanie, Ge nève. 
- Suède, Genève . - Salvador, Genève . - Turquie, Genève. -
Uruguay, Genève'. - Venez uela, Lucerne . . - Japon, Zurich.
Co ngo, Ge nève . .:.._ Libéria, Zurich. 

Bureau officiel de renseigneii?.ents. Offiz. Verkehrs
burea u, place Saint-François, anci enne Poste. Fondé et entretenu 
par la Société pour le développement de Lausanne. Ouvert tous 
les jours, dimanches et fêtes excep tés, de 9 h. à 12 1/2 h. matin , 
et de 2 à 6 h . so ir. 
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············~~························~~ 
:~ Anulo-American Sport an~ Shoe House , i 
4 . • 
j~ L. DAGON ! 
1~ ~ ==~ 2, Grand-Chêne, 2 - LAUSANN[ l • • c M'llison spéciale pour tous les Sports d'été ou d'hiver • 

· ~1j EQÜJPEMENT COMPLE~:~u:_ ;~::::TE~ FOOT _::~~SURES DE MONTAGN E :.:l 

APPAREILS DE GYMNASTIQUE SANDOW 

CHAUSSURES DE SPORT 

::1 R ÉPARA TIONS CATALOGUES ILLUSTRi:.'S SUR DEMANDE l 
~~ Téléphone 389 Usine éleclrique : l 

) '· ::::":-.::;::: ' i 

i 
à MM. les ÉtuHiants t 

f 1 FABRIQU[ 0[ PARAPLUI[S OMBRHUS H CANNES l 
• ~'!: l!àltœNZlllt:ER~·f!'OB~Y • ~ 2, :.· ~ Place Bel-Air, 2 - LAUSANNE; (Vis-à-vis du Kursaal) 

~ l 
•1 RECOUVRAGES - RÉPARATIONS ~· 
11 PRIX TRES MODÉRÉS • ~~ 
~ ~ ., .. 
~ .. . , .. 

. ,~ 1 

. - . 
~ . ~t 
~ ...................................... : 
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AUTORITÉS 

Pt·ésident du Gra nd Co nseil : M. E. Rubattel-Chuard, à Vil
larzel. 

Conseil d'Etat : MM. Decoppet, Cami lle, président ; Etier, 
Paul, vice-présjde nt ; Virieux, F . ; Cossy, R. ; Thélin, Ad. ; 
Du bo ux, Victor; Oyez-Ponnaz. - Addor, Georges, chancelier. 

Département de l'Jnsll·uction publique : C. Decoppet; 
remplaçant, R. Cossy. - Hui ssie r concierge, P. Dénéréaz. -
Chef de se rvi ce pour l'In struction pn'm aire, L. Beausire.- Ins
pecteurs de l'e nseignement, L. Henchoz; Ga ill ard-Poùsaz; E. 
Grivat; M. Perrin; L. Sonnay; B. Eme ry. - Secrétaires, G . 
Reisse r ; L. Miévi ll e . - Sous-secrétaire, V. Post. - Chef de 
service Université et Culles, L. Gauthier.- In specteur de l'en
seignement seco nd aire, 1-1. Mégroz. - Secréta ire, V. Rame!. -
Sous-secrétaire, A. Lassu eur. 

Mon umen ts h istoriques : M. Albert Nref. 
Police sanitaù·e: J\1\édeci n, Chef de service, D'. J.-z\11. Morax· 

-Vétérinaire, Ch . Gross.- Chimiste, F réd. Sei ler. - Assistants 
au labora toire d u service sanitaire, N . Béard; P. Paccaud. -
Secrétai re, L. Du bo ux.- Copiste, E . Pache . 

Conseil de santé et des hosp ices: MM. A. Thélin , président.
D' Morax, vice-prés ident. - D' L. Roux; D' Demiévi ll e, D' Spen
gler.- L. Duboux, secrétaire. 

Le Tribunal fédéral , Place Montbenon, se compose de 19 
memb res et de neuf suppléants, nom més pour 6 ans par l'Assem
blée fédérale. Les troi,s 1-alfl gues nationales y sont représentées. 
Attrib uti ons en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un o u plusieurs canton s; entre corporations ou particuliers et 
la Co nfédération, etc . Attributions en matière pénale : juge les 
crimes de haute trahison envers la Confédéra tion, révolte ou vio
lence con tre les autorités fédéra les, cri mes et délits co ntre le droi t 
des gens, etc. Les séances sont publiques. Téléphone 7So . 

Juges fédéraux : MM. Monnier, président; Jager; Weber; 
Cl au sen ; Solda ti ; Attenh ofe r ; Fa vey; Perrier ; Merz; Honegger; 
Ursprung; Schmid; Schurter; Affo lter; Gy sin; Reichel ; Stoos; 
Ostertag; Picot. 

AUTORITÉS I,.AUSANNOISES 

Syndic de Lausann e, M. B. va n Muyden. - 'Président du 
Conse il communal, M. Ch. Viret-Genton.- Administration · 
générale. __.:_ M. B.• van Muyden , syndic. Greffe municipal, 
Hôtel-de-Vi ll e, premier étage, sall e I. - Salle .des mariages, Hô- -
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Crédit Foncier 
V:IU:l.D0IS 

à Lau~anne (Suisse) 

l~onds capital autori. ·é par l'Etat de Vaud, l'r . 30,000,000 
Capital realisé au 31 décembre 1905 . . fr. 18,000,000 
Réser ves . . . . . . . . . . . . fr . 5,157,106,65 

Emission d'obligations foncières 
portant intérêt au 3 s;., 0/o et au 4% 

A terteur d'un arrêté' elu Con:oil d'Etat, les tuteurs, 
curateurs et administratettl's de biens en r égie j ucli
ciaire peuvent. sans l'aut 0ris'ation de -la Jltstice de paix , 
placer les capita,ux 'qu' ils détiennent sur les obligations 
foncieres émises par cet établi se ment. 

ACHAT, VBNTB DB .TJT[?BS 
BT OBSTJON DB CRBANCBS 

~aisse d'Epargne ~antonale 
garantie par l'Etat 

et administrée par •le Crédit Foncier Vaudois 

69,721 dépôts au 31 décembre 1905, fr. 66,880,588 .30. 

Agents dans le canton : 
Dans chaque dis trict : 

Le Receveur de l'Etat (Lausarùle excep té) . 
A Batùmes - Bex - La Cure (Sui sse) - Montreu-x 

Ste-Croix - Vallorbe . 

. ' 
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tel-de-V-i ll e, premier étage . - Police. - Chef, M. B. van Muy
den, syndic. - Co1·ps d e po l ice: Bureau, rue Madeleine, r; offi
cier, M. Ch. Kunz.- Service adnzin ist1·allf: Secrétariat, rue Ma
deleine, r (Chef de service, M. C. Visinand). Caisse: Palud, 24.
Inhu mations : Palud , 2, rez-d e-c haussée, à ga uche. - Cont1·ô le 
des habitants: Palud, 24, premi er étage. - Dilection des 
Fin:::.nces. - M. F. Pache , directeur. Bureaux, Pal ud 2, pre
mier étage. - Direction des Domaines.- M. A. Gaillard, di
recteur. Bureaux, Hôtel-de-Vill e, premier étage . - Direction 
des Travaux. - M. H. Jaccottet, direc teur. Bureaux, Hôtel
de-Ville, deuxième étage . - Direction des Ecoles. - M. 
André Schnetz ler, di recteur. Burea ux, Hôtel-de-Ville, rez-de
chaussée.- Médecin des Ecoles: M . le D' ·wei th. T. 76S. 

5 
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LAUSANNE 

Lau sa n ne (54,000 hab .), capitale du çanton de Vaud (281 ,3oo hab ., 
en majorité protestants), est un séjour que les é~rangers apprécief.)t 
de pJu.s en plus, tant à cause de sa situation pittoresque et de son 
excellent c limat, que pour ses agréments et ses distraction s de 
bon aloi. . 

A égale distance, à peu près, d'es deux ex trémités du lac Léman , 
qu'elle domine du haut de ses troi.s collines, cette localité jouit 
d'un climat tonique et sain, m oins doux, certainement, que celui 
de Montreux, mais plus agréable, en hiver, que celui ·de la partie 
occidentale du lac et de la partie septentrionale du ca'nton, oü 
la bise et le brouillard sont plus fréquents et plus i.ntenses qu'à 
Lausanne. 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs 
clim·ats. Les person.nes qui aiment un air vif, souvent 'agité, re-. 
cherchen t les parties hautes de la ville; celles qui préfèrent un 
air plus doux, les endroits abrités, s'é tablissent dan·s les nouveau x 
quartiers qui relient Lausanne à Ouc(ly . . 

La moyenne des o·bservations météorol ogiques, qui se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donne les indications 
suivantes : 

Tempernlu rr Eaulontble Jours d<pluie lleu res de soleil 
M 

Janvier à mars .•. ' 2•,6 . 0°, !53 32 ~8~,0 -
Avril à juin. . · . . . . 13•,o o•,3o 1 . 1~ Jg ,4-
.Juillet à .sedctembr.e . lf,S o•, 324 ;)J '91 , 0 
Octobre à écem bre. Jo' 1 o, 289 40 201,0 

Moyenne et totaux. g•,6 I, 067 148 J83g,4 

Les vents dÙ J ,- E. er du S .-W. sont ceux qui soufflent le plus. 
fortement et .le plus fréq uemment. .Le nombre d' heures de soleil 
est comparativement avec d'autres stations suisses : Lausanne 
183g heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux 1685.- Les tem
pératures moyennes extrêmes sont o"3 pour janv.ier et 19" pour 
juil let. · 

Les eaux potables de La u sanne proviennent de sources captées 
dans les forê ts du Jorat ou dans les A.lpes; elles sont donc d'excel
lente qua lité. La salubJ'ité d u climat; l'altitude, le fait que l'agglo
mération urbai·ne n·est pas excessive, la qua lité des eaux, la so lli
citude des autorités pour l'hyg iène publ ique, tout cela ·expl ique 
que la mortalité soit faib le à Lausanne. On y compte une moye nne 
de 18,86 décès par m ill e habitants, a lors que la mbyenne du can
ton de Vaud es t de 20.47 N cel le de la Suisse, de 25,3. 

A ces divers avanta·ges, Lausanne .joint encore celui d'être un 
ad mirab le cen tre a'e~cursions. Le·s bateaux à vapeur le relient à 
Genève, Montreux, Ch illon, etc., ct transportent en moins. d ' une: 





heure les pas sagers à Ev ian (F ra nce). Deux lignes d e tram way s 
condui sent s u r les collin es boisées du Jo rat. Mais surto ut, Lau
san ne es t un e impo rtante tête de ligne d e chemins de fer , d 'oli 
les tra in s rayq nn ent en tous sens d a ns la direction du Jura, dans 
cell es des Alpes fribo urgeoises et d e la Gr uyère, des Alpes va u
doises, d u Vala is et de l' Itali e, par le tunn el du Si mpl on . Q uel
que directio n qu 'o n sui ve , de qu e lqu ~ m oyen de locom otion 
qu'on se serve, ·q u'on entreprenn e des excursio ns lo intain es o u 
qu'on se co ntente de co urses pédestres a ux a lento u rs de la vill e, o n 
a so us les yeu x des paysages sp lendid es . (Voi r le Guide de Lau
san ne, édi té par T b . Sack). 

Une ville placée ain si à proxi mité d ' un gra nd et beau lac et des 
mon tagnes, est favo rabl e à l'exe rcice d e to us les s ports d'hi ver et 
d'été. Les a lp ini stes y so nt no mbreux, les a ma teurs de canotage 
auss i ; en été, les u ns et les autres s'en do nn ent à cœur joie. E n 
hiver, on patin e, on se lu ge, o n fai t du ski sur- les haùteurs du 
Jora t, ou a u-dess us ,de Mo ntreux, d ans des sites a lpestres qu 'on 
atteint rapide men t par le ,c hemin de fer et des tra m ways élec
triq ues , et o ù so uve n t brille un so leil radi eux, qua nd ra plain e est 
sous le b rou ill ard. 

Le canotage et l 'a lpini sme so nt des plaisirs sains, des plus re
commandab les, et ne prése ntent de da nger qu e po ur d es im
prudents. 

Le co m ité de patronage croi t devoir fai re à MM. les étu di an ts 
quel qu es reco mm an d ati o ns, su r lesq ue ll es il a tti re sérieusement 
leur attentio n : 

Tout ·çl'a bord , se ra ppeler qu e, très vite, pa r le mau vais te mps, 
le lac et les Alpes devi enn ent redo utables. Do nc, ne partir qu e si 
le temps parai t sûr. Il importe, en pa rticulie r, d e d ema nd er a ux 
batelie rs ce qu ' il s .pen sent du temps, a va nt d'entreprendre u ne 
pro m enade u n peu lo ng ue s ur le lac . 

U ne fois embÇt·rq ué, ne pas tro p s'éloig ner du ri vage, surto ut si 
l'on es t se ul. Ne jam ais t enter la traversée du lac, d 'O uc hy à Ev ian, 
à moins d 'être accompag né d' un. bate li e r . 

En ce qu i co ncerne les asce nsions: ne pas s'ave n turer seul dan s 
la ha u te· mo ntagne; n i en ba nde, surto ut la nuit , sa ns être avec 
des gens expé rim entés . So lfi c ite r et s ui vre les co nseits des guid €s_ 
et des a lpini stes s u r le m om en t à chois ir po ur les co urses de 
montagne, la m ani ère de les exécuter, l' itin éraire à ado pter. 

Si, des spo rts, nous passo ns a ux ressources intellectu elles et 
artisti qu es, nous co ns tatons qu e La usa nn e en offre un ensem ble 
que po u rraien t lui en vier bi en d es vil les plus importa ntes . En 
vo ici un ape rçu : · 

Cercles, bibliothèques et cabinets de lecture: :
L'Abbaye de l'Arc (.!Jvfontbeno n ). Fondée en r6gr, a pou r 
but l'exercice du 'ti r à l'a rc et l'ex pl oitation d 'un cerc le. Sa ll es d e 
lectu re et de co nversa ti o n . Revu es et périodiqu es il lustrés. Jou r
naux sui sses et étran gers . Bill a rds . Conso mmatio ns liqu ides et 
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ADRESSES RECOMMANDÉES ~ 

C. Dessemontet Pep:::o:~::::ll· 
L 'AURORE , AV. D E RUMINE, 53 - VrE AGR>~AaLE 

Ele.;tricite. - Vue sm le ~ac. - Telephone 1090. 

Pension-Famille à ·proximité de l'Université • • • 
Chambres confortables- Cuisine soignée 

_ y ve ~resset= Vaney, Il , Place Saint- Lau rent 

VILLA SOUVENIR, Chemin des Cèdr es , MAUPAS, 14 

Pension pour Messieurs eL Jeunes gens aux éLudes 
Occasion- d'apprendre le français. Vie de famille. Maison conforta

b le située à proximité de tous les ~ tablissoments d'fnstl·uction publi
qu e . Jardin 

Mmes Steffen & Vogt, ~~~~~~~~ ~.a~~~.e 
A.' proximité dn Palais de Rumine. - Chambres . con

fortables. - C~üsin e soignee. - Prix moderés. 

PENSION-FAMILl-E ET B~L-AIR 
4 , Rue du Grand-Pont , 4 -

Pension recommandée aux étudiants ; Proximité de l'Université; 
Chambres confortables. CUIS/NB SOIONBB. (Ascettceur.) 

M . E . CHATELAN 
les Chrchetons, 6, Route d'Echallens 

' PENSION -DE MESSIEURS & JEUNES GENS 

~ 
M GUIGOU - A!'!CŒN PASTEUR, r eçoit _un nombre r estreint 

• de Jeun es gens. - Bo rmes leçons de fran-
çais et d'italien. -Vie de famiLle. - Belles chamb res . 

. · ~ Aclresse : RuE BEAU-Sr~.rouR, 5. Dès le 20· avril : AvENUiil 
' IlE LA HARPE, '• 5 . . ' 

'~~'J'J~~:.t:~.~~~~~ 

1 
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solides . Les étra ngers ~euvent être int rodu.its pour 1S jo urs par 
inscriptto n renouvelable sur le registre de présentation.- Cercle 
lit téraire (P la ce Saint-François) . A po ur but de procurer à 
ses memhres un lie u de réun ion comprenant des salles de lecture, 
de conversation et de jeux, ainsi que l' usage d'une biblioth èqu e. 
8o pub li catio ns périodiques en frança is, en a ll emand et en anglais. 
1S,ooo vol um es . Les membres sociétaires peuvent, so us leur res
ponsabi lité, int.roduire a u cerc le des étrangers pour une durée de 
1S jours au plu s . - Cercle de Beau-Séjour, (au midi de la 
Banq ue cantona le). Le plus fréque nté des cerc les lausan nois. 
Sal les de cb n versa tion et de billard~. Res taurant. Bib li othèq ue 
ouverte un e foi s par semaine, à l'usage excl usif d es membres 
du cercle. et de leurs fami ll es. Le comité peut accorder a ux 
étrangers en séjour à Lausa nn e des cartes d'introduction 
vala bl es pour un mois et renouvelables . Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (Engl ish 
.and American Assembly Rooms.) In stall é dans l'immeuble de la 
colo ni e a nglo-am éricaine, route d 'O uchy, à côté de l'égli se épisco
pale anglaise. Deux salles de lect ure, un fumoir , un e bibliothèque 
et une sa ll e de billard a nglais. Journaux, périodiques ·et magazi
Jles ang lais et américains. Thé l'après-midi. Pas de boissons a lcoo
liques.- O utreja Bib li ot hèq ue cantona le et uni vers itaire et celles 
des étudiants, de la Société des sciences naturell es, du Club 
alpin, des cercles, il ex iste un certain nombre de bibliothèques 
particu lières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre d~ 
théologie, c hemin des Cèdres. (MM. Monastier et Langie, biblio
thécaires.) Ell e renferme 4o,ooq volumes: théologie, histoire, litté
lfatu re. Cito ns eri'core les bibliothèq ues des Sociétés de médecine, 
d'histoire, d es in génie urs et a rch itectes, d'agriculture, d 'hnrtlcul 
ture et d 'aviculture, des armes spéciales, de la Société com mer
ciale et industrielle, de la Société des j eunes commerçants, de 
l'Egl ise presbytérien~e, de l'U ni on chrétienne, la Bibliothèque 
pos tale, etc. 

Cabinets de lecture {bib'Ïiothèques circulantes): Librairie 
Th . S_ack, rue Centrale, 3, téléphone 460 (livres et périodiques 
français, allemands et anglais, cata logue grfjtis sur demande. 
Portefeuille circulant :' 40 jo urnau x et revues différe ntes 
{Vozr pages 87 et 8g); Roussy, BG urg, 2 (Bibliothèque anglaise); 
Tari n, Bourg, 36; Bibliothèque française, ru e Pépin et, 3; Bibl io
thèq ue d es famliles , place Saint-Laurent, 24, etc . 

THÉÀTRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaqu e semaine, d'octobre à fin mars'; 
le mard i est consacré plus spécialement, une ou deux fois par mois, 
au va ud eville, et le dimanche, au dra me, agrémenté le .plùs s0uvent 
d'un va udevill e. Réduction consentie de 3o Ï o à NlM, les étu
diants . Au cours d e- l' hi ve r sont données six représen ta
tions populaires au x prix réduits d e 5o cen t. et 1 fr. à to utes les 
places. Ces représentati o ns o nt puissamment contribué à répa~ ~ 
dre le go ùt de la bonne comédie, et ell es co ns tituent un excel-
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~············~~~~~······~········~* ~ . ~ il m· .. _MATTY-MAGET 64
' A~:;~u;;;,.au 3

' t~ j Peos;oo-f am Hie pouc JeuOes ge os aux études 1~ 

~ ;~·~~ ;·~~=;;·~·~ c ~·~ ~~~::::~;:.~~~:~~:T ~.· 
~ Situa tion spleudicle; - Grand parc; - Chambres confor ta- r'• 
• bles; - Cuisine soignée ; - A pro xi mi té des collèges. ~ 
.~ Référ m1ces : Colonel Loc FTMANN • 4 • 
lj PENSION-FAMILLE & DE JEUNES GENS ~ 
li M m• VIQUERAT-VITTOZ · ~ 
•1 RUE OU MIDI, VILLA MON-PORT {à de~x minutes de la slation centrale des trams} • i ;·;:;;~·;· ;;~; u~;;~;·;-:~·;;··A~~~·~~;~·~ '1 
11 Mm;P~~=it~~~~~;;~~ ~~::e ~:~é~~. 3 ! 
~ . 
ll P.-A. MARTIN-BORNAND 60

• ~:~~~~~~ 60 E 
~ . 
•1 pension pour jeunes gens aux études • 
~ - SERVICJ? SOIGNÉ E 
~ . 11 MME STORNI, TERREAUX,-2 LAUSANNE f~ 
1~ . PENSION SOIGNÉE ~~ . ~ 
• ,pour Nfessieurs et J eunes geus aux études • 
1 l~ 
·~ f• 

j Pension pour Étrangers .& Jeunes gens aux_ ÉLudes f• 1 ~~ 
_. Intérieur confor table - Pension soignée • 

lj L. DROZ=PERRELET, rue de Bourg, zs·· E 
1 - . . J. •1 COPIE ·DE TRAVAUX à la machine à écrire et à la main • 1 · _ Tarif spécial P' MlVL les Etudiants • 

1.· JULES KREIS ~ 
1 . Rue Saint-François, 14- LAUSANNE ~ 
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lent moy en de lutte contre l'inepte café-concert qui, dan s d'au
tres villes, fait tant de mal. 

La saison de comédie est confiée à un directeur, sous le con
trOle perman ent du comité de la Société du th éâtre, subvention
née par la Ville. · 

Chaque printemps, de Pâ.ques 'à la fin de mai, sont don
nées des représentations d'opéra. La «sai so n d'opéra », 
qui es t dirigée par une commission de l'Opéra, formée d 'ama
teurs dévo ués, réunit des artis tes de premier ran g, que Paris a 
fê tés et qui trouvent à Lausanne un publi c aussi exigeant que 
cel ui qui les applaudit au Gra nd-Opéra ou à l' Opéra-Comique . 
(Extrait du Guide de Lausa nne, article de M. A. Bonard, rédac
teur). 

Le Kursaal, place Bel-Air, donn e aussi, de temps à autre, des 
représentations de comédie et de vaudeville. 

En fait de Conférences, Lausanne est ex trêm emen t ri che . 
Outre les sé ri es de conférences qu 'o rganise chaque année la Société 
académique, il s'en fait constammen t, et des ge nres les plu s di
vers, au théâtre, dans les temples et chapell es, à la Salle centrale . 

A la Maison du Peuple, chaqu e se main e, d 'octobre à avril , 
le lundi et le jeud i, o n peut entendre des orateurs de Lausann e 
ou du dehors, tra iter des s uj e t~ scientifiqu es, littéraires, socia ux . 
Une ca rte de membre de la Société de la Maison du Peuple coùte 
5 fr . ; e ll e se prend au bureau de la J\1\aison du Peuple (Caroline); 
ell e es t va labl e du 1"' janvier au 31 déce mbre, et permet d 'e ntre r 
gratui tement à ces co nférences, et à moiti é prix aux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se font admettre en corps dans laSo
ciété de la Maison du Peuple paient un e cotisat ion co llecti ve très 
réduite ( 1 fr. par membre) . . . 

Il existe à la Maison du Peuple un e section d 'a rt dra matique 
qui, sous le nom de Théâ.tre du Peuple, rep résente des pièces 
nouve ll es à tendan ces sociales . 

Les amateurs d e Concerts ont a ussi main tes occasio ns d e sa
tisfaire leu r goCi t. Lausanne possède un orc hestre sympho niqu e 
dont la réputation s'est éten due jusqu'à Genève, Neuchâtel et 
Berne. Il donne, pendant l' hi ve r, plusi eurs gra nd s conce rts ail! 
théâtre, et, tous les mercredi s, un concert à la Maison du Peuple. 
De nom breux artistes de passage, et des plus célèbres, se font en -"" 
tendre à Lausanne . · JI n'y a pas de semaine qu e ne soient an
noncés deux o u trois concerts. En été ont lieu des concerts en 
plein air. 

CULTES. - .Eglise nationale vaudoise: Cette ég lise 
a cinq temples à Lausanne: la Cathédrale, Saint-François, Saint~ 
Laurent, Croix-d'Ouchy et Cha illy . Les journaux du vendredi 
annoncent les heures des cultes et les noms des prédicateurs.
Eglise évangélique libre : quatre chapelles : Terreau x, 
Martheray, la Pontaise, Chemin de Villard . . Les journaux du ven.-

. ' 
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~rMME A·uaERSON SOLIT~DE Il: 
~ - ~~~ .. ~ ' . b • 

l]î PENSION :1~xU~0~~-~s~~S v~Ed~~!li!!UDIANTS ~ .. . .. . 
~l MME -CQUSI N RUE ' :~:~~a~-~E, 8 l l Pension soignées pour messieurs - Chambres confortables ~ 
!l Fabrique· de Cartonnages & Imprimerie ~ 
~ . 
~1- A. R 10 N l 
~j Rue -de Bourg, 16 - LAUSANNE l 
-ti TÉLÉPHONE 1166 • 
-ti • 

~ · . • l Rou leaux et Potlef'eui1le6 p ouz: ingén ieuz:6 et az:c h itecle:,.-
:JJ Spéc ialité de caz:lon6 p ou z: bn teaux. - Ellquetle6 e l im- [.:. 
:tl p te66ion6 en toun gen te.\. 

~ ·• 11 CRËMERIE-RESTAURANT BRITANNIA Lausanne ~. 
~ . Immeuble de_s Magnolias, En face du Théâtre ~l 
1 Déjeuners et Dîners â petites tables, composes de : Un potage no hors-d'œuvre ~~· 
-t à choix, une Viande, un Legume 'à Fr. 1. 50 .:: 
-t SANDWICHS - PA TÉS - TOURTES '- ŒUFS, etc . f. .. ~ -c Thé, Café, Chocolat , Cacao, BOVRI~. Vins fi ns, Bières , Liqueurs, Grogs, Punch t• 
l Pâtisserie et Confisér i; de première qua li te : 

-t ..- Prix r éduits sp éciaux PAR JOUR, pou1· étudiants et • 
--ti étudian tes prenant réguljère~ent deux r epas minimum dans • 
-ti l 'etablissement • 
~ . .. f. 
-~ Institut Messidor ~ .. . .. . .. . 
-c E N SEIGNEMENT DES LANGUES P A R LA • 

~ ~· .. . 
-c Méthode Berlitz • 
~ . . 
• • !1 }?ension ;M., essidor-, j}venue des jJipes Jl 

~~························· .. ••••••••• .. ·* 
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an1wncen t les he u res du' cul te et les noms des prédicateurs . 
ses allemandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou 

és. Cu lte nationa l entretenu par l'Etat. Services au temple 
Mercerie (ancien arsena l); mêmes heures que l'Eg lise nati o
Paroisse évangélique, indépendante de l'Etat. Culte à g h . du 
à la chape ll e de Vi ll amon t. Eglise méthodiste allemande, cha-
wes leyenne du Va len tin . - Paroisse catholique :· 

paroissiale de Sainte-Claire, a u Valentin. C uré M. Pahud. Heures 
s affichées à la porte de l'Eg li se . Ecoles paroissiales d e 

et de fi ll es et pensionnat de Sainte-Cla ire, dirigés par les 
de la Présentation. Chapelle de Mon-Abri, à la Croix-d'Ouc hy . 
le dima nche et en semaine à heure fixe.- Eglise ëvan

méthodiste : chape ll e wes leyer:tne, rue du Vale ntin. -
gation apostolique : chapelle irvingien ne, route de 
de. - Eglise anglicane (Christ church) : c ha
Grancy, route d'Ouchy. - Eglise presbytérienne 

Presbyterian Church) : avenue de Rumine, près 
Pension Victo ria. - Communauté israélite : sy na

Maison Mercier, rue ~u Gra nd -Chêne. - Culte salu
: rue de l' Ha ll e. - Darbistes dissidents : Assembl ée 

es frères, rue du Pont. 

SPORTS & JEUX 

ALPINISME. - Club alpin suisse, section des 7Jiablerels. 
Séan ces chaque dernier mercredi du mois; soi rée familière tous 
les vendredis au local , Cercle de Beau-Séjour, 1"étage. Le C lub 
orga nise 10 à 12 co u rses officiell es par a n. Co ti sati on a nnuell e 
1S fr. , y compris nn abonnement à l'Echo des A lp es et à l'Alpina . 
Bibliothèque. Les étra ngers sont reçus avec plaisir sur présenta
ti on d'un membre. 

PATINAGE. - Romane!, Sa uvabelin , Sainte-Catheri n e . 
Des a ffi ches placées en vi lle indiquent l'état de la g lace . 

FOOTBAAL. - Associat ions aya nt leu rs matchs le diman
·che: Montriond-Sport. Terrain, en Mal ley. Local, _Brasserie 
de Lausanne, place Sr-Fra nçois. Co ul eu rs, bleu-foncé et blanc. Les 
joueurs· s' exercent la semain"e.- Stella F .-C. Terrain, Pontai se . 
Loca l, Café Lœwenbrau. Couleurs , jaune et noir, rayé. -
Signal F .-C. Terrain, Pon ta ise. Loca l, Café du Centenaire . 
·Couleurs, jaune et rouge . . 

Associations ayant leurs matchs la se maine, le mercredi et le 
·samedi: Lausanne F .-C. T erra in, en Malley. Co ul eu rs, rouge 

' ·et blanc. S'adresser à M. Delafontaine, Cercle Anglais (formée par 
la co lon ie an gla ise). - Cantonal F.-C. Terrain, en Mall ey. 
Couleu rs, jaune et noir, par me>itié . M. Sil lig (je un es gens· aux 
·études). - La Villa. Terrain, Pré de Cour. . Co uleu rs, bl eu
;foncé et rouge . M. Auckentha ler, institut, route d'Ouchy. 
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1 SOCIETE D'ASSURANCES SUR LA VIE f~ 
1 FONDÉE EN 1858 !~ 
• • l Assurances sur la vie. Rentes viagères. ~~ 
1J Assurances vie et accidents combinés. t 
l1 Achats de nue propriétés. ( 

i . . - . 1 S'ad1·esse1· pow· prospectus et renseignements t 
1~ au Siège social à Lausanne, rue du Midi, 2 t~ 
li et aux agents de la SocZ:été ~t 
1i dans toutes les Localités importantes - ~~ 
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DIVERS 

BAINS.- Bains du lac. Etabli ssement de Cour (occiden.t 
d'Ouchy). Plage de sab le. 3oo cabines et loges . Ouvert du r"' juin 
au 3o se ptembre, de 5 h. matin à g h . soir -'Cabine fermée,_ 25 cent. 
Avec linge, 5o cent. Loge ro cent. Abon n ements à 12 bains, ca
bines, 2 fr. 5o . 15 ba in s, loges, 1 fr. 5o. T élép hone 1 61 1. 

Bains Haldimand, ro ute de la So litude. Té léph. g 86 . Ouvert 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimancile de 6 h. à g h. ma
tin. En hiver, de 8 h. matin à 8 h. soir. Le diman ch<J, de 7 à g h . 
matin. Grand bassin de natation contenant 200,000 litres d'eau 
chauffée à 27" et renouve lée fréq uemm ent, 24 c ha mbres de bains. 
Bains ordinaires, 5o cent. Douches simples: eau chaude, 3o cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie 
lausannoise, route d'Echa ll ens . Téléph . 1640. Bai ns o rdi
naires, 70 cent. Abonnements, 5 fr. 5o cent. Bai ns garni s , 1 fr. 
Abonn ements, · 8 fr. 5o . Douches cha ud es, go ce nt. Abo nn e
ments, 7 fr. 5o . Douc hes froides , 70 cent. Bains du Grand
Pont, D. Michaud, directeur. In sta llat ion confortab le. Massage . 
Pédicure. Frictions . Bains Krrege , aven ue des Alpes. Tél.ép h . 
14H7. Bains de Martheray, G . Sei ler, directeur, Marthe
ray, 28 . 

Voitures publiques.- Places habituelles de stationnement : 
Saint-François ('Téléph. 13o5); gare C. F . F. ; gare du F ion ; 
Ou chy. Tarif à l 'heure: Demi-heure, r fr. 5o pour un e voi ture 
à 1 cheva l et 3 fr. pour un e voiture à 2 cheva u x. Une heure; 3 et 
5 fr. Une beure et demie, 4 et 7 fr. Deux heures, 5 et g fr. Deux 
heures et d emi e, 6 et 11 fr. Trois heures, 7 et 13 fr. Pour une 
durée de plus de 3 h., le prix est 11xé de g ré à g ré ava nt le départ. 
De nu it, surtaxe de 40 cent. par heure. Tarif a la course. 
De la ville à Ouchy et vice-versa , 2 et 4 fr . De La usa nn e à la Gare 
et vice-versa, 1 fr. 5o et 3 fr . De la Gare à O uchy , 1 fr. 5o et 3 fr. 
D'Ouchy à la Gare, 2 et 4 fr. Tra nsport gratuit de r 5 kg. de baga
ges. Po ur de plus a mpl es renseignements, consulter le tarif indi
qu é sur le bulletin qui doit être remis par le cocher à chaqu e 
voyageur. 

Commissionnaires-portefaix. - Tarif a la course. 
Intérieur du périmètre de l'éclairage au gaz, limité au midi par la · 
voie ferrée et le boulevard de Grancy: Transport de moins de 
5 kg. de bagages , 35 cent . De 5 à 10 kg . 40 cent. De 10 à 25 kg. 
6o cent. De 25 à 5o kg . 1 fr. Au-d essus de 5o kg. pour chaque 
5o kg. o u fraction en s us, 5o cent. De La usan ne à Ouchy et com
pris un rayon de 2 km. , à partir de l'Hôtel-de-Ville: transport de 
moins de 5 kg. de bagages, 5o cen t. De 5 à 1 o kg., 70 cent. De ro 
à 2S kg., 1 fr. 20. De 2 ~ à 5o kg., 1 fr. 5o. A u-d ess us de 5o kg., 
par 25 kg . ou fractio n en sus: 6o cent. Travail,à l'heure. 
Demi-heure, 3o cent. 1 Jne heu re, 6o cent. Deux heures, r fr. 20. 
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~ JULE5 FôSSATI ~ 
~ Membre du Jury des Expo~~~~~:n ;u~~:a1r:s~ui~;~~. 1904. - Londres, {903. ~ 
~ M édaille d'or. - 4 Diplômes de 1re classe des autoritâs suisses, ~ 

~ 4, Montée Saint-Laurent, 4 -- LAUSANNE ~ 
~ ~ 
~ 110Ü!ILLES P0!SS0NS G!BIEH ~ 

1
: ~~ Spécialités de la maison · 

Poulets rôtis et mets sm commande, et tous les jours. 
Nouilles fralohes au x œu fs. - Macaronis flns, et plUes 

~ ])OUr potages, Ra;violi, 'Tortellini, . garantis' de semoule ~ 

1 
dè première qu alite, ayant obtenu la médfl,ille d'or ù ~ 

, l'(:;Pdo.silt~on gé~1 eral e it~ l ieo1ne de dTurin,tP~Lljs, L?nclres,~ ~ 
e. ,.~, 1p ornes Cte j)l'ennere c asse e a:u· on es SUlSses. & 

, Charcuterie -italienne 
visitée par hi. Comm ission sanitaire· de Lausanne.- Sa-

~ lami de ma maison cl 11 Mil an. - Mortadelle. - Code- i', 
~ ghi.ni. - Pieds de porc farc~s. - Saucissons de Magenta . . 
~ - ~oitrine d'oie en galantine. ~ 

~ Conserves et fromages italiens ~ 
~ ~ 

i 
Hors-ël 'œuv.res . - Falstaff. - Filets· d'anchois . ~ 

'

' ~,' Olives fareies. - Olives en marin ade. - Thon au dé- ~ 
tail. - Thon à la Bordelaise. - Purée de tomates à la 
napolitaine pour corseT les ra goù ts et. potages. ~ 

fA,; Punie pour les tartines ct sanchvich pour soirées. - ' 
~ Foie gi·as . - Grives. - Perdreay:s., bécasses, sanglier et 
~ lièvres. 

~ : , Téléphone 383 · ~ 
~s~~~~r-:_~~~~_.~-.~~~~~~ 
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Chaque· heure en sus, 5o cent. De nuit, entre 10 heures du so ir 
ct 5 heures du matin, s urtaxe de 5o o;o. En o utre, surtaxe de 
15 cent. par heure pour un char à bras et d e ro cent. par heure 
pour un brancard ou c harrette à deux roues . Pour plus d e détails, 
cons ulter le ta ri f imprimé au ve rso . d e la contremarque avec 
num éro qu e le co mmissionnaire est obligé de remettre à chaque 
personn e qui l'occ upe . 'Téléphone 1462, synd icat des commis-
sionnaires-fac teurs l' Evei 1. _, 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. - Let
tres, paquets de papier et d'affaires . 25o gr. rayo n local 
10 km., 5 cent. Au delà de 10 km., 10 cen t. - Cartes posta~ 
les. Sim pies, 5 cent. Doub les, répons e payée, 1 o ce nt . - Im
primés. Ju squ 'à 5o g r., 2 cent.; de 5o g r. à 25o g r . , 5 ce nt. Au_ 
de là de 25o gr. , jusqu 'à 5oo gr. , 10 ce nt. - Lettres recom
mandées . Taxe fixe de recom 1uandat ion , 1 o cent. en sus du port. 
Récépissé, g ratuit. Avis de réce prion, 20 ce n t. - Remise par 
exprès. Par 2 km. de distance 3o cen t. en sus du port. - Rem
boursements s ur envois de la pos te aux lettres , admis jusqu'a u 
montant de 5o fr. Provision, en s us du port : 1 o cent. par 1 o fr.
Pour l 'étranger. - Lett1·es . Par 15 gr., 25 cent. Pour les 
localités fran çaises distantes de 1 à 3o km . en li gne droite de burea u 
à burea u: 15 cent. -Cartes postales . Simples 1 o cent. Dou
bles (réponse payée), 20 cent. - Imprimés . J 1:1squ'à 2 kg. Par 5o 
gr., 5 ce nt. -- Papiers d'affaires. Jusc(u'à 2 kg. Par 5o gr. , 
5 cent., mais a u minimum25 ce nt. - Lettres recommandé.es. 
Ta xe f1xe de recommandation: 25 ce nt. en ~ u s du port. A vis de réce p
tion: 25 cen t.- Rem~se par exprès, 3o cent. .en sus du port. 

Le Chèque postal est un e heureuse innovatio n de l'Admi
nistration fédéra le d es Postes ; il remp lacé ava ntageusem ent le 
mandat lorsqu ' il est ad ressé à un e personne ou un e maison de 
commerce qui a un co mpte o uvert à la poste . La usa·nn e, !l ' arron 
dissement postal , dé li vre à : es g uichets un fo rmulaire (bulletin 
de verse ment) s ur leque l est co nsig née la so mm e versée; une quit
tance es t remi se gra tu itement à ce lui qui effect ue le versement. 
La taxe perçue est de 5 ce nt. par 100 fr. o u fract io n de roo fr_ 

MANDATS-POSTE . - Pour la Suisse; Montant maxi
mum, rooo fr. Ju sq u'à 20 fr., 15 ce nt. Au delà de 20 fr. jusqu 'à: 
100 fr., 20 cent . Au-d ess us de 100 tr. par I·oo fr. en sus, 10 cent. 

Pour l'étranger. Mon tant m ax imum: de f.oo à 1ooo fr. se
lon les pays. a) Po ur la Grande-Bretag ne et l' Irlande, l'Ind e, 
les co lo nies, possessions et offices de postes britanniqu·es, l_e -
Canada, les AntiiJes danoises, les Eta ts- Unis d 'A m érique, par 
25 fr .. 25 cepr. b) Pour les a utres pays: Jusq u'a u m on tant de 
100 fr ., par 25 fr., 5 cent Pour les montants supérieurs: 1 oo pre
miers fr., 1 fr. et po ur le res te de .la· somme à ex péd ier, par 5o fr.; 
2S cent. Avis de payement du mandat, 25 cent.- Mandats 
télégraphiques . Montant maximu·tn: Suisse, 5ob fr. .Etranger, _ 
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p:;;7;s 
J:a )v1aison PERRI.N & C1

E, Camionnage 

'officie1 et flgenc.e de C:ransports ~ Voyages, se 

recommande pour les opérations suivantes : 
. ' 

Enlèvement & Expédition de bagages p' tous pa!;JS. ~, :, 
Transbordements en Ville. - Opérations de douane. ~ 

Emission de Billets de voyages p' toutes destinat. ~ 

Bureaux j Place St-François, 15 . - Tél. 184. ~ 
, ~ Gare Centrale. -Tél. 447 & 51.5. ~ 

ISALL·E D'ARMES ! 
. UNIVERSITAIRE 

' '~~.,,::,~.~.:,~,~-~~~)~~:. ~::,:::.::~.: 1 

.~ ::sss 

.. ,' 
La mieux agencée de toule la Suisse, et réunissant , 

tout le confortable des sâlles d'armes modernes, éclai
~·age, chauffage, lavabos, l1ycl rotherapie gratuite pour 
tous les éléves, divans de repos, bibliothèque, etc. 

Tarif spécial pour MM. les Etudiants 

~ . ~ ~ Maison J.-J. Mercier, Gare du Lausanne-Ouchy. ': 
~ 19 
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le même que pciuc les mandats o rdin aires. Taxes: les mêmes que 
pour "les mandats ord inaires, avec addition de la taxe té légra phique 
ordinai re. .. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse . Ju sq u'à '/2 kg., 
1S cent. De 1/ 2 à 2 1 · ~kg, 25 cent. De 2 ' /~à 5 kg ./ 40 cent. De 5 
à 10 kg., 70 cent. De 10 à 1S kg.~ 1 f.r. De r5 à 20 kg. r fr. 5o.
Pour l'étranger. Les envois doivent être accompagnés d'un 
bull.etin d'expédition, d ' un e déclara.ti-l:m d'exportation et du nom
bre de déclarat ions en douane m ention nées a ux tarifs. S'adresser 
aux bureaux de poste o u consulter le Tar!f postal de poche 
pour la Suisse et l'étranger, vend u a u pri x de 40 cent. 
par l'Administration (Hôtel des Postes, service de l'Economat). 

Justification d'i<jentité. La justification d'identité pour le 
retrait d 'envois postaux insc rits peut avoir lieu a u moye.n des 
li·vrets d'identité délivrés par l'admi nis tration au prix de 5o cent. 
pièce. On peut aussi justifier de so n identi té par la présentation 
de papiers émanant d ' un e, autorité o u d 1un office public (passe
port, permis de séjour, etc.), ou du récépissé postal délivré aù 
lieu d'expédition pour l'en voi dont il s'agit. 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Centra l (Hôtel d es 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, ru e Haldimand, rue de l' Halle, 
Pontaise, Ouchy. Service de nu it partiel orga ni sé au bureau cen
tral pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces dépêches doi
vent porter la mention: ~Taxe de nuit payée.» Ell es pay ent, o u
tre les taxes ordina,ires, une taxe fixe de 2 fr. 5o et pour la remise 
à domicile 5o cent. jusqu'à 1 km. Au de là, le do uble de la taxe 
d'exprès ordinaire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., plus 
une taxe de 2 'h cent. par mot. Etranger. Pour les di vers 
pays de l'Europe et qu elq ues-unes de leurs possessions, la taxe 
fixe es t de 5o cent. Les taxes s'arrondi ssent à 5 cent. 

Téléphone . Les stations centraf~s de Lausann e, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interrupt ion. 
Les autres stations sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h. matin à 
9 h. soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h .. soir. La taxe est 
de 10 cent. dans le réseau de Lausanne. - Les clients de la 
Librairie Th. Sack ont le droit de converser gratuitement dans le 
rayon de Lausanne. Téléphone 460. 

LIGNES DE TRAMWAYS: La ·sLation centrale se trouve 
sur la Place Saint-Franço is, vis-à-vis de la 'Banque cantonale. 
Chaque voiture porte sur l'avanf et l'arrière un emblème spécial 
indiquant le trajet qu 'elle parcourt. 

Croix rouge, bords blancs: Gare-Saint-François-Riponne
Piace du Tunnel-Solitude-Polyclinique-Ecole de Médecine-Hôpi
tal-La Sallaz, et vice-versa. 

Carré rouge, bords blancs: Tour d e Vi lle, so it : St-Fran-

6 
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TRANSPORTS FUNEBRES 
POUR TOUS PAYS 

Rue du Pont, 11, LAUSANNE 
~Maison.:Forney, dans la cour) 

COURON.NES MORTUAIRES 

JI]n aas de décès .: 
la maison sc ch a rge de toutes fo rm a lités et fournitu
res pour l'inhumation, l'incinération et le trans
port à toutes destinations. Exhumations. 

S erv ice co ,1·ecl Pt consciencieux . 
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çol~-Riponne-Tu nnel- Solitude- E.cole de Médecine-Maison du 
Peuple-Saint-Pierre-Saint-FranÇois, et vice-versa. 

Ancre rouge, boJ>dS blancs: Saint-François-Gare centrale
Boui.-Grancy-Ouc!;Jy débarcadère, et vice-versa . 

Disque rouge, bords blancs : Saint-François-Cimetière 
de Montoie, et vice-versa. 

Triangle -rouge, bords blancs : Ligne Saint-François
Pri lly (direction de Cery), et v ice-ve rsa . 

Etoile rouge, bords blancs: Lausanne-Eco le de Méde~ 
cine-Chai lly, et vice-versa . 

Ecusson rouge, bords blancs: Place Saint-Franç0is
Avenue du Théâtre-Rumine-Mousquines, et vice-versa. 

Croissant rouge, bords blancs : Saint-François-Mous
quines-Pu lly, et retour. 

Ligne de Renens : départ de Saint-François, et retour. 
Inscription sur les cô tés de la voiture. 

Ligne de Lutry (Saint-François ·et retour). ln scri p. sur les 
cOtés de la voi ture . 

Ligne Saint-François-Pontaise (caserne), par .Riponne
·valentin. Voit ure verte. 

Ligne .Tunnel-Le Mont-Montherond (en co nstru cti on) . 

Funiculaire du Signal: rue du Vallon, près la Solitude. 
Départ trois à quatre f0is l'h eure . De l'esplanade de Sauvabelin, 
vue superbe. 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare ce ntrale.- Départs tous 
les 1/ , d ' heure, d~ la gare du Fion et d 'Ouchy. 
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CHAUSS-URES FINES EN TOUS GENRES 
L. IOfiGOI1 

Place Saint=François, Il • LAUSANNE 

C H A-USSURES : AMÉRICAINE S 
Seul dépôt de HAN AN, New-York 

CHÀUSSURES DE SPORiS · ARTICLES SPÉCIAUX POUR LA MONTAGNE 

SPÉCIA.LI'rÉS POUR SOIRÉ ES 

A RTICLES S OI(J.NÉS - PRIX TRÈS MODÉRÉS 

T elephone 389 - Usine electrique : Rue SI-M art in, 5 

N os de Téléphone importants 

Les Numéros de Téléphone de MM. les P r ofes
seurs et des divers services de l 'Université s ont 
mentionnés dans les rubriques respectives. 

588 Asile des Aveugles (Dir.) 
329 » >> (Hôp .) 

1831 Autogarage ~el-A ir . 

70 Bureau de P olice. 
306 Chancellerie d'Étai. 
5I! l Cb.emins de fe r fédéraux, 

(Renseignements.) 
1305. Cochers de fiacres. 
1462 Commissionn aires -Fact . 

149 Receveur de l'E tat . 
2000· Dép. I ns tructi on publi que, 

(Ser vice Univer ité. ) 
150 Dép. militaire. 
142 Ser vice des Eaux. 

794 Ser vi'ce cle l'E lectricite. 
427 Ser vice elu Gaz. 

1331 Grand Conseil. 
1525 Gt•etre municipal. 
820 Hospice de l'Enfance. 
5fll.~, H ospice orthopédique. 

1202 P olice de Sûrett\ (Gare) . 
279 » » (Bureau). 

1 P os te de P olice (Palud). 
460 Sack-, librair e. 
489 Syn,dic de Lau sanne. 
750 Tribunal federal. 
184 C•• Vagons-.Lits. 
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.Lausanne 

Quand. les cloches sonnent ! 

A la Cathédrale. - Tous les joz11·s, à 3, 4, 5 ou 6 h . du ma tirt 
(suivant saison). R eveil, 1 cloche; à 8 ou 9 h . çlu soir (su ivant' sai
son). Ret1·a ite, 1 c loche; à m id i, 1 cloche. 1 ou's les dim anches, 
Cultes, ' /2 h . et 1/ 4 d 'h . avant le cu lte, 5 m inu tes, 1 cloch e; à l 'h eure 
du culte, 2 cloches pendan t 1 /~'d ' h. ; à 1 1 h. , 1 cloche pour Eoolt! du 
dimancl1e e t Cu lte de la jeunesse. Tous les J>endredis, à 3 h. , 1 clo
che pour baptèmes et mariages; de plus, lorsqu' il y a Session du 
Gra>td Conseil, ' / 2 h . avant ch aque séance. 

A St-François . - Dimanches, 1/ 2 h. et 1/t d' h . avan t le culte 
pendant 5 minutes, 1 cloche; à l'heu re du culte, 3 cloch es pendant 
tj4 d'h.; mardis. à 3 h ., 1 cloche pou r baptèmes et ma 1·iages. 

A St-François et à la Cathédrale. - Gran de sonnerie, la 
veille, le mat in et le soi r des gm 11des Jetes 1·eligieuses; Vendœd i
Saint1 Pâques, Ascens ion, la Pentecô te, Jeùne, Noël e t au Nou vel-An (à 
minuit). 

A St-Laurent. - j\lfercred is, à 3 h ., pou r baptèmes et ma1·iages. 

A Ouchy. - Jeudis, à 3 h ., >> 

A Chailly . - J eud is, ü 2 h., 

De plus, pour les cultes, sonnerie des cloches de ce~ .temples 
comme à Sr-François e t a la Cathéd ra le. 

D'aut res sonneries ont encore l ieu à la Ca th édrale, Sr- François, 
Sr-Lauren t, Ouchy. e t Chai lly pour les elections, vo tes, Clkémonies 
des promot ions, assermeutat ion du G1·and Conseil, consecration des 
>tQuveaux pasteurs, etc . , ma is chaque fo is su r un ord re donné. 



A l 'an'cierine Université . La cloche est sonr.ée tous les 
jow·~, matin et soir, 'h d'h. avant l'ent1·ée des enfants à l'école. 

Au. Château. - 1 /~ d 'h. avant l'ouverture de chaque séance du 
G1·and Cqnseil, puis pou r les nomi·nations des membres constituant 
le bureau de celui-ci et les memb1·es du Conseil d'Etqt et du T!·îbu
nal cantonal , de plus pour les appels nominaux en cours de séance. 

A l'Hôtel-de-Ville.- 1/ 2 et 1 /~ d h. avallol l 'ouvcr~ure de chaque 
séance du Conseil communal, puis pour les nominations de clzaque 
memb1·e: a) du bw·eau du Couse il, b) de la .[!Wunicipalité, plus pour 
les appels nominaux en cours de séance. 
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ty· 
r - Un 

·~ 
concours ' ~ 

Un concouris est ouvert entre les étudiants de 
!:Université de Lausanne . pour la comp[>siiion 
d'un chant avec paro)es françaises et musique 
â deux .voix, pouvant se classer dan.s la catégorie 
des marC'hes. Les travaux, signés d'un pseudo
nyme, sont à livrer jusqu'au 15 août 1906, sous 
pli cacheté, accompagné d'une ·enveloppe fermée 
.contenant le nom de 1' auteur et p01·tarit à 1' extérieur 

· le' pseuâonyme inscrit sur le travail. CetLe dernière 
·enveloppè ne sera ouverte qu 'après l'analyse et la 
classification des · travaux par le Comité de Con-

. cours. 

Premier prix 
Deuxième prix 

Troisième prix 

Fr. 50 
Fr. 20 

Fr. 10 

Les · èompositions demeureront la propriété du 
Livret de l'Etudiant; la Rédaction se réserve le 

. droit de publier dans son texte l'un ou l'autre des 
travaux soumis, après l'i.m,pression de celui qui 
aura obtenu le premif?r'prix. 

Prière cle ·remettre les plis à la Librairie 
Th. Saclc, avec la mention 

''Au Comité elu G'oncour·s de chant" 



Portefeùille ·circulant 
Composé de deu x sé ri es, dont la premi ère contient 

un nombre plus grand de journaux allemands, 
tandis que la se.cond e se co mpose plutôt de journaux 
et revues françaises , 

LE 

PORTEfEUILLE CIRCULANT 
a sa place dans les familles , da ns les pensions, 
pensionnats et . dans les salles d 'attente des 
médecins, dentistes, etc. 

1re 4Pl, ' - 16 journaux différents pa r
perte tés et repri s chaque sem ain e à 

domicil e. Pour l'a nnée, FR. 18.-

2 me 4PZA.rt-n 17 journaux d_ifférents_p_or
p-., " tés chaqu e semame à dom1c!le. 

Pour l'a nn ée, FR. 25.-

Pour le dehors, envoi . par la poste : 

15 cent. aller et retour 

S 'adresser à l a 

LIBRAIRIE TH. SACK (B. BENDA) 
3, r11eGentra!e IûiU~B:DD€ !éléphone 460 
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Les Thèse.s 
présentées dans les diverses universités 

suisses et étrangères 
1 

sont fournies par la 

· ~ill rairie f'll. Saell 
3, rue Centrale 

.Z.ausanne 

LE;S 

PROG Fl'AM MES 
• POUR 

Semestres d'Eté ou d'Hiver · 

sont Ii;rrés par ~a 

MÊME MAISON 

1 --



TH. SACK 
ANCIENNE LIBRAIRIE BENDA 

3, rue Centrale= LAUSANNE 
TÉLÉPHONE 460 

Cabinet de lecture 
Leihbibliothek 

Français 

Allemand 

Anglais 

}rix d'abonnement payable d'avance 
1 livre 

Ab0V~ nement I5 jours 1 S'o 
» 1 mois 2-

» 3 mois 5-

» 6 mois g-

2 livres 

2-

3-
7 5o 
12-

3 livres 

2 5o 

4-
10 - ' 

t6-

Plusieurs Revues, fournaux et Periodiques sont compris 

dans l'abonnement. 

Catalogue complet envoyé sur demande 

--·~> .... t""'E+---

La Librairie TH. SACK 
est assortie en ouvrages français, allemands 

anglais, etc. 

BI81'I0NNAIRES oo GRÀ1111AIR;:s 

8AR1'ES FÉBÉRALES 

-·~l---·------·-----------~------~î-
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(SUCC. DE B . RENDA) 

~ue Central e, 3 ,..,.. Lausanne 

. SC!ENCES NATURELLES 

Botanique . 

GnEMLI, A. Fto·re anatyt·iq.ue de ta Suisse, rel. 
H r~RAlL. T·1·àité étém.entœiTe de botanique, in-8• 
HG:RAlL, J . Manipulal'ions de botartique médi-

cale et phm·maceul'iq1te. In-8•. · 
Jussmu, de, A. Cours de botanique . . . . 
VAN TrBGBEM, Ph. '!'·1·a'ité de botan·ique. 2 vol. 

gr. in-8• avec 1213 figure· da.ns le texte . 
- Eléments de botanique. 2 vol in-18 avec 

580 figui·es dans le tex te. 

Fr .. 7.- · 
)) 12.-

)) 20.- . 
)} 6.-

)) 30 .-

)) 12 .-

Chimie - P harmacologie - Phy sique 

An·rHus. Eléments de chimie phys·iolog ., cart. 
BARDET, G . .F'O?·mulai1·e des nouveduœ remèdes 

rel. . . . . . . . . . . · 
BARRAL, E. P·récis d'analyse chimique : 

I. Analyse chimique qualitative. 
II. >> • » quantitative· 
III. '' " .biologique. . . 

BmRN'l'H 'JW , A. T·raité élénuntaire J.e chimie . 
m·ganique . In-8•, rel. . . . . . . . 

BLAi;, C. et RANWEZ. Chimie p?w1·maceut·ique . 
BouRGET, L. Manuel cle chimie cl'iniq1~e, rel. 
BarssE, Ch. et RIVI ÈRE, Ch. Cou·ps de physique 

(classe de mathématiques spéciales.) In-8• . 
BRUNNEH, H. G1dde pou1· l'analyse chimique 

qualitative. . . . . . . . . . .. 
CHABR r G: . T1·aité de ch·imie appl!iquée. In-8•, r el. 
CHASSAGNY, M. P·remiè1·s éléments de phy

sique, rel. . . . .· . . . . . . 
- Cours étémentœi1 ·e cle physiq1t'e, r el. . 

FRESENIUS, R. T1·œité d'analyse qttalitative. 
T1··aité d'analyse quanti tative 

1 ~ • 

Fr. 5 .-

)) /j, , -

}) 7.
}) 12.
s. press\\ 

}) 15.
)) 20.
}) 3.50 

}) 15.-

)) 5 .
)) 22.-

)) 4.
Jl 8.
)) 7.
l) 16. -
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GANOT-MANEUVRIEJl. Pet,it cou1·s de physiq~te 
(purement expérimental et sans mathéma
tiques.) Ill. Br., •fr. 6.- . . . . . rel. 

- T1·aité élém. de physiq~te. Br. fr. 8. . rel. 
GAUTIER, A. Cou1·s de éhimie miné-1·ale et o?·

ganique .: 
Tome I. Chimie minérale. In-So . 
Tome II . Chimie organique. In-So. . . 
Leçons de chimie biolog·iq~te no1·male et 
patholo,qique. In-8° . . . . . . . . 

HÉRAIL, J . T1·aité de phcwmacologie et de ma-
tiè?·e médiccde. In-~o .. . . . . . . 

JAMMES. Manuel· de t'él~trliant en phcwmacie : 
·~ollection complète en 10 vol. in-18°, avec 
fig. Chaque vol. cart. . . . . . . . 

ÜETTLI, J . Pri"'!cipes de chi,miè rféné?·ale . . 
OsTWALD, 'vV. Les p1'incipes scienlijlques de la 

chimie analytique, rel. . . . . . . . 
R.EYCHLER, A. Les théories ph']tsico-chimiques 

In-8" . . . .· . . .. . . . . . . 
STRZYzowsKr, Dr C. La chimie biologiq~te au

t?·efois et rmjourd'hui, in-4o, br. . . . . 
TRoosT, L. et Pb:cHARD, Ed. T1·aité élémentai·re 

de chim·ie. Br. fr. 8 .- . . . . . · rel. 
WuRTZ, Ad. introduction à t'étude de la chi-

mie. Gr. iu-So . . . . . . . · 
T1·aité de chimie biologiq~te. In-So 

Zoologie . 
BLANC, H. A·ide-mémoire üe z oolog'i,e . 
CARLET, G. P1·écis de zoologie. In-So . 
CLAUS, C. Etéments de zoologie . . . . 
LANGLEBERT,- fils J. Premim·s éléments de zoo-

_logie, rel. . . . . . . . . . . . 
PERÎnER, Rémy. C:ou1·s élém. de zoologie. In-8o 
VERDUN, J . Pdcis de z oologie, rel. . · . . . 

Médecine 

Actualités médicales. Nouvelle collection de vo
lumes in-16. de 96 pages avec fig., ca•rt. à 
fr. 1.60. Abonn. annuel à 12 Act., cart. 

BL4.NCHARD, R. Les mo~tsliques. Histoire médi
cale et n aturellè. In-So, rel. 

. 

' ' 

Fr. 7 .
" 9.-

)) 16.
)) 16.-

)) 18 .-

)) 12.-

)) 3.-
)) 3.50 

)) 5.-

)) 12.-

)) 2 50 

)) 9.-

)) 7.
)) 15 .-

Fr. 3.
'' 9.
)) 12. -

)) 2.75 
)) 10.
)) 7.-

Fr. 16.

» 25.-

L. 

L 

B 

-1 
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r... BoURGET et RABOW, prof. a l'Univ. de Lau
sanne. Préc·is cle thé?·apettliqtte, 2e édit. 
Nomb. fig. dans le texte et p lan che colo
riée. In-8•, 370 pages . Br., fr . 10.- Rel. 

L. BouRGET, prof. à l'Univ. de Lausanne. Ty
phlite,pé?"ityphtite, a.ppendic'ite . Traitem. 
méd. ct es maladies du cœcum. In-1.8 . . 

BROUARDEL, P. et GJLB]i]R'.r, A. Nou vea 1t t1·aité 
de medecine et de thi?·apeutique. Publié 
en 40 fascicules vendus séparémènt . . . 

C:AMitSCASSEJ, P. et LŒHMANN, R. La chirw·gie 
enseignée pat· ta té? ·eoscop·ie. Guide des 
opérations courantes. Rel. . . . · . . 

CoMBŒ, A. 'l'?·aitement cle l'entérite muco-mem
b?'aneuse . . . . . . . . . . . 

DEBOVE, G. J\11 . et BA LLARD, A. T?·aile1'n.ent éltf
menlcl'i•J'e de ct·inique médicale. In-8•, r. 

DrNo. La blennO?"I'ha,qie et se· complications . 
DuBor · (de Berne). Les psychonév1·oses et lem· 

tra'ltement mo1•al. In-8• . . . . . . 
DuBRŒAY, L. et J.E ..., NN IN, C. P·récis cl'accouche-

ment, rel: . . . . . . . 
DUVAL, M. P•1-écis d'his tologie. In-8• . . . . 
FARABEUF, L. J\11. P·J·èC'ls de manuel opé?·ato'i?·e 
FAURK J.-L. Leçons cle clinique et technique 

chi·1·w·g·icales, in-8' . . . . . . . 

» 12.-

» 1.50 

» 

» 10.-

» 3.50 

,. 25. 
» 4.-

» 8.-

» 9.- 1• 
» 18.-
» 16.- 1· 

» 6. -

Médecine - Anatomie - Chirurgie 

FOREL, A. La question sexuelle, in-8• . 
GALT!ER- Bo1::;sib:RE. Dictionnai1·e itlust1·é de 

médec·ine 'lts·uelle, in-8•, rel. . . . . . 
GARNIER, J\11. et DELAMARE, V. Dictionnaire cles 

le?"'nes techniques cle médecine, r. sou pl~ 
LAOROlX, P. P1·écis de lcwyngolog·ie cliniqtte 

et théntpettt·iqtte, rel.. . . . . . . 
LANoors, L. Tnlité de physiologie humaine. 

Gr . in-R•, r el. . . . . . . . . . 
LAVERAN, A, et J\IIEsNn., F . T1·ypanosomes et 

t1·ypanosomiases. In-8• . . . . . . 
LEFERT, P. A,icle-mémoi?·e de médecine légale. 
LEJARS, Félix. 'l'•raité de chir'lt?·gie d'u·rgence . 

Gr. in-8•, rel. . . . . . . . . . 
LrrTR~i; (de· l'Institut). Dictionnai1·e d.e méde

cine, cle chi?'U?·gie, de phannacie, de 
l'a1·t vété?·inaire et des sciences qtli s'y 
?·àpportent, en 5 fascicules à 

' ' ' 

F r. d.O .-

» 7.50 

~ 6.50 

» 8.-

» 32. -

» 10.
» 3.-

» 30.-

» 5.-
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LUTHAUD, :A. Mamtel complet de gynécologie 
rnéd. et chi1·U1'g. In-8•, br. 20.- rel. . . 

LYON, G. et LorsEAU, P. Jt'orrnutai1·e thé1·ape'1t
, tique . . . . . . · . . . . . . 
MARION, G. Manuel de technique ch·i1·1wgicale 

des opé1·ations' cou·rantes . . . . . 
Pozz[, Samuel. T1·aité cle gynécologie clin•iq1te 

· · et opé-natoi1·e, ~ vol . gr. in-8• _ 
Tome Ie•·, rel. tmle . . , . 
Tome H e, sous presse. · 

PRENANT, A., Boum, P . et MAILLARD, L , T·raité 
d'histologie, 2 vol. ~r . in-8•. ' . 

Tome Ier, Cytologie genérale et spéciale. 
Tome Ile, sous presse. 

' O. RAPIN, prof. à l'Uni v. de Lausanne. Manuel 
d 'accouch,ernent, à l'usage des étudiants 
et sages~ femmes, 1 vol., 200 ill. , in-8•, rel. 

, ROGUES DE FURSAC, J. Manuel cle psychia
t'I'Ïe, rel . . . . . . . . . . . . 

G. RossmR, prof. à l'Univ. de Lausanne. La 
fièv?·e p1terpé1-ctle, 1 vol. .br. in-18 . . 

MAuRICE ScHIFF. Rec1teil des mémoi1·es phy
siotogiq1~es; ip-8•. 

Vol. I, 790 pages, avec 3 pl., 7 figures dans 
· le t exte et un podrail de l'auteur . , . 

Vol. II, 784 pages, avec 1 pl. et 44 gravures 
dans le texte . . . . . . · . . . 

i Vol. III. 600 pages, avec 3 fig. dans le texte 
· Vol. IV. 475 ,pages, avec fig. dans le texte . 

SEIFERT, 0. , et MuLLER, E. Mamtel cle diag-
' nostic médical, rel . . . . . . . . 

• 1 Dr TAILLEN:>, privat-docent à l'Univ. de Lau
sanne. Le traitement de la coqueluche, 
1 brochure in-8• . . . . . . . . . 

TESTUT, L. T1·aité d'anatomie humaine, 4 vol. 
gr. in-8• . . . . . . . . . . 

T-rct%té d'cmatomie topog1•aphiq1te avec ap
plications méd·iJco-chirw·gicaZes, 2 vol-. 
gr .. in-8• . . . . . . . . . . . · . 

- P1·écis d'anatomie 'clesc1·iptive, rel. . . . 
TILLAU~,- P . T1Ylité cl'ancttomie topographique 

. · avec .applications à la .chi•r1wgie, grand 
in-8•, rel. . , . . . . . . . . . . 

T uFFIER, Th. et DEsFOSSEs, P. Petite chi1·wrgie 
pratique, in-8•, 1:el. . . . . . . . 

VrBERT, Ch, P1~écis de 1néclecine légale . 

' ' 

» 22.-

» ·e.-
~ 7.-

» 20.-

» .70,-

» 12.-

Fr. 4.-

. '> 1. -

» 25.-

:t 25.
,. 25.
+ 25.-

» 7.-

» 1.-

» 80.-

» 50.
» ' 8.-

» 28.-

» 10.
» 10.-

Z1 
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Dr VIQUERAT. Le 1·6Ze du p.hospho1·e .dans les 
maladies in{ect·ieuses, brochure in-S•. . » 1 . 25 

ZIEGLER, E. Traité d'anatomie pathologiq1te 
et spéciale, ·2 vol. , gr and in-8• » 40.-

ATLAB~MANUELB DE MÉDECINE COLORIÉS 
)0 Collection nouvelle de volumes avec planches coloriées o< 

reliés en maroquin souple, tête dorée. 

Série in-16 
Atlas manuel d'anatèmie pathologique, BoL-

LINGER . . . . . . . Fr. 20.-
- histologie pathologique, DuHci< . . . . » 20.-
- médecine et chil'urgie des accidents, GoLE-

B IEW~;Kr . . . . . . . , » 20 .-
- maladies du larynx, GuuNwALo . . . . » 14.-
- maladies de la bouche, d u pharynx et des 

fosses nasales, GRUNWALD . . . » 14.-
- maladies ex.ternes de l'œil, O. HAAB . 
- Ophtalmoscopie, O. HAAB . . . 
- F ractures et luxations, HELFERWH 
- des bandages, HoFFA . . 
- médecine légale, Hm>FMANN . . . . 
- systéme nerveux, C . . J,-.KOB. . . . . 
- manuel de cliagnostic clmique, C. J AKOB . 
- chirurgie orthopédique, LEUNING - ScHULT-

HESS . . . . . . . . 
- maladies vénériennes, MRACEK 
- maladies de l a peau, MRAC!j)K. . . 
- maladies de l'oreille, PoLT'l'ZER BRUHL 
- obstétr ique, ScHlEF'FER . 
- gynéco logie, SCH;EFFER . . . . 
- gynécologie opéra loue, SCH;EFFER 
- Thérapeutique n erve.use, SF.IFFER. . . . 
-- hisüiJlogie et anatomie microscop ., SoBOTTA 
- psychiatrie, O. vVEYGANDT . . . ·-

chirurgie opératoire, ZUCKERHANDL 

Série in-Bo 

Atlas manuel d'anatomie topograp., Sc.HUL'l'ZE . 

» 1:-.
» 15.
» 20.
» ilL
» 18.
» 20.
» 15.-

» 16. 
» 20 . -
)) 20.
» 18.
» 20.
» 20.-
» - .-
» - .-
» 20. 
» 20.
» 16.-

Fr. 

7 ,,_..,... 
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BIBLIOTHÈUUE NOUVELLE DE L'ÉTUDIANT EN MÉDECINE 
publiée soÙs ia di re clion de 

l. ·restut, professeur d'anatomie à la F acuité de médecine de lyon 

Volumes parus: 
Précis de phy~io1ogie, 1-mno& . . 
- d'ophtalmologie, F . LAGRAN <1E . 
- de bactériologie, J. COURMONT . . . . 
- de ch imie physiologique, L. HoGOUNENQ 
- d'embryologie humaine, f. T ouRNEux . 
- d'auscultation et de percu ssion, CASSAET 
- des maladies des voies urinaires, PoussoN 
- de méd ecm e opératoire, PoLLOssoN . 
- de pathologie interne, Co LLET, ~ vol. 
- cle physicrue biolog ique, BoR DIER . . 
- de dermatologie, vV. 0UBREOILH . . . . 
- de technique histologique et embryologique, . 

L. VrALLE\rON . · . . . . . 
- de médecineinfantile, WEILL . . 
- de patho logie exotique, LE DANTEO 
- de chirurgie infantile, Pr.~i;OHAUD . 
- de chirurgie d'ar mée, J, TouBERT. 
- de thér apeutique, X. AR~OSAN . . . . 
- des opérations d'urgence, M. GANGLOPBE 
- cl'anrrtomie descriptive L . T ESTUT . .. 
-..,. de pathologie extel'n e, 2 vol., E. FoRGUE' 
- de législation milita ire-, A. BorssoN . . . 
- d'hygiène publique et privée, J.-P. LANGLOIS . 
- . de gy nécologie, A. BouR 'ŒR . . . . . 
- de manipulations · de physique biologique, 

I-I. BoRDIEH . . . . . . . . . 
- de psychiatri e, E. Rb:Grs (sous pres:<e). . 
"-- de thérapeutique cliirurgicale, L. IMBERT 

d'histologie, par F. TouR1ŒUX. 

Medizin - Chemie. 

ABEGG, R. et Herz> W. Chemisches Praktikum. 
ABEL, R. Taschenb. f. d. J::mkter. Praktikanten 
.BuMNr, E. G run.driss z. Studium cl . Geb_mtshilfe 
DôDERLE [N-K.RôNIG. Operative-Gynakologie . 
DORNBLÜTH, O. Klinisch es W ôrterbuch 
FoH~>:L, Sex ue:lle Frage -

Fr , 8.'-
» 9.-
» 10 . _:__ 
» 9.-
» 7. -
» 9.-
» 10.-
» 6 -
» 16 .-
» 8.-
>> 7.-

» 8.
» 10.
» 12.
)) 9.
» 8.
» 15 .
» 7.
» 8.
» 20. 
» 8.~ 

. » 8. 
» 10. -

» 5.-
>> 
>> 10.
" 12.-

Fr. 5 10 
» 5.70 
>> 19.50 
» 2S.
>> /!.70 
» 10. 70 
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Handbuch der Geburtshilfe von F. v . WINKEL 
I , 1. 

- I, 2 
- II, 1 
- II, 2 
- II, 3 . · ... . .. . .. . . 

HEITZMANN, K. Atlas de r deskr. Anatomie, I 
» »· II ' /2 

KoNIG, Fr. Lehrbuch cler Chirurgie, I. 
n » II 
» >> III 
» >> IV . 

LASSAR-CO.HN. Ar])ei tsmethoden für organisch
chemiscbe Laboratorien 

LEHMANN . Medizin . Handatlanten, l -XXXIV 
ÜBERSTEINER,_ H., Anleitung beim Stuclium çl. 

Baues cler ner vosen Zentralorgane. . . 
RICHTER, F. v . Lehr.buch der uoorgao. Chemie. 

» Ol'gani sch. " ·I 
>> >> >> II 

SAHLI, H. Lehrbuch der ]dinischen Un lersu
chungsmethoclen . . . 

ToLoT, C. Anatomischer Allas I 
' 1) )) li 

>> >> Ill. 
>• >> IV. 
)) )) v 
>• " \'I . 

TREAD'WELL, F'.-P. Kur;,:es Lehrhucb der analy t. 
Cbemie, I · 

II . . . 
- Leitfaclen zur qualitativen Analyse . . . 

Zucl<ERKANDL. Atlas cler topograpb1schen Ana
tomie des Menschen 

>> 20.80 
» 21 .70 
» 21.95 
» 27 .50 
» 34.70 
» 16.
» 13.35 
» 23.lt0 
» 26.
>> 26. 
» 31.40 

» 60.
» 

» 25.35 
» 13.35 
>> 21.95 
» 24.-

» 32 .70 
» 10.70 
» 6.70 
» 9.35 
» 10 .70 
» 16 . 
"» 20.-

» 12.
» 16.
» 5.35 

» 69 .70 

Jurisprudence, sciences politiques et sociales 
BAumw-L,\CANTINERm,:G. P·réc·is de d·J"o'it civil, 

3 vol. . . . . . . . . . . . . 
S. DE BLONA.Y. Annales clejurisp?·ucle.nce (droit 

fédéral, civil et public) avec t able des ma-
tiéres en lan gue ~llemancle . , Collection 
com1)l ète 1893-1903 ln-8• . Br., fr . 4J.~o.50; 
rel.. .. . . . . . . . . . . . 

- Année 190l~, . in -8•. (en préfl.) br. fr. 6.50; r. 
- Répe1·toi1·e cles a?·? ·èts (éclé1·aux et canto-

naux, publié d'après le Jmwnat cles t?·i
bunau.x (1846-1892). In-8•, 7::!0 pages . 
(Presque épuisé .) Broché~ fr. 12.-; rel. 

F r. 37.50 

» 66.50 
» 8:50 

» 15. -
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BRUSTLEIN et RAMBER'l'. Commentœi?·e rJ.e la toi 
fëdùalP stt·J' la pou·rsuite pour dettes et 
la fa'illit e . . . . . . . . . . 

DESJAHDINs, Arthur. Questions sociales et poli
tiques . . . . . . . . . . . . 

GARNIER, J . Traité d'économie politique sociale 
ou ~n,dust?"ie~le . . . . . . . . . 

GFELL~R , J. La p·1·otection de la pmp'l'iété im
maté?·ie lle en Sttis se, r el. .. . . . 

GIDE, Ch. P1·incipes cl'économ·ie polüiqtte . 
- Economiè sociale . . . . . . . . . 

GIRARD, P .-F. Manuel élémentai?·e cle d?·o'it ?'O
ma·in . . . . . . . . . . . . 

Prof. Dr KuHLENBECK. La ju'l'isp·ruclence dans 
ses •J•appm·ts avec t.es autres sciences. . 

LEROY-BEAULIEU, PauL Précis d'économie po-
. litique, r el. . . 
- L'Etctt mocle·rne et ses {onct·ions . . . 
- La question ouv?·iè·J•e au XJXe siècle . 
- T?Yt.i lé Ile la science cles finances, 2 vol. 
- Essai stt?' ta ?'épartü·ion cles ·r·ichesses ·-. 
- Le collectivisme . . . . . . . . . 

Dr REIS~. Photog·raphie judi-c·ia·i·re. Ouvra15e 
destiné a ux juges d'instruction, aux a i
rections de 1Jolioe, aux. experts, e tc. Illus
trations. Broché . . . . . . . 

D' RErss. Le po·rt·rait pa·1·lé, d'ap . la méthode 
Bertillon . Manuel à. l'usRge de la police. 
100-clessins clans le t ex te, 1 pl., 4 autoty
pies et 1 cht·om. hors t ex te. Rellé. (For
mat poche. ) . . . . . . . . 

RoGurN, E. T·1·aité cle cl·J·oit civil compm·é. L e 
mcwia,qe . . . . . 

- Le ·r·égime ?ltctt?·imonia l . . . . . . . 
B.o SEL, Virgile. Manuel cl tt cl·ro'it f écléoral des · 
. obli,qations, br., fr. 15.-; rel. . . 

SECRËTA ' , Ch. Le clroit cle la f emme, 3' édit., 
- in-18, 6~ pages, épuisé, rel. . . . 
- Das ?·echt de?' F'·ratt. Ubers. von D•· méd . 

W. Lœventhal. In-18, 86 pages, br-. . . 
SoLDAN, Ch. La responsabilite des f abricants 

et aut1·es chef s d'exploitations incl us
t·l'iel les, d'après les lois fédérales du · 25 
juin 1881 et26 avril1887, r el. . . .. 

- Goele fëcléral cles obligations, édition anno
tée avec table al phabétique, rel. . . . 

D•· C. vVmssE. Le clrroit international appliqué 
. cwx gueJ"J'es civiles, in 8•, 278 p., br. 

» 10.-

» 7.50 

» 7.50 

» 4.
» ' 6.
» 5. -

» 12. 50 

» -.50 

» 4.
» 9.
» 3.50 
» 25 .
» 9.
» 8.-

» 16.-

» 3.50 

» 10. -
» 10.-

~> 18.-

» 3.-

» 1.50 

» 2.75 

» 4.50 

» 6.-
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Wor.F, P . Lo'is usuelles âe la Conf'édé?·ation 
suisse, publiées sm· l'ordre d n Conseil. fé-
déral, br . fr. lb-; rel. · » 6.-

Divers 

Guicle cle Lausanne, illustré de plus de 100 des
sins à la plume de _Blatter et TuiTian. 
H.enseigneme.nts utiles sur Laus::tnne et 
en virons, p lan de la ville, carle des en vi-
rons et plan dnthéàtre. 1 v . in-18, !'·., 300 p. Fr . 1.50 

Plan de Lausanne, avec nom· des rues, monu-
ments, tramways . . . . . . . . » -.30 

EuGÈNE BJi:GU tN. L es tvla-Rotsé, .étude géog. et 
ethnog dn Halü-Zambèze, in-18, broché. » 2.50 

E. LEHR. La Handt'este cle F'1•ibow·g dans 
l'Uechtland , de l 'an MCCXLIX (Tirage 
limité), in-8• broehé .» 8.-

bste und altesle deulsche Buchhandlung. GegrOndet 1862 

B. BEN8:A's N:AC::HF0LGER, !H. S:ACK 
Rue Centrale, 3 -- LAUSANNE 

AcHILLE:, A. Bü·J·gerZiches Gesetzbuch. Text
ausgabe mit Anmerkungen, geb. . . . . 

A.RND~;, L. v . hwzstische Encyctopâcl'ie wul 
Methodologie, geb. . . . . . . . . 

BRUNN~!; R, H. G1··uncl<.üge cle·r deutschen Rechts
geschichte, geb. . ·. . . . . . . . . 

C·ivitp·rozesso·rdnung. Textau sg. m. H.eg. (s . a. 
Syclovv n. Busch), geb.. . . . . . . . 

DEHN'BURG, H . Pancteklen, 3 Bande (auch ein-
ze ln), geb. . . . . . . . . . . . 

Dito, Ausgabe in 2 Biincle.n , geb. . . . . 
FISCH ER, o. u. vV. HBNLE. Bü?·ge•J•liches Geset?:-· 

bt~ch, geb . . . . . . . . . . . . 
GAL ln!ititutiones edid. K1·ü ge1· u. Studemund, 

geb.. . . . . . . . . . . . . . 
GAREIS, K. Encyclopéidie tmcl Methodologie 

die·r Rechtswissenschat't, geb . . . . . . 
Gesetzbuch bü·r g. Texta usg. m. H.eg. , geb. . . 
HEILFRON, E. Romische R~chtsgeschichte, geb. 
HuE DE GRA~s . Handbuch cl. Ve1'('assung ' tmd 

Ve1·waltung, geb. . 

Fr. 8.70 

» 3.20 

» 11.50 

» 2.70 

» 45.70 
» 43 .. 25 

» 9.35 

» 5.35 

» 6.10 
» 3.35 
» 13.35 

» 10. -
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IHERtNG, .Jw·ispudenz des tiigl. Leb{ms, ge b. ,. 2 . 70 
JuSTINIANS. Insl'itutionen, deutsch, geb.. . » 3.35 
JusTINIANS. Pandekten, deut!>ch, geb. . . . » 3.35 
,KoHLER, J. Einfiih·rtmg in die Rechtswissen-

schaft, geb. · » 6. -
Latlt .besonderer Vereinbarw1g mit dem Verleger [ür die Studenlen 

cler l:liesigen Uuiversitfi t zu llerabgeze tzten Pre isen: 

Ku.s:LENBECK, L. Von den Pandekten :oum bii?'-
gerl . Gesetzb., Bd. I, broch., statt Fr. 16.-

Dito, Bd. I; geb., statt · » 18.70 
D ito, Bcl.II,broch., » » 17.70 . 
Dito, Bd. II, geb., » » 21.35 
Dito, Bd. III, broch., · » » 13.35 
Dito, Bd. III, ge b., » . . » 16 .-
Dito, Kommentcw zum bii?·gl . Gesetzbuch, 

Bd. I , broch., s•tatt. Fr. 13.35 
Dito, Bd. I, geb., sta:tt » il!. 70 
Dito, Bd. II, broch. , » » 16.-

' Dito, Bd. li, geb., » » 17.35 
Dito , Bd. III, broch., » » 16 .-
Dito, Bd. III, geb, · » . . » 17.35 

. Ku.s:LENBECK, L . De1·· Schuldbeg·J·iff als Einheit 
, von Wille u . Vo·rstellung, geb. . . 
KuHLENB.ffiCK, L., Die nalitrlichen G·nmdlagen 

des Rechts und dm· Poli ti·k . . · . . . . 
Dito, U?·hebe?·rechta. 'HTe·rken de?· L iteratu?' und 

Tonkunst und Ve?·lagsPecht . .. . . . . 
1_.ENEL, O. P·raktiku?n des bü·rge1·Z. Rechts, geb. 
RüoORF I? u . A..PPELIUS. St·J!afgesetzbuch. Text
. ausgabe m it Anmerkungen, geb . . . . 
• STERNBE R<1, D'Th. Allg. Rechtsleh?·e, 2 Bde 
Sachsensp·iegel, herausg. von lVIüllèr, geb .. 
SoHM, R. Institut'ionen, geb. . . . . . . . 
SYoow, R. u .Busca, L. Civ'ilp·J•o;resso·rd:n. , geb. 

·CaaMBERLEJN, Iman1tel Kant . . . : . 
DAUDET. B?·ie('e a. m. l'dühle, 60 Cts. Geb. . . 
FiscHER, K. Einle'itung in elie Geschichte de·1· 

neue·1·en Philosophie, geb. . . . . 
KuHLE"NBECK, lm Hochlancl cle1· Gedankenwelt. 
Gia?·clo Br·u no ,qes. Wm·ke, berausgeg. von 

Prof. L. Kuhlenbeck, Bd. I . . 
Dito, Rd. II. -
D~,Bd. ill . . . . . . . . . 

P AULSEN, F. Einleittmg in cl·i e Ph-ilosophie, geb. 
FELLEH, F. E. Franz. Tas.chenwor·te·J·buch, 

2 Teile, geb. . . . . . 
KaoN. Le petit Pct'l'is·ien, ge b. 

' . 

» 12.
» 14.70 
» 14 .
» 16.70 
» 10.
» 12.70 

» 10.
» 11.35 
» 12.
» 13.3-
» 12.
» 13.35 

Fr. 3.7@ 

» 6.70 

» 10.70 
» 3.80 

» 1 .60 
» 7. 20 
» 1.10 
» 16. 
» ·6.70 
» 13.75 
» 1.10 

» 6.70 
~ 4. -

» 5 .3:'> 
» 9.35 
» 8.-
» 7.35 

» 3.20 
» 3.20 
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LANGENSCHE,!DT. F ·ranz. 1'aschenwéh·te?·buch, 
geb.. . . . . . ·. . . .. . . 

MEYER's Sp?Ytchfiih?'e?·, Franzôsisch. Geb. 
OT•ro-SAUER . Franz. Grammatfk, ge:b. 
Ü'l'TO-SAUER, engt. G1 ·ammatik·. . . . 
S'l'IEJLGEBAUER, Goetz Kr·atrt, IL.., vol. à 
HoPFEN, Daniel Ab?·am Davet . . . . . . 
SACHS-VILATE. Fr·anz. Wo·rt'e·J·buch, in 1 Bd. geb. 
THIBAUT. F ·ranz. Wo1·terbuch, geb .. 

'. 
STUDENTIKA 

ALLERS. Das deutsche J(o·rpsleben, in Mappe, 

:.. 4 .70 
» 3.35 
» 4.80 
» 4.70 
» 5.35 
» 5.35 
» 120.-
» 13.35 

geb. · . . . . . . . . . . . . Fr. 33 .35 
GHABEIN, P. 0 atte Btt?·schenherrlichhe'it, geb. » 10.70 
1n's vYttncle'l'land, ' Wanderstab für angeh. 

Studenten . . . . . . . . . » 1.35 
Lah?'·e?'S Kommer·sbttoh, m. Biernageln geb . » 5.10 
Komme·l'sbuch, Reklarû . . . . . . . » -.80 
ZIEGLER. De1· deutsche Student, geb. » 4 . 70 
Reklam-Uni versal-Bibliothek. MP.ym·'s Votksbilche?·. 

iHendel's Bibliotek d. Gesamt-Literatur . H esse Votksbilche J· . 
·Sammlung Gœschen. vViesbad~ner Volksbücher . . 
1 M eiste•J·b'itdm· füy d::ts deutsche Ha us, herausgegeben v. 

1 Kunstwart, No 1-250 à 35 Cts . 
' Bôcklin, Dürer, Holbein, Rembrandt, Richter, Schwind

J'\Ifappen, herausgegeben v. Kunstwart. 

Die Beschalfung jedes anderen, nicbt vorrâtigen Werkes erfolgt in kûrzester Frist. 

THÉOLOGIE 

BARDE, E. Commentai·r e su1· les A ctes des 
Apdt·r es . . . . . . . . . . . 

BETTEX, J. La ?·eligion et tes sci_ences rle la 
nattt~•e . . . . . . . . . . . 

BosT, J.-A. ·n ·icl'ionna'i?·e de la B'ible ou conco·J'
dance 1·aison. des Saintes Ec1·it., In-8o 

- Dictionnai·re cle l'histoi1·e ecctésiast ., In-8~ 
rel. . . . . . . . . . · . . . 

EMERY, Louis. Jntrod1tction à t'étude de la 
théologie p1·otestante . · 

GoDET, Fr. Commentai r e s"'.t·J· t'Evangile de 
Saint-Jean, 3 vol. : 

I . 
II. 
m 

Fr. 12.-

» 6.-

» 21.-
>.> 12.-
» 16.-

» 10.-

» 5. -
» 7.50 
» 6.-

l 

' '1 

1· 
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GoDET. Comm. su1· l'Evangile eZe St-Luc, 2 vol . 
I . 
II. . . . . . . . . . . . . . 

- Commentai·J•e stt?' la tre Epît·re a1bœ Ccu'!in-
. thiens, 2 vo l. 

I . 
II. . . . . . , , . . . . . . 

- Comm. su1; l'Epît·re cmœ Romains, 2' vol. 
r . 
II. . . . . . . . . . 

- Jnt?·ocluction au _Nouve.a1.~-J'estmnent. 
Tome Ier . Les.Epî.tres de Saint-Paul. 
Tfrme He. 1re livraison 

2e » 
3e :t 

4e » . . . . .. . . 
.GRETILLAT, A. Exposé cle théol . systdmatique : 

I. Propédeutique, 1. méthodologi.e . . 
II. » 2. apologét., canoniq•ue . 
III. Dogmatique 1. théolo~ie, cosmol€>gie . 
IV. » - 2. sotério10g., eschato log. 

F. DE RouGEMONT, pasteur, Esquisse cl'ir~~s·t ?·uc
tion 1·eligieuse. In-18, broché 

VINET, A. Théologie pasto1·ale . 

Philosophie. 

BomAc, E. Cours élémentaire de philosophie .. 
BouTROux, E. De l'idée de la loi naturelle dans 

la science et la philosophie contemporaines 
BRUNETIJ!:f\E, F. Sur les c·hemins de la croyance 
CoMTE, Auguste . Principes de philosophie posi-

tive . . . . . . . . . . 
FoUILLÉE, A. Histoire de la philosophie . . . 
GUYAu, 'J.-lVI . L'irréligion cle l'avenir· . . . . 
KANT. La critique de la raison pratique . . . 
- Principes métaphysiques cle la morale . . 

LrcHTENBERGER, H. La philosophie cle Nietzsche 
lVIrcHELET, J. L'amour 
- La femme . . . . . . . 

NmTZSCHE, F . L'origine de la tragédie. 
- Humain, trop humain, 1re parti e . 
- Le voyageur et son orubi·e (Humain, tro1) 

humain) 2' partie . . . . . · . 
- Par delà le bién et le mal . . . . . 
- Le crépuscule des idoles. . · . . . . 
- Pagés cboi_sies publiées par Hemi Albert 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 

>> 
» 

Fr. 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
». 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 

. ....,.r,, .... _ • . 

6.-
~ - -

6'.- 1 

7.50 

7.50 
10.-

12.-
2.-
3.-
2.--
3.50 

5 .-
10.-
10.-
10.-

2'.50 
3.50 

6 50 

2.50 
3.50 

3.50 
6.-
7.50 
6.-
8.-
2.50 
3.50 
3.50 
3.50 
3.50 

3.50 
3.50 
3.50 
3.50 
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Nm'l'ZSCHB, F. Aurore . . . 
-- Le gai sa voir . . . . 
- Ainsi parlait Zarathoustra . 
- La généA.logie de la morale. 
- La volonté de la puissance . . 

PAYOT, J. L'éducation de la volonté . 
P.EN;JON, A. Précis de philosophie, toile . . 
- Précis d'histoire de la philosophie, toile . 

SA.BA'l'ŒR, A. Philosophie cle l'effort . . . . 
ScHOPENHAUER: A. Le libre arbitre. . . . 
-Le fondement de la morale. . . . . . 

ScHOPENHAUER. Critique de la phil. kantienne . 
- Le monde comme volonté et comme repré-

sentation, 3 vol. . . . . . . . 
SECHI~TAN, Ch. Le princi! ede la morale . 
SPENCER, Herbert . L'ind1vidu contre l'Etat 
TAJN.E, H. Philosophie de l'art, 2 vol. . 
- Les philosophes classiques elu XIX' siècle 

en F rance 
· - DP. l'intelligence, 2 vol. . 
WEBER, A. Histoire de la philosophie euro

péenne 

Technologie. 

Aide-mémoire de l'ingénieur. Edition française 
du manuel de la société (( Hü lte '> par Ph . 
HudUENIN . ill. , rel.. . . . . . 

Annuaire technique. Aide-mémoire général des 
sciences, de l'industrie et des travaux pu
blics, rédigé par un Comité, sous la direc
tion de H. Radier, ingénieur. L'ouvrage 
paraît par fascicules. Prix de souscrip
tion . . . . . . . . . . . . 

ARNAL, L. Traité de mécanique. 4 vol. gr. in-8•: 
I. Statique et cinématique . . 
II. Dynamique et hyçlraulique. . . .. . 
III. Statique graphique et résistance des 

matériaux . . . . . 
IV. Chaudières et machines. . . . . . 

BERTHOT, P. 'l'rn.ité des routes, rivières et ca-
naux, 3 vol. gr. in-8• : 

I. Rout es . . . . 
II. Rivières. 
III. Canaux 

» 3.50 
» 3. 50 
» 3.50 
» 3.50 
» 3.50 
» 5.-
» 4.50 
» 3.50 
» 7.50 
» 2.50 
» 2.50 

Fr. 4.-

» 22 .. 50 
)~ .-3.50 
» 2.50 
» 7.-

» 3.50 
» 7.-

» 12.-

Fr. 15.-

» 25.-

» 18.
)) 16.-

)) -16 .
» 25 .-

Fr. 14.
» 30. 
» 32.7. 
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BÈZENCENET, architecte: Sé l'ie' de prix .des tra
vaux· du bàtiment, à l'usage des architec-
tes, ingénieurs et pro'Priétaires, format 
poche, in-32, -50Q pages, relié. . . 

CHAIX,. J. Traité des ponts, 4 vol. gr. ïn-8•: 
· I. Ponts en maçonnerie, 2 vol. à . 

» 

» . 26. -
II. Ponts en charpente métallique et sus-

pendus, 2 vol. .à·. . . . · . . . . . » 26. -
.LAFFARGUE, J. Manuel pratic(ne elu monteur 

électricien. IU ., rel. . . . . · . . . » 10 .
LAHARPE, A. de. Notes et· f01·mules de l'ingé-

nielll' . . . . . . . . . . . . » 13. 50 
MOREAU, A. Tmité des chemins de fer. En .cours 

de publieation : · . 
I. Généralit és et infi'astmcture. 
TI. Superstrncture. . . . . 
IIJ. Ma tér icl roulant et traction . . . 
IV. Locomotives Compound et étrangère . 

» 17 .50 
» 25. 
» 30. -

Freins, ~,;hauft'age, éclairage, ventilation . » 27. 50 
V. Exploitation , s tatistique. . . . . · . » 35. -

' VI. Chemins de fer· secondaires. En cours . 
OLIVE. Traité •l'hydraulique, gr. in-8•. . . . » 21. 50 

1 OsLET, G. et CHAIX, J. Traité des fondations, 
mortiers, maçonneries, gr. in-8• - . . . » 22. 50 

1

. Rm!'F. Ma~uel de renseignements pour calcLùs 
statiques,rel. . . · .... . . . » 6.-

' TUBEUF, G. Traité de perspective, gr. in-8• . ·.. » 10. -
i 
f 

LITTÉRATURE- Romans - Nouvelles, etc. 
1 
t PHILIPPE Goo~;T. Madame de Chal'l'ière. D'après 
' de nombreux documentsinécli ts (1740-1805). 

Avec portrai'ts, v ues, autographes, etc. 2 
vols, brochés. . . . .· . . . . . » 25.

L'ouvrage relié en 1 vol. (Reliure de 
l'époque, pleil'l. peau, tr. dorées mates). . ~ 50 .-

GEORGES PRÀmiz. Le Faùst, de Gœth e. Traduc
tion métrique avec texte original en re
gard. 2 gra.vmes hors texte, . in-18. Bro-
ché, fr. 7.50; r el. ·: . . . . . . . » 10.-

LEMUEL. Les Evincés, ce q~t'i se elit, ce qui se 
fait, ce qui se voit clans tes maisons 
d'aliénés. Pages vécues. Préface du D •· 
M'ahaim. pr.of., directeur de l'asile de 
Cery. In-18, 400 pages, illYstré· . . . . . Fr. 3. 50 
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.A. GAUDABD DE CHAVANNE. Jou ·/ "nat Cl'1tn voyage 
de Genève à Lond1·es, en pass'ant par la 
Suisse. Entremêlé d'a ven tu res tragiques. 
Réimp. d'un volume paru en 1783, in-18. 
(10 ex. sur Hollande à fr . 10.) Broché. . » 3.-

A. LEV lN ON. Le Majo·1· Davet, sa vie el sa 
mort, in-8•, b:•ocbé : . . . . . . . » . ·2.50 

G~<:ORGES PRAOEz. L e Faust, de GŒTHE. Traduc- · 
tion métrique avec texte original en re
gard,. 2 gravures hors-Lex te, in-18. Bro-
ché, fr. 7.50. Rel. . . . . . . . . » 10,-

A. de H IEDMATT.E • . L a t1·agéd·ie elu D•· Faust , 
de Gœthe, en vers fr.ançais, un vol. in-18, 
broché . . . . . . . . . . . » 2.-

Prof. Dr GALL[-V ALERl p . A tpes et A tpinisme, 
con férence . . . . : . . . . . >> -.50 

E. DuPRM. La. Cathéd?·a te cle L ausanne. Son 
histoire depuis les temps les plus reculés 
à nos jours, i.n -8•, illus tré . . » 7.50 

Divers 

Photogntphies des tab leaux de Bw·nand : · 

La pompe :1 feu; Cha ngement de pâtu rage; T..,e taureau 
dans ·les Alpes ; La (ournée au vi llage; La vieillesse de 
LouiB XIV; Charles-le-Téméra ire. - G·mvwres : La priére 
sacerdotale; A Béthanie; La voie douloureuse; L'invita
tion au festin; Le paysa~, etc . Dans les prix de 5 à 60 fr. 

Eauœ-{o·1·tes de Fol'el. 

-. - .. ····--
Beaux-Arts - Littérature ---:- Poésie 

1 

Un soin tout particulier est apporté à l'assortiment de ces trois 
branches. 

;YijYT. les étudiants trouveront en magasin les principaux ou
vrages recommandés à l'Université, et trop longs à énumérer ici . 

.Ces volumes manquant éventuellement en magasin sont fournis 
dans le plus bref délai . 

.Ca maison se charge, en ce qui concerne ce domaine surtout, de · 
procurer des ouvrages d'occasion ou de rechercher des éditions 
rares ou épuisées: Un service spécial est organisé à cet effet. 

' 1! ., 
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TH. SA si<., . Libraire-Editeur 
(SUCC. DE B. BENDA) 

RUE CENTRALE, 3 - LAUSANNE 

OUVRAGES EN LANGUE ITALIENNE 
Scienze naturali. 

Baldini. - Il mondo vegetale dest:ritto e illus
trato . . . . . . . : . 

Penzig. - Flora alpina . 40 t !,l vole . . . 
- Contribuzioni alla Storia del la botanica. 

Tognini. - Anatom ia vegetale 
.. Grif.fi.ni. - Zoologia . . . . . 

- Storia n aturale per la gioventu . . . . 
Sordelli. -Atlante zoo1ogico co mplete; 9'1 tav , 
- Atlante etnografico . . . 

Canestrini. - Ba1teriologia . 

Scienze mé.diche. 
Marenghi. - At.lante auatomico del t:orpo 

umano. 19 ta volee testo. . . . . . 
Lustig. --:- Tratlato di Patologia general e, deu

xième édition . . . . . . . . . 
Pagliani. - Trattato di igien e . . . . . 
Galli•Valerio. - Manuale di. Parassitologia 

in tavele sinoltiche . . . . . . . 
" - Manuale di Patologia gen erale comparata e 

sperimentale. . . . . . . . . 
· - Le neoformazioni nodulari nell'organismo 

dell'uomo e degli animali do~estici . . 
- Zoonosi. M::tlattie trasmissibili dagli ani mali 

alfuomo . . . . . . . .. . . . 
- Immunita e resis tenza alle malattie . . . 

De Giovanni. - Corilmen tari di cliuica medica 
. desunti dell a morfologia del corpo umano 
Cappelletti. ~ La nevrastenia . . . . . 
Franceschini. - Le malattie sessuali .· 
Pizzini. - Microbiologia . . . . 
Portigliotti - Psicoterapia . . . 
Rebuschini. - Malattie del sangue. . . . 
Sembiantini. - La craniotomia nell'epilessia 

traumatica . . . . . . . _ . . 
Loriga. - La Struttura e le Junzioni del corpo 

umano, con 9 tav. . . . . . . . . 

Fr. '18 .75 
)) 8.
l) '11 .25 
)) 3.75 
)) 3.50 
)) 10.50 
)) 35.
)) 9.35 
)) 2.-

Fr. 10 .50 

)) 3'1. 25 
)) 37.50 

)) 3.75 

l) 6.25 

)) 5.-

)) 2. -
)) 2. -

)) '10 '.-
)) 5. -
)) 3.25 
)) 2.50 
)) 3.75 
)) 4.-

)) 5 .50 

)) l,t, -
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\ Generalità. 

Anelli. - 1 riformatori del secolo XVI . . . 
Mercati. - Note di Jetteratura bibllca e cris-

t iana antica . . . . . . . . . . 
Inverardi. ---:- Bibliografia dell'educazione e 

dell'istruzione . . . . . . . . . 
Piazzi.- La s mola med ia e le classi dirigenti 
Assirelli. - La famiglia et ln societa 
Lombroso . - Gra fologia . . . 
Padovan. - Le creature soVI·ane. 
Piola. - Forza e materia . . . . . . 
Ranzoli. - Dizionario di scienze f:ilosofi<.:he 
Schiattarella. - La filo sofia posiliva . 
Vidari . - Rosmini e Spencer . . . . 
Del Giudice . - Encic lopeclia giuridica . 
Ferrini. - Diritlo roma no . . . . . . . 
Vacchelli. - Basi p ·icolagiche del diritto 

pubblico . . . . . . . . . . . 
Rosmini. - Le con venzioni in lernazionali 

sulla proprietà letteraria, 4 vo lumi 
Civoli. - Procedura penal e· . . . . . 
Pessina . - Il nuovo Coclice penale italiano 
Fawcett . - Principii di economia politica 
Garelli. - La proprietà sociale . . . . . 
Harald Hôffding. - Storia della :filosotia 

moderna. Due vol. . . . . . . . 
Tonnini. - Psicolog.ia della ci villà Egizia, co n 

95 figure . . . . . . . . . . 
Flora - Mannale d i scienza delle finanze . . 
Codice di procedura penale del Regno d' Hali a . 
Codice di com mercio del Reg no d'Italia. . 
Arduino. - E lementi di economia politica . 
D'Ancona. - La poesia popolare italiana . . 
Lovera. - Manuale di corrïsponcl enza com-

merciale . . . . . . . . . . . 
Targioni. - Antolagia della Poesia italiana 
- Antologi;a della P rosa italiana. . 

Alimena. - Studi di proceclma penale 
Longo.- Psicologia criminale . 
Gray . - Questioni d-iplomatiche e sociali dell' 

anno 1905 . . . . . , . . . . 
Atlante di demografia e geografia medica d'Ha

lia, co'Q 78 ta vole (Agosti~i) . . . . : 

F r . 12.50 

)) 15.-

)) 3 .75 
» 10.
)) 3.75 
)) 5.25 
)) 4 .
)) 5 .25 
)) 8.~ 

)) 5.
ll 5. 
)) 6.25 
)) 2.-

)) 3 .25 

)) . 11. 50 
>> 11.f.>O 
)) 12 .50 
)) 5.
l) 13 .50 

» 31 .25 

)) 6.50 
)) 6.50 
)) 1.75 
ll 1. 75 
)) 1!, -
)) 6.50 

)) 2.-
)) 4.
» 4.
» 13 .
)) 7.50 

)) 5. -

)) 25.-
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!1_1 rt .SF.t CI\, Dib~ai:tze-€:difeU1z 
(SUCC . DE B . BENDA) 

RUE· CENTRALE, 3 - LAUSANNE 

Viennent de paraître ·: 

. E. Dlipraz. - l:a eatbédrale de iausanne. 
Etude historique. In-8• de 600 .pages, orné de 

nombr. illnstr, inéc'Lites, broché Fr. 
Relié . . . 
Reliure luxe . 

Pbilippe 6ode.t. - l:a Justice et la Paix. 
Etude sur les peintures de PA UL ROBRR'l' au Pal:ü's 

de Justice, à Lausanne. In-8• illus!J: . -

L Duperrex. - Par voie de la Presse. 
Comédie. en 2 actes,' 6 person.nages )) 

En préparation : 

nr n. J)erzen, Professeur. - Résumé de Droit romain. 
1 vol. in-8•, broch.. , 7.50 

R elié >l 10 .-

nr ( Reiflbardt. ---: L'J)Ol)1me à la période glaciaire 
en Europe, . .. · 

et son développement jusqu'à l'âge de la pierre. 

Tracl. de M. le D•· R.œbring.~1 vo l. in-8•, illust. 
· de 186 dessins. Broché . 

Relié 

]. Spiro, Professeur.- l:'J)istojr~ de ]osepb. 
{)'après des traditions musulm~nes . 1 vol. in-8o >> 

En vente .: 

Prof: JI. ·mariânini. - Recueil rationnel -ef indispensable 
pour l'étude de la langue italienne. 

)) 
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